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Alors? 
Alors la SAVIEM est une entreprise 
importante, plus importante que 
vous ne pensiez. 
Et plus une entreprise est 
importante, plus elle peut 
rrandir et améliorer son réseau. 

Plus une entreprise est importante, 
plus elle peut investir 
dans la recherche. 
Plus une entreprise est importante, 
plus son nom est une sécurité 
et une garantie pour ceux 
qui lui font confiance. 

.. 

\ 

ISAVIEMltl 



• 
\. 

1 
' 

.. -- --·te-u-DRO~JANNIOUE" 

n'est plus une ne~'"::·"-------~ 
' ~ -~ 

L'entrée de la Grande-Bretagne dans la Communauté eur~~~;~. - """' "''L .,. 
1

; · · 

à toute l'Europe la clientèle des hommes de loi, spécialistes du droit ~ 
britannique. -~ 

La GAZETTE de la « Law Society » (Association des professions judiciaires 
de l'Angleterre et du Pays de Galles) publie chaque semaine des articles 
faisant autorité sur tous les problèmes juridiques concernant l'Angleterre 
et le Pays de Galles. 

De plus, la GAZETTE publie des analyses d'ouvrages juridiques, des 
comptes rendus de conférences et de sessions de formation, ainsi que de 
nombreuses pages d'annonces consacrées à l'emploi. 

La GAZETTE est un hebdomadaire tiré à 36 000 exemplaires dont 23 000 
sont diffusés aux membres de la « Law Society ». 

Prix de l'abonnement annuel : 90 F 

Les personnes intéressées par cette publication peuvent en obtenir des 
exemplaires gratuits en s'adressant à : 

DAWSON FRANCE S. A. 
B. P. 40 

F. 91121 PALAISEAU 

ou en en faisant la demande directement auprès de : 

The Law s·ociety's 
GAZETTE 
1-3, Chancery Lane, LONDON, WC 2A 1 PL 

ANGLETERRE 
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. II 

(Vol. 1) - L'ENVIRONNEMENT SOCIO-POLITIQUE 

par Gilbert BLARDONE 

208 pages - Format 15,5 X 24 - Prix 23,65 Frs T.T.C. 

Pour comprendre le développement économique du Tiers Monde au 
cours des 25 dernières années, il est indispensable de connaître le milieu 
culturel, social, politique dans lequel il s'est réalisé. 

La colonisation, les guerres, les échanges commerciaux ... ont provoqué 
des bouleversements dans les Sociétés d'Asie, d'Afrique, d'Amérique 
Latine. ·Ce sont ces tensions entre motivations et cohérences anciennes, 
aspirations et contraintes nouvelles que l'auteur analyse ici. 

Le développement économique du Tiers Monde se réalise aujourd'hui 
dans un contexte de mutations culturelles internes. 

Parce que l'ignorer c'est se condamner à ne rien comprendre de la 
situation actuelle en Asie, Afrique, Amérique Latine, et des problèmes qui 
s'y posent, G. Blardone, économiste, a voulu, avant d'aborder dans un 
prochain volume le rôle des hommes et de l'organisation dans les progrès 
économiques de 30 pays du Tiers Monde, rappeler ici les principales 
caractéristiques de l'environnement socio-politique. 

AU SOMMAIRE 

• Dynamisme interne et équilibre économique des sociétés traditionnelles 

• Instabilité et déséquilibre des Sociétés de transition 
- Déséquilibres politiques et nouvelles classes dirigeantes 
- Déséquilibres sociaux, explosion démographique 13n urbanisation. 

A PARAITRE DEBUT 1973. - Progrès économiques dans le Tiers Monde (vol. Il). 
Population active, productivité et croissance. 
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POUR VOTRE BIBLIOTHÈQUE 

Prix Franco 

Euroobllgations - Eurobonds, 59 F 

La position dominante et son abus 
(art. 86 du Traité de la C.E.E.), 

par J.-P. DUBOIS 44 F 

Le Marché Commun de la Pêche Mari-
time, HOTEL TERMINUS 

SAINT-LAZARE CONCORDE 
par R. GARRON 24,50 F 

Concurrence européenne et marques de 
fabrique, 

387-36-80 108, Rue St-Lazare PARIS 

TELEX 65442 
par X. de MELLO 10 F 

La vente à tempérament et son finance-
ment dans Je Marché Commun 335 CHAMBRES 
· Tome 1. Le droit français 60 F 

Tome Il. Les · droits belge et 

• luxembourgeois 85 F 

SA 
ROTISSERIE NORMANDE 

LIBRAIRIES TECHNIQUES 

VIENT DE PARAITRE 

Boutros BOUTROS-GHALI 

27, place Dauphine - PARIS-1•r 
C.C.P. PARIS 65.09 

Professeur à l'Université du Caire 
Directeur du département des Sciences Politiques 

de la Faculté des Sciences Economiques et Politiques du Cai.re 

LES CONFLITS DE FRONTIÈRES 
EN AFRIQUE 

(Etudes et documents} 

- Situe et énumère les principaux conflits des frontières africaines. 
- Examine de façon exhaustive trois de ces conflits : 

Algérie-Maroc, Ethiopie-Somalie, Kenya-Somalie. · 
- Fournit des documents traduits de l'arabe ou de l'anglais publiés pour 

la première fois. 

Prix : 21,40 F T.T.C. - 158 pages. - Format 13,5 x 20,5 

EDITIONS TECHNIQUES ET ECONOMIQUES 
3, rue Soufflot, 75005 PARIS 

Tél. 033-23-42 - 633-11-26. - C.C.P. 10.737.10 Paris 
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Znsammeniassnng 
der wichtigsten in der 
vorliegenden Nnmmer 
behandelten Fragen 

Tagesprobleme 
Wochenende in ·Luxembourg das Ende einer 
Epoche, von Yann de L'EC~TAIS Seite 129 
Das Abkommen, das am 1. Mai von den Neun über die 
Festlegung der europaischen Agrarpreise unterzeichnet 
wurde, bildet in der Tat den Abschluss der gemeinsamen 
Agrarpolitik, wie sie seit nahezu 10 Jahren verfolgt wird. 
Der Verfasser untersucht hier, warum es zu diesem Ende 
kam und die Rolle der verschiedenen Mitgliedstaaten. 

Das erweiterte Europa zwischen den Blocken ... , 
ein Brief von Herm R. TOULEMON Seite 132 

Das Wirtschafts- und 
sozialwesen 
im gemeinsamen Markt 
Die Neuner-Kommission, von Nicole CONDO
RELLI-BRAUN .. .. .. .. .. .. .. .. . Seite 134 
F. X. Ortoli hat für die Belegschaft der Kommission ein 
ehrgeiziges Programm aufgestellt. Welches sind die Per
séinlichkeiten, die in dieses bedeutsame Exekutivorgan 
berufen wurden ? Der Verfasser untersucht hier die 
Ernennung fedes einzelnen Mitgliedes und die Verteilung 
der Aufgaben innerhalb der Gemeinschaft. Abschliessend 
vermittelt er einen Uberblick über die Ortoli-Kommission. 

Der Artikel i235 des 1E.W.G.-Vertrags und die 
auswartigen Beziehungen der E.W.G., von G. 
PEETERS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 141 
Artikel 235 wurde ais eine der juristischen Grundlagen für 
die Wirtschaftsunion und ais juristische Basis zur lntensi
vierung des europaischen Einigungsprozesses durch die 
Konferenz der Staats- und Regierungschefs angesehen. Der 
Verfasser dieses Artikels beschreibt zunachst die Anwen
dungsbereiche des genannten, héichst flexiblen, Artikels, die 
bereits bekannt sind oder ins Auge gefasst wurden ; 
anschliessend untersucht er die Méiglichkeit der Gemein
schaft, Abkommen oder Konventionen mit Drittlandern 
abzuschliessen, in Fallen, wo der konstituierende Vertrag 
keine diesbezüglichen Kompetenzen vorgesehen hat. 

Der Missbrauch der beherrschenden Position 
~ach dem Urteilspruch « Continental Can » 
~21. Februar 1973), von Lazar FOCSANEANU .. 
\".............................. Seite 145 

VI 
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Der Urteilsspruch cc Continental Can», der am 21. Februar' 
1973 vom Gerichtshof der Europaischen Gemeinschaften 
gefallt wurde, bildet einen wichtigen Beitrag zur lnterpre
tation von Artikel 86 des Rômischen Vertrags. 
Das Ziel dieser Studie besteht darin, die rechtliche Lage 
der Gemeinschaften in der Angelegenheit des Missbrauchs 
der beherrschenden Position zum Zeitpunkt des Urteils
spruchs Continental Can zur ermitteln und eine kritische 
Analyse dieses Schiedsspruchs vorzunehmen. Die Kritik 
betrifft die drei hauptsachlichen Elemente des Problems 
und zwar a) die Definition des Begriffs cc beherrschende 
Position » ; b) die Bedeutung des Ausdrucks cc in miss
braulicher Weise ausnutzen » und c) die Lage der Firmen
gruppen, was das Problem der •beherrschenden Position 
anbetrifft. 
Ein kurzer Rückblick auf die vorhergehenden Falle ermôg
licht die Eingliederung des Schiedsspruchs vom , 21. 
Februar 1973 in die Entwicklung der ldeen, die in der 
Praxis der Kommission und der Jurisprudenz der Gerichts
hofes zutage getreten ist. 

Die Beziehungen zwischen der E.W.G. und der 
U.N.E.S.C.O., von D. HY'MANS . . . . Seite 160 
Unter den UN-Sonderorganisationen gehôrt die UNESCO 
nicht zu den Einrichtungen, mit denen die Kommission 
bisher privilegierte Beziehungen unterhalten hat, da ihr 
wichtigster Tatigkeitsbereich vom Rômischen Vertrag nicht 
betroffen wird. Dennoch erscheint die Beschreibung dieser 
Beziehungen von grossem lnteresse zu sein, da sie sich 
vermutlich in der nahen Zukunft ausweiten werden. Der 
Verfasser untersucht hier die Modalitaten der Zusammen
arbeit seit 1964 und die jüngste Entwicklung. 

Die Freizügigkeit und :die Harmonisierung der 
Vetrinar-Gesetzgebungen, von J.-D. BOURJAC 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 163 
Der Réimische Vertrag, sieht die Freizügigkeit von Tieren 
und Erzeugnissen tierischer Herkunft vor ; aber dieses Ziel 
darf natürlich nicht durch bestehende sanitare Hinernisse 
infolge der verschiedenartigen Gesetzgebungen der Mit
gliedstaaten in Frage gestellt werden. Aus diesem Grunde 
wurde eine Reihe von Richtlinien, von denen die ersten 
auf 1964 zurückgehen, geschaffen. Der Verfasser dieses 
Artikels untersucht die Richtlinien, die den Handel mit Rind
und Schweinevieh und mit Frischfleich, ausgenommen 
Geflügel, sowie den Handel mit Rind- und Schweinevieh 
und Frischfleisch aus Drittlandern ermôglichen. An
schliessend untersucht der Autor die Probleme, die die 
neuen Mitgliedstaaten mit sich gebracht haben und kom
mentiert abschliessend die Bemühungen, die seit zehn 
Jahren zur Harmonisierung der Gesetzgebungen unter
nommen wurden. 

Chronik 
Der Rückzug von Babcock, von Paul HAGUET 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 175 

Aktualitat und 
Dokumentierung 
Europaische Gemeinschaften Seite 180 

Für die in dieser Zeitschrift veroff entlichten Studien 
sind nur deren Verfasser, nicht jedoch die Orga· 
nismen_. Dienste oder Unternehmen, denen sie ange
hiiren, verantwortlich 
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Currerit pr,oblems 

Week-end at Luxe·.:...bourg : the end of an era; 
by Yann de L'ECOTAIS . . . . . . . . page 129 

The agreement slgned on May 1st by the nine Common 
Market countries on european agricultural prices, in fact, 
marks the end of a common agricultural policy such as it 
was conceived for the past ten years. The author examines 
why such an agreement was reached and what was the role 
of each member-country. 

Enlarged Europe between the power blocs ... 
a letter by Mister R. TOULEMON page 132 

REVUE ou_ 
MARCHE 
COMMUN 

The abuse · of a dominating position following 
the cc Continental Can » decision (February 
21,1973), by· Lazar FOCSANEANU page ··14s 

The . « Continental Can » de.cision, rendereçl by the Euro-, 
pean Community Court on February 21, 1973, constitutes an 
important contribution to the interpretation of Article 86 of 
the Rome Treaty. , . , 
The aim of the present study is. to examine positive 
Community law in the field of an abuse of a dominating 
position at the time when the Continental Can decision 
was rendered, and to make a critical ahalysis of this deci
sion. The criticlsm involves. the three essential elements 
of the problem, that is : a) the definition of a· '« dominating 
position » ; b) the meaning of « abusive exploitation » ; and 
c) the situation of groups of companies in relation to this 
dominating position,. , .~ 

' ' •. ' i • . ,,. ~ ~ ; ~-- ... ; ~. : ,. 

Relations '.between the 'E.E.C. and U.N.E.S.C.0 . 
. by D. HXMANS................. page. ~60 

U.N.E.S.C.O .. is)ot one ofthe United Nations sp-ecialized 
àgencies with which thè E.E,C. commission h'as had close 
contacts as its activities 'do not essentially èoncern the' 
Treaty of Rome. However, it is interesting to ~xâmin.e these 
relations as they should develop in the near future. The·· 
author examines this relationship since 1964 and its recent 
evolution. 

Free circulation.: and "'the .: harmonisation · of 
veterinary legislation;· ,bY J.-o: B,Ol_!RJÀQ ..... 
......... :-. . ~·: :• .. .'. : . . · .... :--:';:. :··" page 163 

The Treaty of Rome attempts to favourize the free circu
lation of animais and products of animal origin, but of 
course this goal must· not ;t:ie coinpromised by sariitâry 
obstacles due to different laws in the member-states. A 

._ " certain number of directives, the first going back to 1964,. 

Eco no rrüc 
and soci··al ·issues in the 
common market :- ·· .. 

The Commission of the Nine, by Nicole CONDO
RELLI-BRAUN . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 134 

Commission President F. X. Ortoli has fixed an ambitious 
program. Who are the men in this important executive ? _The 
author examines the role of each member and the division 
of tasks within the Community. Finally, he gives a global 
view of the Ortoll Commission. ·,· ·· 

E.E.C. article 235 and the E.E.C.'s exterlor rela
tions, by G. PEETERS .... : : : . . . page · 141 

have been publlshed. The author analyses, these directives 
. · concerning intra-~ommunity exchangei; of cattle and hogs, 

fresh meat other · than poultry, fresh · poultry and the· 
importation from other countries of cattle, hogs.and fresh · 
meat. Atter examlning the problems created by the mem
·bership of new states, the author comments on the work 
accomplished during the pastten yearsto hàrmémize the· 
various laws.· ; 

..... 
1J .. .. •• 

Report : ·, 
't 

<< The wlthctrawal of. Babcock », by-.. Paul: 
HAGUET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 175: 

.! • [ •· • 

··News a:·nd·:.ddcunîènts~-~··,;._:· 
•• ..... -~- " • .1 .... ..... ~~· ,. • 

Article 235 was envisaged as one of the legal pillars for European Communlty . . . . . . . . . . . . page 180 
the economlc union and as a catch-ail legal basis for the 
intensification of european union by the conference of .-~.; :::.··-:::, ,_,, :·· ~; ... :-~~·.··:-/,.1 
heads of state and of government. The goal of the author 
isto recornn_iend _that ln addit!~n to the uses;~J~~ady.envi~ :!_Responsability for the studies·pùblishèd in tli[s Reviëw 
saged for .th1s~ ~rt,cle,-lt. ·be ,ut1hzed. as. a poss1b1h!}' f.or .the Jt..belong to the authois alone • the organisations' servi;. 
Qommunlty to . concJude -agreements or ;corivent,ons ,.wlth ' . , ·· · • . . · : . · . ·· · , . • · '; · -~ , 
o~h~r count~ies. ~s the founding. treaty does not mention, ces or undertakmgs to which .. t~y may. -~~long: ~e 
specifi.c·-~~~p.etencesfor such act_ï~~:·: . ;'"' · .. ~t:: ,, .. . }n no;

1
way.involve~. · · ·, .. <-\. : .. :~:~ ._:(:·,: ~~~::): 
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Cinquante heures dei négociations ont conduit ·les 
Neuf,· le 1 .. mai peu avant midi; à un accord sur la 
grille des prix agricoles européens pour 'la campagne 
1973-74, qui marque· en fait ,,la fin de la poilitiquè 
agricole commune telle qu'elle avaif été conçuè et 
appliquée dans 'la C.E.E. ,depuis dix àns. On pourrait 
être tenté de.,.dire que 'les choses n'ont pas traîné 
après ll'entrée de la G·rande:..Bretâgne,· pays que l'on 
sait tout à fait opposé. aux mécanismes actuels de 
l'Europe· verte; En ,réalité, même si: ·la , ,i présence » 

britannique .,a incontestab'lement,. joué;- du, point de 
vuè psychOlogique, Qa. politique;·agricole commune 
;,..,.,; sous sa forme· présente· en tout cas ...:.:. a succombé 
en raison~de• son in.adaptation d'.unepart, de sa ,, soli
tude» d'.autre part: comme·selJlle forme de solidarité 
communautaire. Et'dans l'un ·et l'autre cas, force est 
de' constater que 1e·pays tjui ·est le plus attaché à 
cette· politiq-uè' agricole,· c'est-à-dire· •la Fran'ce, n'a: 
pas fait tout ce qu'U faillait ,pour la préserver ; sans 
compter les erreurs de -négociation commises· par 
Paris, dans, le· passé ou ·récemment:,,., 
Jjt::r, ,_; .. "'ti 1r, : . -..:f• 1·•;1 cr··.:,.f ,J 1; :· ~ '_ èt'î;"~ ~. '. . 

r :'11 .. : :: ; ,: · 

- ;; . ,-

·fT ~i·,::"'~ ·,· !_ ~- L 'l. :::: ~'"0 è'°: · •. ' ! .:t·1.~ 

. ,· :- :"t .c-;· :: ~- ' :.::··,10: 1 :"\ '.·:-;-.Ji 

A Luxembourg, de quoi s'agissa'it,-il ? -En premier 
lieu d'arrêter les nouveaux prix agricoles européens 
en les hiérarchisant mieux ,pour encourager 1les pro
ductions animales, et surtout la viande bovine, plutôt 
que 1les productions végétales ; en second lieu de 
profiter de cette fixation des prix pour engager ·le 
processus de désarmement des montants compen
sai9ires perçus. daris _l~s. éch.anges- agricoles. pour 
remédier: aux- conséquences ~:des :· .corrections , de 
pË!;rité_ rnonétalre qui se sont produites dans_ la C.E:E: 
cfepujs ;ql!e[que~ années .. 11,-:,-. ,, · "J:.: . "~. _; -;L 

' Les,· 'deux~·:problènieif1'avaient été Hés: par· fa 
Commission ~J eu'ropéennè ! , dans·J!le'S'. · p'ropositions 
qu'.el'le · avait soumises· au Conseill. La ·sèülè façon de 
concilier' les deux exigenéës 'était 'évidemment d'ap..: 
pliquer dans •les,rpàys ;à morina:ies· réévaluées (Alle~ 
magne·ef~pays~du Bene1ux)'·des:-haüsses:'dê pr1x . 
moins éllevëes •que da-ns iles ,autres:: Etats membres:: 
Ce 'qui signifiait.' quë lès ,revenus·· des-pâysamHille~ 
m·anêls: ou-benèluxlèns· dèvi:Uënt augfnëjiter:dans ·ùne 
proportion .1moi,ndre .. ;qüe- 'cëux•,,de's: agï'iculteùrs·· du 
reste~de'.dà Conimün'aülé/::if:•!Li:ih r:1,..;.~uG-1 iJ.1 -::1-

• ' 
1
" ·i A • • 1ff.,.._,.. ~-.~·r-t 

Si la préoccupation ,immédiate des ministres· êtait 
la; fixatîon·aes 'Prbc; ·il ,étâît: ëllalr, pouf ~out lé'. monde 
~ sauf pour~ 1lâ, dlilégàtion':firançaise'.~au·: èôürs dês 
deux.; preniières'.'lréùliions )f,mhiistëriêlles ; au ;<:moisï 
d'avril (à é'cèfütei' M:'Jaéquês éhii'aé;~en·toüt é:âs) -:.:=. 
q'uë',lè problème .fôndarrtentalavàitJtrâit à là supprès·.:
siôri : progressive '!'dés~ montants ..:'compènsatoires; 
èlêst-l~dire 'aû ~retolii"sa :ij•,unité '.des:'pri>Cët '.du·marèhé 
agrièolë' dâns la'. Co'liimù'riautéP .'.~:11.:rr::r•r,-~ ~1: ::,:, ":? 
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Fondamental pourquoi ? On peut dire queJes mon
tants c9mpensatoires n'ont pas troublé 'la: progres
sion des échanges agricoles intracommunautaires, 
et qu'en outre ils ·laissent subsister ·les deux âutres 
piliers ·de l'J::urope verte : la préférence communau-
taire et la so·lidarité financière. Cela reste à prouver. 
Certains .experts considèrent en effet que les consé
quences .des montants. compensatoires, tant sur ·le 
niveau des ·éqhanges' entre les .Neuf que sur l'effi .. 
cacité de la préférence communautaire vis-à-vis des 
pays tJers {car les deu.x phénomènes sont liés), n'ap
paraîtront qu'au •bout ,çf'un certain temps quand ·les 
courants commerciaux, qui ne se modifient jamais 
immédiatement, se seront pliés aux nouvel!les don
nées du marché. Ces mêmes experts relèvent,· par 
ailleurs.- que la construction de l'Europe verte s'est 
accomplie, paral·lèlement, sur_ ile .p!lan des échanges 
et du financement. Les f:rontières intracommunau-: 
taires ont été .. réduites progressivement, tandis quia! 
1.es Etats mernbres rapprochaient leurs priJ< agricoles 
des cc prix européens », et que le financement des 
dépenses devenait d'année en année 'Plus commu
nautaire (par étapes d'un sixième d'abord, d'un 
dixième ensuite). En revenant à des prix nationaux, 
la Communauté fait -un bond en arrière de plusieurs 
années ; et rien ·ne dit qu'un jour, 1l'un ou ,l'autre des 
Etats membres ne posera pas le problème du finan
cement intégral du soutien 'de prix plus élevés ,chez 
les uns que chez les_ autres. · 

.t'i.: 

• J,.' 

. , 

. Il y a trois ans' déjà,· M. Jozef Ertl, le ministre 
allemand de. l'agriculture; avàit fermement marqué, 
au Conseil des Ministres, qu'il n'était pas question 
de revenir sur ,1es montants compensatoires· · qui 
venaient de faire •leur: ;apparition dans 11:arsenal 
communautaire. La · fermeté., - c'est-à-dire faspeèt 
politique de cette pri~e de position avait été sous
est.imée du côté fr~nçais e~ ,c(est sans.aucun doute à 
cette époque là qy_e Paris a commis sa première 

· erreur. M aurait;fallu en effet ~ mais était-ce.pos-: 
sible? - :lier _Bo_nn par des ,engagements précis 
quant au retour. à, (unité _du marché. Par ~a suite, le 
min.istre 11lle.mand ne voulut jamais aller au-:delà de. 
résolutio_n_sr de ~d~gisions ~de principe qui, en aucu11 
cas, ne pouvaient déclencher un :processus de. désar--
mement.,. . . '.., .;, . " :, . .. . . >. 

. L'année 1973.Ju~ consid.érée comme •la . .dernièr~ 
ch~n.ce pour fair~ r~venir rJ' Aitlemagne à de ·meilleurs 
sentime.nts.~ .Les . monta.nts, coll)pensatoires · perçus 
aux frontières de •la R.F.A. avaient en ·effet dépassé 
7. %. C'est alors. que 1~ Frince, àu :lieu d'emboîter; 
immédiateme!"lt le pas à il~ Commission, en ,se bat-; 
tant ~ur le re~pect,ides 1principes de, la .,politique 
agricole commune, cr1Jt judicieul< de « ·lâqher ~ .celle 
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qui fut toujours son meilleur a!lilié. poûr.·stiül$iîir dési 
revendications de hausses de~Ïprix-du ·lait et de la 
viande qui, en toute hypothèse, ·n'avaient pas la 
moindre chq.nce d'être acceptées. L'erreur d'appré-· 
ciation .f.ut f~tale · à la délégation frànçaise. Elrle eut 
beau, au cours. du. dernièr marathon, tenter . de 
redresser la barre, mettant en avant •la normalisa
tion ·du marché sur laquel'le e·lle a_ yait ~ccep~~ -d~ 1 
transiger au cours des deux réunions précédentes; t 
elle ne parvint pas à ,regagner le terrafnperdu: 1· 

Certes •l'accord de LÙXêmbourg,fait:apparaître: ,p~ 
le jeu de cc correctifs négati~s » un pas ·de M'liler:nag·ne ' 
dans la bonne' direction." Mais ·en preini'er Heu les 
dispositions prises ne concernent que 'la poudre de 
lait - ce qui malgré tout est fort peu - et en second 
lieu ·le système des correctifs laisse en place, et 
dans son principe et dans son application, celui des 
montants compensatoires. Ajoutons qu'il ne s'agit 
que d'une mesure ponctuelle dans 'la mesure où elle 
n'engage aucun processus:; oi, :a pu:~se · satisfài,:'e 
de •l'accord, à Paris ; mais nurl doute que Bonn est le 
grand vainqueur de l'opération. En faisant passer 
l'épreuve du feu - 50 heures durant - à la perma
nence des montants compensatoires, -l'Allemagne a, 
en quelque sorte, obtenu leur « consécration ». 

l'I faut bien reconnaître, ma1lgré tout (et on en 
arrive ainsi au fond du problème) que la position 
allemande n'était pas sans fondement. Bonn - c'est 
bien connu - n'a jamais accepté de gaieté de cœur 
la poHtique agricole commune, qui iJui a coOté fort 
cher dans le passé, tant du point de vue financier 
que du point de vue poilitique intérieure. Par défaut 
d'union monétaire, en partie tout au moins, l'Alle
magne est depuis quelques années obligée d' cc en
caisser » des -réévaluations successives du mark, 
qu'on ·lui demande, de nouveau, de payer en termes 
de -revenus agricoles. L'A'lrlemagne, il faut le dire 
crament, en a assez ; et d'une certaine façon, on peut 
le comprendre. 

On a bien dit que ;la politique agricole commune 
était ·la contrepartie du marché commun industriel ; 
sans doute. Mais ·les années passent, ~es arguments 
s'usent, les situations économiques se modifient 
comme les poids ,politiques ·respectifs des Etats 
membres. Et surtout, il apparaît à fana:1yse que tous 
les pays de la C.E.E., dans des proportions compa
rables, ont été bénéficiaires de •la 'l'ibre circulation 
industriel·le. 

Dans ·ces conditions, il convient peut-être de s'in
terroger - et il n'est pas exclu que le gouvernement 
français se soit posé la question - sur 1le caractère 
inéluctable d'une adaptation de 11a politique agricole 



commune (si tel est ·le cas, tout au plus pourrait-on 
regretter que 1le raisonnement n'ait pas été fait plus 
tôt) et sur la nécessité de procéder à un réexamen 
d'ensemble des équilibres et des sOilidarités euro
péennes, sur ·le plan politique. En d'autres termes, 
comme les Etats-Unis veulent y contraindre la C.E.E., 
peut-être convient-il de tirer 1les conséquences, ce 
qui n'a encore pas été 1le cas, de l'élargissement du 
Marché Commun. M. Edward Heath avait bien dit, 
le jour même de 1la signature du Traité d'adhésion, 
que l'Europe à Neuf n'était plus l'Europe à Six et 
qu'i'I fallait construire une autre Communauté. Cer
tains avaient pu l'oul>lier, ou faire semblant de ne 
pas comprendre. En tout cas, aujourd'hui, les Etats 
membres sont au pied du mur. 

Il est vrai que l'Allemagne et la Grande-Bretagne 
n'ont jamais accepté la politique agrico,le commune 
telle qu'elle est. Il est vrai que les Etats-Unis condui
sent une offensive particulièrement virulente contre 
l'Europe verte. l'i reste que celle-ci est minée de 
l'intérieur car le système du soutien des revenus des 
agrièulteurs par Jes seu:ls.' mécanismes de prix a 
prouvé ses· limites. On lè sait depuis plusieurs 
an'nées, même si, pour dès raisons diverses et pas 
toùjours. avouabtles, ,tes gouvernements ont. à l'épo
que · soutenu •la itevée des fourches. des · paysàns 
contre les idées du Prés·ident Manshdlt. Là linéarité 
du. système des prix contluit à des déséquilibres de 
production, à. des ·injustices sociales qu'accentuent 
des situations de développement· économique dif.: 
férentes pays par pays, d'autant plus graves qu'H 
n'e?<iste pas, au niveau communautaire, d'homogé
néité de 'la population rurale (nombre d'ag-riculteurs, 
prob'lèmes régionaux, caractère des productions, 
etc.). 

La politique agricole commune doit donc s;adap
ter, pour faire face et aux situations économiques 
générales divergentes et aux situations particulières 
des productions et des régions. Il ne s'agit évidem
ment pas de faire basculer ,la pdlitique agricole 
commune vers le système britannique des « defi
ciency payments ». Ce serait trop simple ; et 'd'aH
leurs on a démontré depuis longtemps que ce sys-

" 
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tèmê, tel que:1, n'était financièrement pas appHcabte 
à une Qommunaùté « çontinentale !' où" la populatioh 
agriéole est nombrèuse. Mais ·il est clair que ,1a voie 
doit être recherchée du côté des aides .directes aux 
produ'cteurs. Et au fond'. il est ·symptomatique· que 
('.accord de Luxembourg. ·comprenne également une 
résolution prévoyant l'octroi d'aides directes aux 
agriculteurs des rég·ions défavorisées (notamment 
des régions montagneuses). 

Une deuxième conolusion doit être tirée des négo
ciations de Luxembourg : l'Europe agricole _:_ mal
gré sa nécessaire adaptation - ne pourra être pré
servée si eMe reste ·la seule forme de soHdarité 
concrète entre les Etats membres de 1la C.E.E. Ceci 
pour des raisons techniques pou11rait-on dire - le 
lien entre les prix agricoles et le défaut d'union 
monétaire - comme pour des raisons pol'itiques, 
car Î'I faut bien admettre, prosaïquement, que dans 
une Communauté, tout ile monde doit trouver son 
compte. Or on sait bien que •la politique agricole 
commune profite avant tout aux Pays-Bas, à la 
France, et aujourd'hui au Danemark. Ici aussi il faut 
écarter les réponses faci'les ; 1le prob1lème n'est pas 
de créer un « juste retour » pour ·l'ensemble des 
activités communautaires, globa1lement. Il est, plus 
,raisonnable de construire, ,autour et pour ·la réali
sation de ·l'union économique et monétaire - qu'i 
sera la poutre maîtresse de "la cons~ruction com
munautaire dans les dix prochaines années - un 
réseau de solidarités nouveilles assurant· que les 
intérêts essentiels de tous sont •respectés et pris en 
compte : politique régionale, pdlitique sociale, poli
tique industr:ielle, etc. 

Les Neuf s'acheminent ::i·insi vèrs un réexamen 
approfondi de ·leurs relations. L'espèce ·de « quitte 
ou doub•le » que leur ont proposé les Etats-Unis ·les 
oblige d'ailleurs à hâter cette opération-vérité dont 
évidemment, ·les relations C.E.E.-U.S.A., sont non 
seulement une des causes, mais une des compo
santes essentielles. Et on a peut-être mieux compris 
la position de la France vis-à-vi,s de l'Allemagne dans 
l'affaire agricole - éviter .('épreuve de force - quand 
on a pris connaissance quelques jours plus tard de 
la position de l'Allemagne à propos des « proposi
tions» améri.caines de mise en coupe réglée de 
l'Europe, par ·le biais d'une nouve·lle « charte atlan
tique». 
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L'EUROPE itARGœ. 
ENTRE: LES,. Blocs::~.: 
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(Lettre· de M. R. JOULÉMON) 

Madame,.' 

..;. .. -~-

'" , . " ,. 

' ,. 
'; 

' ' .. 
-. 

.:+' ·t•: 

Dans· le n°'de décembre 1972 de la Revue, ·vous 
avez pub11ié;- sous 1la signature de M. J,-P.-,Brnnet; 
Ùn article intituilé « !l'Europe é'largie ëntrè' les" blo'ès ~ 
sous 'la rubrique « Problèmes du jour », dont j'ai. pr,is 
connaissa_nce .~vec 11e Jjlus vif 1intérêt. ,', 

.. J'ai noté èn ,particulier la càution. que l'auteur 
apporte à 11a .notion de fusée à trois étages qui ·doit 
conduire 11a Communauté de 1l'union douanière· à 
l'union politique en passant par tl'union économique. . . .. ~ ~ 

De même,·· la distinction entre l'intégration ou 
l'union entre Etats Membres de la: Communauté et 
la: coopération avec ·les Etats-Unis ou l'U.R.S.S. sùr 
laquel;le repose 'l'·ana'lyse de M.· Brunet contribue à 
di'Ssiper certàines confusions qui ont longtemps 
obscurci le'S perspectives européennes. 

. T,outef~is, ce n'est\>âs sans quelque ·surprise que 
j'ai pris connaissance du paragraphe suivant : 

... 1. • ! ...,, . • • 

« Quant aux progrès . en matièr.e ,industrie'l'le,, i'ls 
sont bien. faibles ; ill y a une politique agricQlle, il 
n'y a pàs de politique industrielle, il ·n·y. à même pas 
d'ébauche de 11a politique industrielle de :la Commu~ 
nauté. A notre •décharge, nous pouvons dire· que ·le 
concept lui-mê·me'. est très malaisé à définir. » 

t i-: • 
Certes, je ne contesterai pas que ,les progrès 

accomplis dans le domaine soient très éloignés de 
ce qui eOt été souhaitabl•e et même possible si •les 
gouvernement·s ou même certains d'entre eux eus
sent soutenu avec quelque détermination les propo
s'itions de 'la commission comme ce fut .le cas pour 
la p()llitique agricole. Cependant, M me paraît pour 
le mo·ins excessif d'1affirmer qu'i:I n'y a même pas 
d'ébauche de politique •industrieMe. 
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·ro~t. d'aba'rd,' 'l'industrie n'appel:le pa(1e:rnême 
type. d'intervention ~des pouv,6irs pùblics nationaux 
où communautaires que· 'l'agric\1lture.' La. ·-mise·. en 1

1 
œuvre de i'union douanière accompagnée des mesu
res ar:,ti-c'arfels q·u! ont permis de prévenir un ·main
tien du oloisonneinent des marchés par voie d'enten_. l 
tes occultes. êonstituait par : elle-même, plus que 1 
1l'ébauche, la bas~ mêinè d'une pollitique ·industrielle. 
Une· politique dont 'les résultats ~e 'mesurent en pro: 
grès des échanges intra:communautai·res .'- tr,ip'lés. 
en valeur. réell'le depuis 1958 - de _!la production 
indùstriel:le - plus que doutilée ,,_ et d.e 'la produc.: 
tivité - éga!lement doubllé'e. . : . T .. 

En second ,lieu, :la commiiss'ion, dès 1970, · a 
adressé au Conseil et rendu pul:>lic un mémorandum 
sur 'la· politique •industrieilile ·communautaire; qui a 
donné lieu à-de très nombreux:débats, aussi. bien 
dans les ·instances ·off.icièMes qüe dans· ·les mi'lieux 
professionneils. . "". · · · ·· · 

Les rètârds apportés· à l'examen ;des propositions 
de fa comniissièm· h'orif eu mÎHllement pour · cause 
ùne' qùèlcoiiqüe difficulté de ôéfinition °dè 1a·politi
que 'industrieille ou un désaccord entre Etats mem
bres sur son orientation - le rapport très positif 
et conv,ergent des ·experts des Etats membres de 
mars 1971 en fait foi - mais ll'encombrement de 
l'ordre du jour du Comité des Représentants Perma
ments et du Conseil durant la période des négocia
tions d'adhés'ion. Il faut égailement ·reconnaître que 
certaines réticences institutionnelles concernant le 
rôle de la commission et 11e 1recours éventuel à l'art. 
235 du Traité de Rome ont contribué à ·retarder les 
travaux. 

1 
1 

1 



.:: _ En d~plt de ces difficultés, l_es principal.~s orienta
tions, et actions qu'avait préconisées ia commission 
dans. son document .de • 1.970 ont reçu .11a sanction 
des chefs d!Etat et de Gouvernement 1iors du Som~ 
met èf e Pâris. êeux-ci ont donné mandat à 1a com,. 
~i,ssiqn~ d,E! ·préparer un programme d/actiqn que le 
Çonl3ei:I doit ç1.pprouver avç111t 11a. fin::de 1~ présente 
Jtnnéei;::l~-~ opjectifs el) so:nt très précisément for~ 
,l))UI~,; ,;~';:.-,:1 +· j i·:.,1 . .-~1 tr._/'):: .. / .··- i ,.. , _ - ,.) 

~,-~- l'élfoîinatio·ri 'des" èntrà~es, techrÏ·iques •1 àux 
éêhang~s' ain·~, · que lf'él"imination,. 'riotamment dàns 
le · dômaine fiscal. et juridique,: des barrières qui 
s'opposènt àu ràpprochement et' au,ç concentrations 
des entreprises·; . . . . .. ? :_:: ·_ ' -r. ' 

... ~ ·'i'~doptf~n ·r~pide d'un ·statut de société_ euro-
péenne ; ·· · ' · ··· · · · 

- l'ouverture progressive et effective des mar
chés publics ; 

- la promotion, à l'échefife européenne, d'entre
prises concurrentielles dans les technologies avan-
cées; l- .. :,~'.;· .. ~ ··:"Il .. ,.(,. ... '"e~:-"' !._~ .. _ ....... • 

- la mûtation et •la· rècon"version des"'branclies 
industrielles en crise dans des conditions sociales 
acceptables ; 

- l'élaboration des dispositions de nature. à 
garantir · . que les co:1ceritration~ '. intéressant: \es 
entreprises· établies dans la Communauté soient en 
harmonie avéc'. 1ies· objectifs éèonomiqùes et sociaux 
commünautaires; .. ., ) . ' - " ' : 

: .L \ le l maintien~ d'une concurrence 'loyale àussi 
bierÎ d-à,ns iê · marché commun· que sur •les marchés 
tiers conf6:rmément aux dispositions des traités. 

~ .. ~ ~ . . ' ' 
·: Ce iri'en serait pas moins une erreur de croire que 
la Communauté n'a à • son : actif que des projets 
d'avenir dans ces domaines. Le programme d'élimi
,nation des entraves techn·iques aux éèhanges qui a 
donné Heu à ce jour à ·l'adoption de 36 directives 
par le ConseH, dont certaines ont une ·importance 
capitale pour 1l'industrie (par exemp.le 1les directives 
concernant •les véhicuiles automobiles), 1l·a directive 
'de décembre 1969 V1i1sant à élliminer •les discrimina
tions légales en matière d'achats publics, les direc
tives de juililet 1971 qui ont réaifiosé 'l'harmonisation 
d~s procédvres ~e. passation des grands marchés 
dé travau,é" pµb'lics, les txaval!X qui ont jeté les bases 
d'un rapprochement de 1l'aUitude . des gouverne
ments et de la_ profession dàns de. ,nombreux sec
teU"rs, te1ls.· 'l·a sidérurgie,. dans ile .cadre du Traité 
C.E.C.A., le textile, te. papier, ;I~ c9nstr"uctiori navale, 
·ràérÔhautÏqÜ8, enfin, la sécurité nuèiéaire, les. su~
générateurs, ·l'enrichissement de 'l'u~anium, l'us~ge 
dès' ·radiô;:isotéipes ;dans .• l'irïé:lusfriê;· dans-, le" éadre 
'dù .. :'f"ràité: .Ëùi"atom,1: sont. âûtaht ~ de·: ·réâiHsatidns. à 
0l'aëtif de 1ia 'èominunaùté:l- ••"'"~ l'':,,, > •,' ' • > •,M 

·t~ r ...,.tJ-.• "'\ f"} ~.'\ .... ~r·or.1 <f"Jlifllt;.7 ~··~, :::î,~ ...... , '; .... ~.".· 

~\D~ ,surcr~ît. d~ ~~mbr~ux projets sont sur le p·oint 
d'ab'outir, après, de,,1ongs et ·dlffici'les trav~ux prépa-
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ratoires qui ont permi·s de réconëi'lier dès· points dè 
vues au d~_P~~ }o.u~enrd_iv~r~:nts~ ".; ', t..-' ( ', i.}-i. 

Ainsi :fa création d'un bureau communautaire pour 
faciliter le -rapprochèmen:t des , enfrèprises :~~t:eMe 
imminente. De même,· oh 'peut espérér l'institution 
prochaine de « contrats communautal-res d'innova
tion et de développement industr,iel » ainsi qu'une 
possibifüé plus ,farge de recours au statut d'entre
prise commune jusqu'à présent 'limité au s~c!eur 
nucléaire. ' ' ' ---! 

t ··"! ~ : t : ' 

~·~; : l ~ • ..... • • ,. • ~ - • ~ .. ~ ~ 
Parallèlement et comP'lémentairement aux efforts 

faits pour encourager •le ·rapprochement des entre
prises à travers :les frontières et la constitution 
d'entreprises européennes, 1ia commission s'est 
efforcée d'obtenir de 11a Cour de Justice de Luxem
bourg, une interprétation de 1i'art. 86 du Traité, en 
vue d'assurer un contrôle efficace des abus de puis
sance économique, notamment de 1la part des ·socié
tés multinationales. 

Enfin, •les aspects qualfitatifs du développement 
industriel, les orientations nouvelles qu'il convient 
de donner à la croissance, ont fait l'objet d'impor
tants travaux. Une conférence organisée à Venise 
en avril 1972 a permis une vaste confrontation de 
points de vue entre partenaires sociaux et repré
sentants des institutions communautaires et des 
administrations nationales. Un programme commu
n&.utaire de protection de ·l'environnement a été éla
boré dont la discussion dans 'les instances du 
Conseil est en très bonne voie. Les Etats membres 
ont déjà accepté de notifier à 'la commission tout 
projet national dans ce domaine avant sa mise à 
exécution. Le Fonds Social rénové a commencé à 
devenir un instrument de modernisation des struc
tures industriel·les par l'aide qu'il apporte à la recon
version des travailleurs. Il en sera de même du 
Fonds Régional dont le principe est désormais 
acquis et dont l'action renforcera celle qui a déjà 
été entreprise ,par la Banque Européenne d'investis
sement. En effet, la création d'emplois nouveaux 
dans les régions où se trouvent des industries décli
nantes est un autre instrument essentiel de moder
nisation des structures. 

Il me paraît donc plus exact d'admettre que si 
beaucoup reste à faire pour 'la mise en œuvre d'une 
politique industrieille commune, les bases de cette 
politique e){istent désormais et devraient donner lieu 
à ·d'•importants progrès au cours des prochaines 
années. 

Je vous prie d'agréer, Madame, ·l'expression de 
mes hommages respectueux. 

R. Toulemon 
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·.·,,L'élargissement, ·qui ouvre tant de· p~:;sJ~ctivès 
nouvelles, impose à tous ceux qui sont engagés dans 
la construction commùnautaire un surcroît d'imag'i
natièn, de ténacité et d'effort. A l'intérie~r, 1 il faut 
que l'adhésion de nouveaux Etats membres soit.:. 
non point le· prétexte d'une pausé dans l'édification 
de la Communauté, 'rriais au contraire fa, raisôh '.de 
progrès accélérés ;>. lei est l'ambitieux prog'ramme 
de travail que le président Ortoli a d'emblée âssigné 
au personnel de la.,Commission, deux jours' après 
son investiture. C'èst. le 6 janvier 1973,. jour' de. l'en
trée effective des nouveaux Etats dans 1a1'cômmu-

. . • . t,;.,, ·, 
nauté, que la Commission : présidée par l Si.c.co 
Mansholt a cédé ses pouvoirs à la Commission élar
gie. Quels sont donc les hommes qui ontét$ appelés 

à f~ire partie de cet important •:é~~ti:, ?' :.·\ . · 

• I' .>?_ '11·' ··l . i 

Le choix des treize commissaireJ. ~ 
.. ) 

ï 

·
1 t· t 

,tr .. ~ . i 
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La nouvelle Commission comprend 13 membres : 
il y a un membre par nationalité, sauf pour.les gfa11ds 
pays : Allemagne, France, Grande-Bretagne, - Italie, 
qui en ont chacun deux. Dans les mois'· qJi ont 

' précédé la nomination de ta Commiss·ion, une_ vive 
agitation a régné dans la plupart des neuf capitales 
européennes. Soucieuses d'arriver en bonne place 
dans la course aux vice-présidences et aux p·orte
feuilles importants, les diverses capitales: foJt en 
effet œuvrè de haute diplomatie. Elles cherchent:déli
bérément à désigner la personnalité susceptible de 
se voir conférer. les · responsabilités, considérées 
comme d'intérêt. national. . . · 1 

· ' '.',, \. •• 

Seule la présidence n'est pas sujette à discussion. 
Car c'est au tour de la France de l'assumer. N'a'vait
on pas d'ailleurs envisagé à Bruxelles qu'un Frariçais 
soit nommé au poste laissé libre par Franco Maifatti 

· en mars 1972 ? Mais Paris avait écarté une telle 
éventualité, faisant valoir que chaque Etat asSUllJant 
à tour de ,rôle ·la présidence pendant deux ans, ff n'y 
a aucune raison pour que la France seule', l'ex~rce 
pendant deux ans et demi. On peut également suppo
ser que le gouvernement français a refusé· la pré
~idence par anticipation, parce qu'il ne la destinait 
à aucun des deux commissaires français alors~ en 
p9ste. • . ., . . . . .. .l . . 'l. '. 

~n raison des circonstances particulièJeS OÙ} va 

a~1r la nouvelle Comml~~lon, Il ij~\ l~\~rn~~ij~I '. ~ij 

Il ! t n ~ ~ ~ 
1 

i111 

1 



; _ En dépit de ces difficultés, (es principa'l.~s orienta
tions, et actions _qu'.ava:it préconisées la commission 
dans. son docJJmeot ~de 1.970 ont reçu 1ia sanction 
des chefs d'Etat et de Gouvernement 1lors du Som~ 
mét de, Pàris. Ceux-ci •ont donné mandat .à la corn
~i.s~·iqn- qe préparer un programme d1actiQn que le 
:Consei:I . doit approuver av~11t 1la. fin :·de la présente 
:?nnée~~:L~~ · ,e~jectifs e~ scm~ t~ès précisément· fo~-
·ll'.IUl~s.: :,:,'.,: .. · .1~,:··.,1r,'):~'.·.i • ,.: .· : -.) 

- l'éliminatio'ri 'des' èntr;\/es, ,techrÏ'iques .:; aux 
éêhanges. a.in.si. que 'll'él·imination,. notamment dans 
le dom'aine fiscal et juridique,: -dës barrières qui 
s'opposènt a:~ ~~ppr~cherne~!. ef au,ç concentrations 
_d.es en_trepr!~~s ; .. . · ' .... ~<:· '_ · . . . 

- 'l'adoption ·rapide d'un· statut de société euro-
péenne ; ·· · · · ., ' · 

- l'ouverture progressive et effective des mar
chés publics ; 

- la promotion, à l'écheJlle européenne, d'entre
prises concurrentielles dans les technologies avan-
cées; .'" .. ~---~ ...._.,, r ·-,c,· • '""'t- - :.. ; . _ .......... 

- la mùt~tion et •la· reco;version des 'branches 
industrielles en crise dans des conditions sociales 
acceptables ; 

- l'élaboration des dispositions de nature. à 
garantir -que les co:1ceritrations . intéressai,( !es 
entreprises· établies dans la èommùnauté soient en 
harmonie avéc: 1fes objectifs économiques et sociaux 
communautaires ; ' ' . ' ' .) . . '. . ' - : ; 

: .L_~ le. niâintieri ~ d'Ùne concurrence 'loyale aussi 
h·ien · dans lê · marché commun · que sur 1les marchés 
tiers confé:rinément aux dispositions des traités. 

• • :·. ·1 

· Ce ·ri'en serait pas moins une erreur de croire que 
la Communauté -n'a à , son . actif que des projets 
d'avenir dans ces domaines. Le programme d'élimi
nation des entraves techn·iques aux échanges qui a 
donné lieu à ce jour à -l'adoption de 36 directives 
par le ConseM, dont certaines ont une ·importance 
capitale pour 'l'industrie (par exemple 1les di-rectives 
.concernant 1les véhicuiles automobiles), 1ia directive 
'de décembre 1969 vii1sant à é11iminer •les discrimina
'tions léga1les en matièrn d'achats publics, les direc
tives de juilrlet 1971 qui ont ·réai(iosé 'l'harmonisation 
d_es procédures de. passation des grands marchés 
dé t-ravau,( publics, les traval!X qui 'ont jeté les bases 
d'un rapprochement de ,l'attitude des gouverne
ments et de la profession dans de. nombreux sec
teurs, te,1s 'la. sidérurgie,. dans 11e .cadre du Traité 
C.E.C.A., le textile, 'I.e. papier,. ;lçi cçnstr'uction navale, 
·,·aérÔhautlqÜe, enfin, la sécurité nucléaire, les' sur.
générateurs, 'l'enrichi'ssement de 1l'u~anium, ·l'us~ge 
'.des'·radiô~isotopes dans. l'inausfriê,' dans- le éadre 
'dù 'Tràité: .Eù'ratomi: sont âütàht ~ de·· ·réaiHsatidns'' à 
<l'actif· de 11a 'communauté:'· .. ,.,~ .~·:,,, ~ .. ' ". . ~·· 
. ~,t4 f'. ::-l'H'Ji lt ,/".}: ... "'!('°:C';~ ").JHttf! '.'""'~h ~:'.;··'.: .... , ~ !'"~~ 

- · ,-De •surcroît,. de nombreux projets sont sur· le .point 
d'aboutir, aprè~. de· 1longs, et ·diffici'les travç1ux ,prépa-
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ratoires qui ont permi,s de réconèi'lier 'dës• poir:its dè 
vues au d~pa~ _ !>o.u~enrdiver~:nts: ~- '-, ~ ... .-' ,:.- '. ~J 

Ainsi :fa création d'un bureau communautaire pour 
faciliter le ·rapprochè~en't, des: entrép,rises ·J~t:efol~ 
imminente. De même; oh peut espérér l'institution 
prochaine de « contrats communautai-res d'innova
tion et de développement industriel » ainsi qu'une 
possibi'lité plus ·large de recours au statut d'entre
prise commune jusqu'à présent 'limité au s~cteu.r 
nucléaire. '··-' ~~ ,..~ . : : 

~· ; ; • ' • ' • -4. • -. i ., ·~; - . ~ .. ; ~ \ z 

Parallèlement et complémentairement aux · efforts 
faits pour encourager •le ·rapprochement des entre
prises à travers :fes frontières et la constitution 
d'entreprises européennes, 1la commission s'est 
efforcée d'obtenir de 11a Cour de Justice de Luxem
bourg, une interprétation de 'l'art. 86 du Traité, en 
vue d'assurer un contrôle efficace des abus de puis
sance économique, notamment de 1la part des ·socié
tés multinationales. 

Enfin, ·les aspects quafüatifs du développement 
industriel, les orientations nouvelles qu'il convient 
de donner à la croissance, ont fait l'objet d'impor
tants travaux. Une conférence organisée à Venise 
en avril 1972 a permis une vaste confrontation de 
points de vue entre partenaires sociaux et repré
sentants des institutions communautaires et des 
Bdministrations nationales. Un prog,ramme commu
n&utai re de protection de ·l'environnement a été éla
boré dont la discussion dans 'les instances du 
Conseil est en très bonne voie. Les Etats membres 
ont déjà accepté de notifier à 'la commission tout 
projet national dans ce domaine avant sa mise à 
exécution. Le Fonds Social rénové a commencé à 
devenir un instrument de modernisation des struc
tures industriel·les par l'aide qu'il apporte à la recon
version des travailleurs. Il en sera de même du 
Fonds Rég·ional dont le principe est désormais 
acquis et dont l'action renforcera celle qui a déjà 
été entreprise par la Banque Européenne d'investis
sement. En effet, la création d'emplois nouveaux 
dans les régions où se trouvent des industries décli
nantes est un autre instrument essentiel de moder
nisation des structures. 

Il me paraît donc plus exact d'àdmettre que si 
beaucoup reste à faire pour 'la mise en œuvre d'une 
politique industrielle commune, les bases de cette 
pdlitique existent désormais et devraient donner lieu 
à d'•importants progrès au cours des prochaines 
années. 

Je vous prie d'agréer, Madame, ·l'expression de 
mes hommages respectueux . 

R. Toulemon 
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· ·,, L'élargissement, "qui ouvre tant de1i pè:;sp~ctives 
nouvelles, impose à tous ceux qui sont engagés dans 
la construction comm(.mautafre un surèroît d'imagi
nation, de ténacité et d'effort. A l'intérieur,• il faut 
que l'adhésion ·de noüveàux Etats mEfmpres soit.:. 
non point lè prétexte d'une pausé dans l'edification 
de la Cornmunàuté,-'rriâis au contraire ,fa ·raison '.de 
progrès accélérés ». i:e1 est l'ambitieux programme 
de travail que le président Ortoli a d'emblée assigné 
au personnel de Ia .. Commission, deux:jours après 
son investiture. C'est.le 6 janvier 1973, lotir' de l'en
trée effective des nouveaux Etats dans,Ia1'commu
nauté, que. la Commission: présidée p>âr Sic_co 
Mansholt a cédé ses pouvoirs à la Cpmn;iission élar
gie. Quels sont donc les hommes qui ont~ét~ appelés 

à faire ~artie de cet important e:é~~tifr.-.,. · 

. ' .\.-1 .. 

Le choix des treize commissJires 
\ . . 

. i •. 1,(~'.. . 
- . •l • 

La nouvelle Commission comprend 13 mèmbres: 
il y a un membre par nationalité, sauf poudes grands 
pays : Allemagne, France, Grande-Bretagne, .. Italie, 
qui en ont chacun deux. Dans les mois' qui ont 
précédé la nomination de la Commiss·ion;. une vive 
agitation a régné dans la plupart des neuf. capitales 
européennes. Soucieuses d'arriver en bonne place 
dans la course aux vice-présidences et àux' porte
feuilles importants, les diverses capitale{ font en 
effet œuvrè de hautè diplomatie. Elles cherci,ent déli
bérément à désigner la personnalité susceptible de 
se voir conférer. les responsabilités, considérées 
comme d'intérêt. national. · t ,.' . · . 

Seule la présidence n'est pas sujette à di$cÛssion. 
Car c'est au tour de la Frânce de l'assumer) N'avait
on pas d'ailleurs envisagé à Bruxelles qu'un :Français 
soit nommé au poste laissé libre par FrancÔ Malfatti 
· en mars 1972 ? Mais Paris avait écarté Jné telle 
éventualité, faisant valoir que chaque Etat assumant 
à tour de •rôle ·la présidence pendant deux a~s. · -i1( n'y 
a aucune raison pour que la France seule, l'exerce 
pendant deux ans et demi. On peut également suppo
ser que le gouvernement français a refusé! la pré
sidence par anticipation, parce qu'il ne la destinait 
à aucun des deux commissaires français âiors en 

' poste. . . . . . . . .i 4 .• 

En raison des circonstances particulières} où va 
agir la nouvelle· Commission, il est intére.ssant de 
rechercher auelle attitude ont adootée les \ Six » 
dans le choix des futurs membres et quelle' a été 
celle dPs· «Trois». confrontés pour la premiè're fois 
avec leurs resoonsabilités communautairés. 1 · .-

~ • ! 
t 
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DE~S~~-OUVEAUX ETATS MEMBRES' fr, 
M. Haekkerup. C',est finalement Je chef de la mission 

~-" danOise auprès ·des: Coffi,inunautés, chef d'orcheStre 
... de fa· cainpagrle .·pç)ur Je'.«-· o·ur .. >>. ~ !l'Europe:· qui est 

i..~ 'pr~mière. dési~~àtion 'divÛlgué~ .. est celle .. de chois'Ï.· Certes· Finn Gundélach ··eJf un diplomate de 
l'irlandais,' M .. Patrick Hillery.' Ministre des Affaires . grand talent ë:(uL s'est' e'ntre' aùtrè distirigùé''dans· 1é'· 
étrangères depuis 1969, cet and~n 'médecin a mené Keiinéèty· Rouna; dont''il a 'assumé une parti!:) de la, 
personnellement les négociations.d'adhésion de son dirèction. ·, Mais· les,îour:r1'aù·x: i,~ ~ca,è:hent. pâs •leur . 
pays âu ·Marèhé cori1mun;., et ·Signé. le T.raité. ,La sûrprise. que 1e Darieinark'"a:it, pour ·des raisons di;i " 
prëssé européenne 'soulignê c.ombién Dublin a effêc: : politique intèrne;' ~erioncé à' dÔnnet'un. caractère : 
tué un chqi~.·« logique», è'n'.là'pèrsonne d.e celui 'à: politiq\.lè··.à s6ri eritr_ée_·~aiïs'1a"C.ommissi6n, encore·: 
qui. Sicco Mansholt, lo'rs d'Üne vï"sltè ·en Eire; p"rédit' que M. 'Gùrîdel1ach ,soit 'un. membre actif du .. parti ·. 
«unvifsÜccèsàBruxelles».Lapre.sse.estégalemênt-, ., ,,.•! ,-,,U•. ,•·. ~·· •• ,J, .. ·-. . . soc1a:l~democrate. "• . . . _ , . · .. , 'l' •r . • ,~ . 

sensiblé à.ce qÛe .. le 'prèmiêr:èommissaire connu , - . .• . •... ''.. ' ... '' . .., •' .. ' 
so.it un ministre., N'è~t-.ce pas de bon. augure ~po'ur .. Tandis que Sir Christophet Soàmes a. d'ores et -
le futur exé·cutit'?' ' -~. . ... , ~ ·: .: ,.., . . . . ·_ , -. :.: déjà pos~ S?i Cl;inji~-~-t~r~ aWC affair_es extérieu_res 

· -- · . ., · · · •.. , ·· · : (le:discours qu'il· prononce' èn octobre devanf la 
~è'est peiidarît Îeî-som'm-èt eu-ropéen d'octobre, â "J presse aiplomatiqué 'et anglo-américaine le 'prouve . 

Paris;qu'est re-ndu· p'ùblic le 'nom des deu'x co·mmis-, clairement), une certàine rivalité- se deiisini? entre·; 
Saires . brltanniquès: ·cette . annonce connaît - uri~ M. -'rhoin~on et M.1'Hfllery ··a1Ï sujet de ·,a-politique' · 
énorme retentissenîent.' Cette fois èricore,·:il· s~agit régionale,' qÙ'ils brigùênt tous d.èux: Piys'à voèation : 
dë'-' deux mînistres;""de' deui' 'pèrs'onnalités' mâr.::: agricole, le banémàrk sérait>intéressê par 1'àgricîi1).:> 
quantes, « enràèinéès -dans 1 les . milieux ·politiqües · ture, cèperidant M. Gunde'iâch ~ vâ, .sé'· montrer pli1s 
européens» ëtqu1 sé"sônt fâit'âmplement'coiïnàîtrè~ réservé que ses trois futurs'icollêgué's. ·ce sorit en· 
par' leur'acti6n en faveur '.dè 11'Êurope; Sir Christopher tout 'cas'les~'riouvèaûx. Etats 'mèmb'res qui, en. pre
Soames, 'à ~l'origine -plùs"'porté' vers ·des· solutions nant les ·devânts,C:vont incitèr iès àùtres' Êtats à 
de type confédéral, s'!3st rallié au système commu- s'engagër aan's la coùrse.-, ~ < ,', ".' N ., ' '•' •'S ~' 
nautaire,'' notamment 'pendant. lés. n'égociations de ·. ;, .. . . :· • . .. . . - . 
1961--1963 'auxqueÎles il· a'particlpé en tant 'que minis~ 
trê' 'de' 1).grièulture. :sa' nomination èst_ ;, !'aboutisse.:·. 
ment d'une 'œÜvre à laguêlle je me suis cons'.acré., 
toute la'vie »,'·à.ftfrmé' M. Soames: . · "···-: . . ' 

· ·-· ~- l li , .} ·!. - F· '_., r,~· ·, ~'"":~·; ' 

George Thomson, sûrnommé M. Eùrope, est le chef .. 
de file ·dès travaillistes pro-européens: Son courage 
politique est bien connu. M. Thomson va à Bruxelles 
avec la ferme .intention de· convaincre· son. parti à 
adopter: une attitude· plus ·constructive à l'égard de 
l'intégration· européenne .. Lui aussi bénéficie· d'.un" 
préjugé· favorable à Bruxelles:« C'est avant tout en · 
qualité de membre du parti travailliste et non pas· 
comme un fonctionnaire, que j'envisage ma tâche », 
précisè Georgè Thoms·on: · . - . 

: •• • -~ - J ,; • ~ 

De 1'.avis général, la déci!lion du Premier ministre 
britannique· va dans le sens d'une accentuation de · 
sa politique européenne, malgré les sondages d'opi
nion publique défavorables en cette période, Ell.e · 
prouve aussi sa volonté d'assumer à un haut niveau · 
ses· responsabilités envers la · Communauté · euro- . 
péenne .. Pour le Figaro, il est olair que Sir Christo
pher Soames « sera en mesure de plaider la cause 
d'une union européenne de plus en plus étroite ». 

On note enfin que M. Heath a réussi à dépasser les 
dissensions nationatles, en faisant appel à un tra
vailliste, malgré l'opposition croissante de ce parti. 

A ·la même époque, les bruits courent que le 
commissaire danois ne serait autre que 'le Premier 
ministre démissionnaire, Otto Krag. Il est ensuite 
question du ministre des Affaires économiques, 

LES CAND!DATS 0.ES ,SIX - ; ~ 

: - 1 ~~: -·· .' "'I; ; ' ·i (: ': ., •. '. t .-, ., , 

[)epuis quelque. temps, filtre à.Jravers la presse:. 
l'in_quiétude que la'france n_'.e~voie? la Commission 
des personnalités de second rang, dans le souci d'en 
limiter le rôle poliJique. li.semble déjà acquis que ; 
Raymond Barre ne ·restera pas ·à Bruxelles. Quant: 
à Jean-François Deniiau,· i'I ne ~cache pas ses inten
tions de retourner. en. F,rance. , 

.La désignation de François-Xavier. Ortoli rassure 
et inquiète à la fois. les observ~teurs. ;, Une expé
rience, directe des Communautés européennes et ' 
l'exercice des hautes responsabilités gouvernemen
tales lui permettront d'exercer; au sein· de la Commis
sion, les hautes fonctions auxquelles il pourra être 
appelé », a souligné le porte-parole du gouverne
ment, M. Lecat, en annonçant sa désignation. La 
presse Elst en effet sensible à 'ce que M. Ortoli soit, 
comme le ·définit,,/a, Stampa·, « ·le P'lus galonné de 
tous les commissaires frança[s ». Il à fait ses preuves, 
lit-on dans la Frankfurter Alfgemeine, au lendemain , 
de 'l·a crise de 1968. Çertes, remarque l'Economis't, · 
il s'agit plus d'un fonctionnaire de très haut niveau 
que d'un politicien ; mais .il aura -plus d'influ<?nëe. 
politique qu_é ·ses· .préd~cesse\,Jr~, « DéteilJr ,la 
confiance dé· Paris·», « être sur la même 1long·ueur 
d'.ondes que ·l'Elysée », comme l'écrit le Soir, est~ce 
un avantage.ou un handicap? Certains redoutent que 
cette n'omination ne contribue à renforcer la doc
trine de. l'Europe des Etats ; d'autres estiment que . 
M .. Ortoli fera sa propre p_olitique. 
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M apparait évident que Paris n'a pas voulu demeu
rer en ·reste par rapport à Londres, en annonçant 
aussitôt après, le nom de ses candidats. Le choix 
de M. Ortoli, qui semble avoir été prévu de longue 
date, confirme l'opinion que la France a pris en 
grande cons.ldération l'enjeu représenté par la pré
sidence. Le deuxième Français de la Commission 
sera Jean-François Deniau, dont la désignation sou
lève des commentai·r·es flatteurs. Combat, Le'tzebur
ger Land, pour ne citer qu'eux, rappe'llent son •rôle 
éminent pendant les négociations pour l'élargisse
ment de la Communauté : car il aime la négociation 
et y réussit (Le Monde). ·, 

li existe ·un gentleman's agreement entre les pays 
du Benelux, d'âprès lequel ceux-ci font en sorte 
d'assurer un équilibre politique entre leurs repré
sentants respectifs. Depuis 1970, où chacun .ne déte
nait qu'un poste dans la Commission, la Belgique 
et le Luxembourg s'adaptaient à la présence privilé
giée du socialiste Sicco Mansholt. Son départ allait 
laisser le champ 'libre aux trois pays de s'entendre 
sur de nouveaux candidats. Vers la mi-novembre, le 
Luxembourg propose de reconduire le mandat de 
M. Borschette, diplomate apolitique. Le jeu se joue 
déso·rmais entre 1les Pays-Bas et 1la Belgique. 

C'est La Haye qui prend !;initiative.· On a parlé de 
la désignation éventuelle du ministre chrétien popu
laire, M. Biesheuvel. C'est en fait un membre du 
parti catholique, le ministre de I' Agriculture Petrus 
Lardinois, qüi 'l'emporte. Doté d'une forte stature 
politique· et d'une grande expérience dans le 
domaine agricole, M. Lardinois compte bien · les 
mèttre à profit eii devenant le successeur de Sicco 
Mansholt et reprenant son ·portefeuille : l'agriculture. 

La crise politique qui bat son plein à ·Bruxelles 
va retarder la désignation du candidat belge, qui 
ne sera finalement effectuée qu'à la veille de . la 
réunion des ministres des Affaires étrangères. En 
alléguant l'accord aux termes duquel il est prévu une 
alternance linguistique entre les commissaires bel
ges, le parti socialiste revendique le poste pour 
l'un des siens ; plus exactement pour un franco
phone. Dénonçant cette « manœuvre », la Libre Bel
gique, de tendance chrétienne se prononce en faveur 
du maintien d'Albert Coppé, chrétien flamand. Il 
semble toutefois. que le gouvernement démission
naire, présidé par M: Eyskens, n'ait jamais envisagé 
de reconduire le mandat de I' « ancêtre des commis
saires ». Albert Coppé, rappelons-le, siégeait déjà 
dans la première Haute Autorité de 1952. 

Le parti chrétien se résigne finalement à laisser 
le poste aux socialistes, à condition que leur can
didat soit un homme politique de grand format. 
M. Henri Simonet remplit toutes les conditions requi
ses. Socialiste bruxellois francophone, il n'est autre 
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que le ministre de l'Economie du damier gouverne-
ment, l'un des ·leàders de son parti. La Frankturter 
A//gemeine le qua'Hfie de pol'iticien agile et loya1I et 
prévoit qu'il ne restera pas au second plan{ dans 
la future Commission. · 1 

l . 

Selon le Peuple, organe du parti sociaHste 
0

beige, 
c'est la « manœuvre chrétienne » qui a incité M. Sima-' 
net à précipiter sa décision, malgré ses perplèxités. 
Les commentaires ont, il est vrai, fleuri au lend~main 
de sa désignation. On parle à son égard de 'i. repli 
sur l'Europe », qui signifie pour le Soir que 11a · sijua
tion politique belge est complètement bloquéé. On 
parle aussi de ,; fuite en avant » d'un Bruxellois/ tenté 
de s'écarter pendant quatre ans du « pot au hoir», 
pour faire ensuite une brillante rentrée sur la ~cène 
politique. On cite même l'exemple de P.-H. Spaak, 
qui après avoi•r été secrétaire général de !'.OTAN 
pendant quelques années, a retrouvé sa plac~ dans 
le gouvernement. Mais les observateurs belges ou 
étrangers sont tous d'accord pour considére·r que 
M. Simonet est déjà virtuellement vice-président de 
la Commission, et de surcroît chargé des affaires 
économiques. Te·f a été le prix de son acceptation. . i .. 

La désignation des lta1liens et des A:f,femands s'est 
effectuée d'une manière plus discrète. A 1~ ,mi
nov~mbre, le Conseil des ministres italien décfde de 
représenter MM. Scarascia Mugnozza et Spinelli. 
Celui-ci, pionnier du fédéralisme européen, siège à 
la Commission depuis 1970. Il y représente là ten
dance socialiste. M. Scarascia Mugnozza a succédé 
au président Malfatti, quelques mois avant. 011 peut 
vraisemblablement penser que le président démo
crate-chrétien ·de la Commission politique du Parle
ment européen, n'a pas accepté ce court mandat de 
commissaire pour lequel il n'a pu se représentér aux 
élections législatives, sans avoir obtenu au préalable 
des garanties de Rome pour l'avenir. 1 

• 

i 
Le gouvernement fédéral allemand a dO att~ndre 

le résultat des élections législatives de novembre, 
avant d'annoncer le maintien de MM. Haferkamp ·et 
Dahrendorf, respectivement socialiste et libéral! Une 
défaite de·s · socialistes aurait évidemment entraîné 
une modification de la représentation allemande à 
la Commission. D'après certains journaux, le leader 
C.D.U. Rainer Barzel aurait offert à l'ancien ministre 
socialiste de l'Economie, Karl Schiller, un des'deux 
postes de commissaire à la Commission, en échange 
de sa collaboration dans la campagne électorale 
contre M. Brandt. . f 

l 

• i. 
! 
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Physionomie de la nouvelle· 
Commission 

L'équipe est jeune : 49 ans en moyenne, contre 
53 ans dans l'équipe précédente. Altiero Spinelli est 
le vétéran du groupe, à 65 ans, tandis qu'à 41 ans, 
Henri Simonet en est le benjamin. 

La profe11lon au moment de l'entrée dan, la Comml11lon: 

Politique Syndics- Hàute Divers 
lisme admlnlst. 

Les 9 ·········· 3 1 4 1 

' 

Les 13 .......... s 1 3 1 

L:â comparaison entre ·les deux équipes fait appa
raître une très forte augmentation de la catégorie 
des hommes politiques, par rapport à celle des hauts 
fonctionnaires qui diminue sensiblement. Cette évo
lution est encore plus évidente si l'on. confronte les 
commissàires nommés en 1972 pour la première fois 
et ceux qui sont reconduits dans leur mandat Sur 
les 7 « nouveaux », il y a 6 ministres et un diplomate. 
Sur les 6 « anciens», il y a 2 députés, 2 hauts fonc
tionnaires, un syndicaliste et M. Spinelli qui n'entre 
dans aucune de ces catégories. 

Le parti. 

Dém. chrét: Libéral "Ion-
conser-. Socialistes gaulliste déclaré 
valeur 

'. 

' 
Les 9 ·········· 2 3 2 2 

. 
Les 13 .......... .. 4 5 3 1 

On a qualifié la nouvelle Commission de coalition 
de centre-gauche. Les socialistes y forment un bloc 
plus homogène, dans la mesure où le centre et la 
droite de la Commission recouvrent des formations 
hétérogènes : démocrates-chrétiens et conservateurs 
d'un côté, libéraux et gaullistes de l'autre. La nou
velle équipe est beaucoup plus politisée, puique seul 
un membre n'a pas d'étiquette politique officielle. 

LES RIVALITÉS NATIONALES 

Le partage des P1 stes honorifiques relève du 
Conseil de Ministres ae la Communauté. C'est le 
18 décembre, après avoir procédé à la nomination 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

des 13 commissaires, que les ministres des Affaires 
étrangères ont désigné le président et les vice
présidents. Comme prévu, la présidence incombe 
à F.-X. Ortoli. Les trois autres « grands » pays obtien
nent chacun une vice-présidence : MM. Haf.er,kamp. 
et Scarascra Mugnozza conservent la leur ; Sir Chris
topher Soames devient 1le vice-président britannique. 
Sans difficU'lté apparente, les Etats du Benelux ont 
opté pour Henri Simonet, qui devra céder le poste 
dans deux ans à Petrus Lardinois. L'Irlande obtient 
la cinquième vice-présidence. La cédera-t-eMe dans 
deux ans au Danemark, en vertu du principe de la 
rotation ? On est amené à le croire. 

Considérée comme un premier test pour la 
Commission élargie, la répartition des portefeuilles 
s'effectue dans des conditions très différentes et 
infiniment plus complexes. Pour le président de la 
Commission qui en a la responsabilité, cela repré
sente un travail ·de haute voltige. Il a en main les 
pièces d'une sorte de puzzle compliqué, où s'enche
vêtrent les exigences des Etats, les vœux des mem
bres, la considération de leurs compétences per
sonneNes. C'est à ·lui d'ordonner toutes ces pièces 
pour obtenir un ensemble cohérent et efficient, qui 
assure un équilibre entre les nationalités et entre 
les partis politiques.· Mais l'objectif à atteindre n'est 
nullement celui de satisfaire les particularismes au 
détriment de la Communauté, car le découpage des 
compétences représente le futur programme· de 
travail de l'exécutif. 

Or dans te cas présent, les Etats se sont lancés 
dans une course aux portefeuilles, exerçant des pres
sions et recourant à des marchandages, au risque 
de fausser le bon fonctionnement de la Commission. 
Car la répartition des tâches est de son ressort 
exclusif, toute ingérence étatique équivalant à ui:ie 
atteinte grave envers la séparation des pouvoirs dans 
le système communautaire. 

« TROP DE GRANDS HOMMES 
POUR TROP 'PEU DE GRANDS POSTES » 

Voilà en quels termes on pourrait résumer la situa
tion qui a régné avant la réunion de la Commission, 
début janvier. Les départements les plus convoités 
sont l'agriculture, les affaires économiques, les rela
tions extérieures. 

Depuis que Sicco Mansholt_ a été promu à la pré
sidence, l'agriculture dépend du vice-président ita
lien, M. Scarascia Mugnozza. Diriger ce secteur, 
signifie notamment gérer des milliards de dollars et 
le seul domaine où existe une politique commune 
complète. Rome tient si possible à conserver le 
poste ; elle bénéficie de l'appui de Londres qui vou
drait éviter que l'agriculture ne reste le monopole 
des Hollandais. Paris, toujours intéressé par les 
questions agricoles, a d'abord soutenu la candida-
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~u~e du. D_anois M. Gunqelach, pour se railier ensuite. 
à celle du Néerlandais, M. Lardinois. La presse bri
tanniqÙe' admet que. ce ~ernier est le cand_idat le 
plus sérieux, auquel' les Etats ne résisteront guère. 

Depuis les déb\,Jts de la CEE., d~u~ franç~Js ont 
dirigé_ le sect~ur des affaire~§l -écon_omiques : Robert 
~a,rj.oli.!1 puis. Rl'!-ymond B~rre., Il y a deux 'candidat~ 
à la succession : MM. Haferkamp et Simonet ; aussi 
è'à'mpétents _fun quê_ l'a.utr~:,.,Les· charices ... d~ l'e·m
porter de M: Simqne:t dépendent de la_ r~u_ssitl? de 
son coJilègue néerlandais, car 'le Benelux ·ne pour,ra, 
èumuler deux grands portefeuilles: Cette_ remarque 
vaut également pour l'Àl'lemagne qüi,· .'outre, les' 
affaires économiques,· brigue. les relations exté
rieures: Or, il est peu probable que Ralf Dahrendorf 
puisse garder ce secteur, sï Wilhelm Haferkamp 
obtient satisfaction, ou Vice et versa: D'autant.que 
MM.· Heath et Pompidou se seraient mis .d'accord 
depuis le printemps dernier; afin qu'un commissaire 
britannique obtienne 1.es. relations extérieures, Paris 
conservant les relations avec les pays associés, déjà 
conNées à J.~F. Deniau et' monopo'l.e français depuis 
1958. · · ,,. · .· .. · . 

. t.è~ prétentions'. dés .Etàts ne se·· limitènt pas aux 
p'éirtefeui·liles-olé. 'Rapp0Îons qu·e 1la Grande-Bretagne 
souhaite les affaires régiônalès ·· pour son · second 
èommissaire'; l'irlande êt le oànemark s'intéressent 
aùx -affaires. socia·les: autrefois domaine privilégié 
de l'Italie:· · ~ ·· • · 1 · 

La répartition 'des · tâc~es 

· Pendant les jours qUi précèdent le « conclave » 

du· 6 }anvier, ·1e· président Ortoli prend :personnelle
men·t contact avec chacun de 'ses futurs'cèllègues: 
Il entend arriver à un résu'ltat qui garantisse l'effi
cacité d'action du collège, lui permettant d'exercer 
au mieux son double pouvoir de gestion et d'initia
tive. A cet égard, il doit tenir compte des décisions 
prises •durant 1le sommet de Paris, qui •investissent 
la Commission de tâches nouvelles· et font donc 
appel à son pouvoir d'initiative. 

LES SECTEURS ANCIENS 

L'Allemagne, _ la France et la Grande-Bretagne 
obtiennent à travers leurs vice-présidences la part du 
lion. A la grar:ide satisfaction de Londres, Sir Chris
topher Soames succède à Ralf Dahrendorf à la tête 
des relations extérieures avec les pays industrialisés, 
l'Asie, l'Amérique latine, les pays de l'Est, le G.A.T.T., 
Il sera « l'homme du Nixon Round '?· J.-F. Deniau_ 
conserve les relations avec les pays en voie de 
développement associés ou futurs associés, ainsi, 
que les négociations .des accords sur les produits 
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' çle base ou sur les préférences généralisée~. Un 
savant dosage prévoit que M. Soames traitera: avec. 
les pays au nord de 1a· Méditerranée) M. ·DèniàÛ1'.ayeci 
ceux du sud. La collaboration entr-e les deux cofnmis-\ 
saires semble inévitable et nécessairê) et on~ .peiùt 
s'attendre à des frottements, malgré la frontière assez 
nette tracée entre les deux domaines. ~. : 
r ! , • ·• '_1 •.• · ~, ..... ,,: : , , • t • , . , ' _. · :._ . · - ... • ~- -,, • ~ 

: . ~·e~t~,i'I pas :~tqni:i9,i:it;gu'_en plµs _de cesre~pon-: 
~a(?ili~és çiéjà fort étendu@s, J.-r-. De11iau_ reçoiye le 
portefeuille du buqget, c'est-à-dir~ _le contrôl~. fjnan.~; 
cier des ressources propres et des contributions 
étatique_~ ? ~De la !;!Orte, _le commissa,ire Jr_çii:içais se 
trouve. à . Ja tête ... de deux. domaines tota•lernent 
distincts et il est à craindre qu'il ne soit amené à 
développer l;uri au détrimént de l'autre. A l'origine· 
de cette décision, il y a peut-être la volonté d'àssu
rer un certain -droit de regard à la France. sur l'utHi
sation des fonds communautaires, afin d'éviter 
?'éventuels heurts dans le futur. · J 
. Wilhelm Haferkamp se voit confier les affaires 

•. ' ·-· .. . . . . .. ,.. '' -··1' . 
économiques et financières. Il s'occupera des ipro-
blèmes concernant la conjoncture, la politiqu'e à 

• .... - j " ., ' - • " •• • • • 

moyèn terme, la .libre •. circulation .des capitaux et 
. . . " ' .. . . . . . - . . . ' 

dirigera l'Offic~ i;,tatis!1qu~. On. _p,eµt escs,mpt~r \ql!~: 
la. mise en œuvre de·. !'.union économique et moné
tairé, éonfiée .à urî ·syndicaliste, allema,nd, . s'effec~ 

-·" • • • • '•• . •. .. -· !I,.·.• 

tuera assez différemment de ce qu'elle aurait, été 
avèc . Ûn te.êhnoc·rate 'trariçais; comme Raymon-d'., 
Barre ... Pour Bonn, c'.~st Ùn succès <::liplomatique . . ' " . . . \ . .. .. 
incontestable, q'autant que depuis 1958, elle· a tenté 
d'obtenfr ce pôrtefeùii1e·.pour l'un'. d.e sés èommis
safres. .,, . · .. _. .. -· · ·• ··1· ·•· 

Le deuxième pa~ · des" ~ffaire; • écono~iques {~st 
attribué à Henri Simonet qui s'occupera des pro
blèmes de .Ja fiscalité, des institutions .financièçes, 
du droit des banques et des assurances. Il s'y ajoute· 
la politique énergétique et le contrôle de la sécu~ité 
d'Euratom. Une étroite collaboration est prévue entre. 
ces deux commissaires, qui assisteront ensemble aux· 
réunions des ministres des Finances. .. f · · 

C'est toujours au Grand-Duché, en la personne fde 
M. Borschette, qu'incombe la politique de la concµr-· 
rence relative aux problèmes des monopoles, des 
aides de l'Etat. A la place de la politique régionàle 
ef dé 1a· pressé ët information qui lui. sont ôtées; il 
obtient en compensation la charge du personnel :.et 
de l'administration; qu'il p·artàgê ~ avec le préside~t..i 
Le portefeuille âè l'industrie ·reste aussi à M. SpineÎli,· 
qui perd· toutefois- ses attribütio"ns coriëemant t1a 
recherche. L'action de ce secteur porté à la fois si1r" 
les industries sectorielles et sur îes instruments de' 
la politique indùstrièlle. · - · t 

Pour l'agriculture, c'est la continuité qui l'emporte. 
L'ancien ministre de l'Agriculture,·M. Làrdinè>is àssû
rera la gestion de la politique c.ommur;ie, l'intégratio_n 
des agriculture~ des nouveaux Etats et la réforrri.e, 
s_tructurelle de l'e~semble, des ·~gricultures des Neuf. 



· • Promis à ~n éertain 'démarrage après' 1a _longue 
période d'immobilisme, le secteur social devient un 
secteur à part ~ntièr~. qui_ est confié à M. Hillery. 
Il est normal ,ql.f~ cei s·oit le J,ommissaire_ d'un d_es 
nouvèallx 1;:tats membres, _en l'ocol.frrence M. Gunde
lach, qui règle l'établissement de_ l'union douanière 
dans ces P,ays. D.~tenteur du. portefeuille .du. marché 
intérieur, _il s:ooc.upeira ·aussi du drqit _d'établisse
ment et de_ libre prestation des services;. ··· ,: 

t ; . - - r· ,. . •'"'. ... t ~ • , ,..,. · ~ .. • • ,- 1 

LES· NOUVEAUX SECTEURS" .. 
.,. :;· - .. i .. -f~· .. . ·-: •• ,' _. • 1 .. ,~ ,:,:._; .i- • 

.. - Le 1d~mc1_ine de M._ ~(?arascia .Mug_nozza s;e carac
térise par son hétérogénéité.,11 se compose de trois 
yolets'.' Le premiei:'vise les' relàtions àvec· le Parle
m~nt,.· dans ia perspj3Ctive "l~n; ?CCrqissement des 
pouvoirs de cette institution. Cette tâche politique 
revient donc naturellement à l'ancien président de la 
Commission poiitiqQe, dÙ PàrÎement européé·n. C'est 
~n~lJite au' vice:présiden't Ttaiien qu'incohÎbe la mis
siôrî; définie pendanf le 'sômînet européen, dè mettrè 
iiû 'point un riiodète'"'~e civilisation européenne, de "'~·--~·· --,., ..... .-- ...... .., ...... , '' ,. 
déterminer .le. way of ·lite ,européen. Cela signifie 
tentèr.:.,de frôûvér . ûnè. répons~· éuropéennë aûx .. ~ " -=- . , f 1 ·--- s ... - - ,.. ,. ~ ~ , ., 'f ·,,~. ~,- ,~-· ,...~ 

grands problèmes à· 1'ordre · du jour : environnement 
• • :-~ - - ' .. ,. +• .·- - . . ' .. . . •• ' '' • • '. 
(ou · pol_lution), protection· · des consommateurs, 
trànspo"rts. bans un::tét contexte, tes tra~si:>ôrts vont 
pÔuvôir sortir è:I~ ·1à léthargië où ·1es Etats· Îes .ont 
,·•···-··r ·--•·'-,,-•••• ._.' ... 

jusqu'.ici tenus. Là presse. et l'inforr,nation, qui cons~ 
fituen~ Je trôisièrpe volèJ, 'çii,t pour oqjectif de mieux 
faire conn'àîtrê ia ·communàuté '"aux Européens. ' 
. oâns fa ~êmé p'erspèctï'vè 'êfuîiÈ/tuturë' civi'fisa
tion européenne, a été formé un département aux 
contours ·asse2-flous et qui regroupe les activités 
concernant la -recherche, la science et l'instruction. 
C'est M. Dahrendcfrf, ancien professeur. de socio
logie,• qui le supervise; A côté. de tâches tradition
nelles comnï'e la diffusion des connaissances dans le 
cadre d'Eüratom;· d'autres tâchés se dessinent en 
vue d'amener la Commission à collaborer avec les 
Etats en matière d'enseignement, au-delà des limites 
de ses compétences strictes. 

La diversification du rôle de la Commission appa
raît aussi à propos de la politique régionale. Aupa
ravant accolée successivement au marché intérieur 
puis à la concurrence, elle n'avait qu'une importance 
mineure. George Thomson prend en main un nou
veau département autonome, avec la nette volonté 
d'assurer ·1e développement égal des régions, en éli
minant les disparités, afin que la solidarité commu
nautaire devienne une réalité. 

Vue d'ensemble sur la 
Commission Ortoli 

La Commission a pris un bon départ : telle est 
l'impression générale qui règne au lendemain du 

r • --
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6 janvier. Sans céder aux marchandages ni recourir 
au vote, le président Ortoli s'est acquitté de cette 
difficile mission avec maestria. En peu d'heures, 
ce problème épinèux s'est trouvé résolu à tà satis~ 
faction générale. 
,_ . ~ l . ~ .. : ',J • ) '·~ 

z Deux remarques s'imposent §Ur la répartjtion des 
tâches. Elle semble plus r.ationnelle et équilibrée 
que celle d~ la Commission Malfatti. La raison évi
qente est Hée au nof!1qre accru de commissaires, 
gui pE:lrmet d'éviter les cumu[s peu logiques et encore 
moins fonctionnel$. Toutefois, les. portefeuilles de 
MM. Scarascia Mugnozza et Deniau contrastent avec 
ceux d.es autres membres par leur étendue et leur 
diversité. Il semble !?Len qu'on-ait vou_lu à _dessein 
élargir leur domaine,- afin que 1teur importance dans 
le collège ne soit pas inférieure à pe11e des commis
saires dotés de grands portefeuj(les. 

Par'ailleurs, ·l'accent est nettement mis sur tà co11lé
gialité. Le président Ortoli a voulu éviter que se 
forment des cloisons rigides, qui isolent chaque 
commissaire dans son domaine. En vertu du principe 
selon lequel,, a-t-il rappelé, « ·le pouvoir au sein ,de 

\. ,. ., ., ... ~ .. , 
la Commission ne se divise pas », toutes les options 
importantes ou nouvelles relèvent du collège. Céci 
vaut notamment pour - les relations extérieures, les 
affaires économiques, t·e·nvironnemerit ·et la pro
tection des consommateurs, la ·recherche. Il n'est 
pourtant pàs impossible que,· comme dans le passé, 
chaque commissaire finisse· pa,r exercer u·n quasi
monopole sur son domaine, du moins s'il y c·onèentre 
ses . efforts. En raison de l'abondancE:l de. ses res
p9nsabilités, le collège ne peut guère q_u'enté~iner 
les propositions que J.ui soLJmet. ·te com111is_saire spé~ 
i:ialisé, sa._uf dans les c~s .vraiment importants où 
1'9venir de l'intégration communautaire est en jeu. 
En outre, iës commissaires des nouveaux Etats n'ont 
aucune expérien'ce ·du travail collégial et auront ten~ 
dance à ·agir,· tels des ministres à la tête d'un dépar
tement dont ils· sont.responsables.· 

Indéniablement la plupart des nouveaux commis
saires vont apporter à la Commission un souffle 
nouveau et différent du passé. Ils sont en particulier 
décidés à s'y tail'ler une place, voire à renforcer leur 
position nationale afin d'acquérir une stature inter
nationale. Comme l'a -noté /'Observer, les nouveaux 
commissaires ont accepté d'aller à Bruxelles car ils 
étaient persuadés qu'un travail hautement politique 
les y attendait : d'où leur probable volonté de faire 
avancer les choses à tout prix, avec l'appui de leur 
gouvernement, de leur parti. 

La Commission des « Neuf» se présente indiscuta
blement, ainsi que l'a définie F.-X. Ortoli, comme « un 
organe politique composé d'hommes politiques ». 
Mais cette mise en relief du rôle politique de la 
Commission de la part d'une personnalité indis
cutablement gaulliste, n'a pas manqué d'étonner les 
observateurs. 
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F.-X. Ortoli est indéniablement un homme qui 
connaît bien Bruxelles et ses problèmes, pour y avoir 
travaillé autrefois en tant que directeur général. Le 
ton énergique de son discours d'investiture, l'habi
leté dont il a fait preuve dans la répartition des porte
feuilles, laissent entrevoir combien F.-X. Ortoli prend 
au sérieux ses nouvelles fonctions. Il n'a certes pas 
renoncé à un probable ministère, pour ne pas utiliser 
son capital d'autorité politique et d'expérience gou
vernementale à la tête de la Commission. Ses ambi
tions personnelles sont liées à celles qu'il nourrit pour 
la Commission. Certains journaux ont fait état d'un 
éèhange de lettrés entre le futur président et 
M. Soames, ce dernier ayant réclamé des assurances 
quant au rôle politique que jouerait la Commission. 
Paris auralt donc changé d'avis à l'égard de cet 
exécutif si controversé ? OÙ serait-ce le signe, selàh 
l'interprétation de la: présse allemande et britannique, 
que M. Ortoli ne. se ·laissera pas « téléguider de 
l'Elysée»? 

Le pari des Etats 

La plupart des Etats, nouveaux ou anciens, ont 
fait le pari de présenter des candidats de relief, 
dans l'espoir qu'ils obtiennent plus facilement les 
postes-clé et qu'ils puissent influer sur la politique 
de la Commission. Un tel calcul s'est-il avéré 
payant ? 

Sans aucun doute, la personnalité de M. Hi11ery 
a permis à l'Irlande d'obtenir une vice-présidencê 
au détriment du Danemark. On ne· peut en dire de 
même, sur l'attribution d'une vice-présidence à 
M. Simonet plutôt qu'à M. Lardinois. Il s'agit de deux 
anëiens ministres. M. Simonet a pu bénéficier du fait 
que les Pays-Bas venaient d'occuper le siège prési
dentiel pendant près d'un an. Le gain est en tout cas 

, .. -, ... 
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1 
très relatif, puisque dans deux ans il. y a.1J~a p~r-
mutation. f .. · 
· Dans . fa répartition des portefeuilles, il semble 
qu'en généràl les Etats; qui ont misé sur l'Èurope, 
aient gagné leur pari.' La victoire facile de M: Lardi
nois sur M. Gundelach en est la preuve, le premier 
l'emportant grâce à son, expérience de ministre de 
l'Agriculture, à son p·oids politique. Pour des 'raisons 
d'équilibre éntre les nationalités, M. Simonet 1 man
qué les affaires économiques. Mais son passé de 
ministre de ·l'Economie 11uivaut une'vice-présidence, 
le secteur de la fiscalité et des institutions~ ffnan
cières, auquel oh a ajÔuté l'énergie, 'qui était du 
ressort de· M. Haferkamp. Le membre luxe!'Tlbour.: 
geois reçoit, par contre, un portefeufile moins1 impor-
tant. · · - · · · · · ' · ~ 1 : 

.. ' ,~ ; f " 
Comme nous l'avons déjà remarqué, les commis

saires allemands, français et britanniques se'mblent 
mieux dotés·que leurs homologues italiens. M. Sca
rascia Mugnozza n'a pas. gardé l'agriculture '.et son 
domaine semble .trop composite pour, lui pefmettre 
une action d'envergure. Quant à M. Spinelli, il a perdu 
la recherche sans compensation. Une fois dé plus, 

' .. 
l'Jtalie pâtit du fait. que ses politiciens de P.remier 
plan refusent d'aller à Bruxelles, par crainte de

1
perdre 

leur place dans. le circuit national. La démis~ior,, de 
M. Malfatti, qui a fait perdre. dix mois de présidence 
à l'Italie, illustre bien ce phénomène. Il est d'ailleurs 
lié au phénomène p'lus général, se,fon lequelrnalie 
a tendance à s'éloigner de plus en ,plus de la capitale 
des Neuf. · l · 
- Toutefois, on pourrait se demander si un c~ange~ 
ment se produira au cas où la Commission acquiert 
une dimension politique accrue. Dans quelque§ mois, 
pourront se vérifier ou non toutes les préso~ptions 
qui ont été effectuées sur la nouvelle Commission. 
C'est alors que se dessinera le visage de la Com!'Tlis
sion Ortoli. l · 

·, 

i • 
t ' . ::: 
.l 

i 
·. t 
l . ' 
; 

1 .• ... .. ") 

' i 
f 

1 



r 

L'ARTICLE 235 
DÜ ·TRAITÉ ·c.E.E. 
ET LES RELATIONS 
EXTÉRIEÙRÈS 
DE LA C.E~E. 

- ' - - . t, 
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i (*) L'auteur étant. fonctionnaire des Communautés euro
péennes, les opinions exprimées ci-contre le sont à titre 
personnel et ne sauraient être considérées comme enga
geant l'Institution dont il relève. 

L'article 235, attribuant aux instituUons de la 
Communauté ,la . compétence de combler les lacu
nes dans leurs pouvoirs de r,ég.lementation, jouit 
depuis ·quelque temps d'·une 'attention parti.culière et 
favorable ; il a 'été envisagé comme un des fonde
ments juridiques pour , l'-union économique (1) · et 
plus · enéore comme· base juridiqùe passe-partout 
pour l'intensifi.cation de ·.l'union européenne par la 
conférence des chefs d'Etat èt de goùvern·emèrits, 
organe évidemment particulièrement doué et compé
tent pour ('.interprétation de textes dë droit commu-
nautaire.··· ; '·· ; · .:,.· ' 

. Le. but de la présente note est de recommander, 
outre· tous les emplois dudit. passe-partout juridi
que, déjà connus ou· envisagés, la possibilité, pour 
la Communauté, de conclure des accords ou con
ventions avec des pays tiers sans · que le traité 
constitutif ait p·révu des compétences· 'à cet effet. 

• 1 ' };. . 

1. Remarques préalables 
·' ; l ./ •• .· ·, ' 

i , 
1 

• r, •. - • 

A) P.ARALLEI.A~ME ,ET Dl\/iERGENOES ENTRE, LES 
TROIS TRAITES.' ·' .1: · ' ~~: . , ·. . . : ' ; · ·: 

En général il n'est point besoin de rappeler que 
l'artic·le. 235 ne mèn~. pas ·une existenc~. solitaire, 
mais. qu'il.: y a d,e~ 9ispositioni:;_ équivafer:ites dans 

Jes. de\JX autres traités instituant une Communau,é 
européenne .. ;,_ .. ..; -~ :, -., .... , 

Si politiquement l'évaluation des trois disposi
tions ,est assez différente ,(2), èh droit:l'anaf,ys·e e'st 
en général assez parallèle ,(3) ; :nous souscrivons à 
cette évaluation jur.idique pour autant· qu'·il s'agisse 
de la réglementation 'autonome, interne à là Corn-

,, .. :, ~ ' .. < 

.. 
. ';' 

; 'l. l ,... 

(1) Résolutiorï du C6.nseil du 21:3~71,'J.O.C.E.' C 28/1 ·du 
27-8-71 .. ' · 

(2) Aù vu de l'intérêt· croissant pour .J'àrticle 235 CEE, 
l'on est tenté de poser · la question de _iiavoir pourquoi 
le recours à l'article 95 CECA est .chose exceptionnelle et 
celui à l'article 203 CEEA même impensable ; y .,aurajt~i·I 
un lien entre cette situation et le peu d'enthousiasme 
politique pour les domaines charbon/acier ou nucléaire. 
Les compétences nombreuses attribuées à !'Euratom ne 
sont plus exercées et cela à un point tel qu'un recours 
à une disposition qui permet de les étendre ser-ait presque 
un blasphème ; quant à ·la CECA, tout ce qui n'est pas 
réservé expressément à la Communauté se ·règle très 
aisément par « accord entre r-eprésentants des EM réunis 
au sein du Conseil », évitant ainsi l'aspect communautaire 
tant dans la législation que dans le contrôle politique, 
budgétaire ou Juridictionnel. , - . , · . · ' . . 

(3) Euratom, analyse et commentaire· du traité, J. ERRE-
RA, p.' 282. ·, · . 
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. - ,.... • . - ,. .. .,. r •-{ . ' ~.. . . 

n:i.u.nauté ·c~oncernéé: Mais: dè_s qu'on·· examine l'éten-
., dtiè jùr,idique dans' les trÔis 'traftés dé la (( korripè
tenz-Kompetenz ,; (4) dans ·1~ dômahie ·des .rèlatiohs 
Én~térieures, les, po~~i.biîJt~s d:~ l~s appliqüjr'para_is
sent diverger sensiblement, notamment èorrime fon
dement juridique poû'r ·,a conclusion' d'accords î:iu 
fait .~es dlverge.n~es . dEl!>. régimeir è.xté,.n'?urs prévus 
pour chacune ·des Communautés. •·· '·' · .. ' 

~ ·, ....... • •· .··~.· '· , .. .;:,rc .·;~:."'~~-.... ,. 
En effet,. l'article 70· CECA 'résèrve expressément 

la politique. commerciale .aux: Ètats Ïn'einbrè's,.: il 
paraît inconcevable qù'âu vû èl'ù'nê' dispositiÔn ~-~ssi 
explicite il soit fait recours à l'article 95 pour arrê
ter des' dispositions 'communaùtairés en ce tiônîdine. 

' ,' . ~· .... ·. \ . ~ ,v •• , ~ 

1 Pour· ce qui::est de l'Euratô'ri,; l'article"'203 °CEEA 
, ··~t~ ... ,,,_ ·.~ ~-.·· .... ··-~ • .. 

presuppose, comme les articles 235 CEE et 95 CECA, 
l'absence de pouvoirs. prévus ailleurs dans le traité. 

. Or, l'artièie 101 attribUe à la Comi:n·una-uté· la éompé
tence de conclure toùt accor'd dans le cadre de sa 
compétenc·e, donc la « compétence résiduair,e » 
de !'Euratom n'a pas d'avenir dans le domaine des 
relations extérieures " . -. . , 

r. • ~ ,t • " - ~ • • 

Pour ces raisons, les obs~rvations. développées 
ci-après ,ne sont valables que pour l'article 235 CEE. 

. :-: \ ,. , ~. - -~. . : ·: ' ; .. ,. .. ' : '/, 

8) ETENDUE ET SIGNIFICATION DE LA. COMPE
TENCE EX ARTIOLE 235 C.IE.E. 

- Les conditions d'appliéatibri': et les~ limitêis · de 
l'èxercice 'de la compêtèncé générale àin'si qùé'les 
buts 'à· atteindre par·• son 'hioy,en s·ont, · dans le 
domaine des r-elations extérieures, identiques à cellès 

· développëes pour la réglementation . · autonome. 
Après l'article de G. Marenco dans cette revl!e .(4) 
et ·la thèse exhaustiv,e .de Gericke (6), il n'est poi,nt 

. nécessaire: d'approfondir ces as·pects ; pour le but 
de .cette note c'est_ d'ailleurs superflu. , ( ,: 

Un seul point est à retenir : je partage l'avis de 
ces auteurs, selon lequel l'article 235 attribue aussi 
bien une compétence matér,ielle, là où le traité n'en 
prévoit pas, que des compétences formelles, dans 
le cas• où les compétences pr$vuel:! par le traité ne 
sont pas appropriées au but à atteindre. En termes 
pratiques : si le traité ne. prévoit qu'une compétence 
des institutions pour agir pàr voie de directives le 

: :re·cours à .l'articlè :235 le's habilite 'â légîférer par 
voie de r~glement... ·, · · 

• " , r_ 

' . ,• 

-. . ~·=~ "*" 

: (4) É~bres~·ioii' empru~té~ à l'c;,Ïuvre « Der EWG-Vê;trag ;,, 
E. WOHLFARTH .e.a., .P-' 609. · • 

(5) ·G. MA,RENCO : Les condition$ d'app/j;ati~~ de l,';rt. 
235 C.E.E., RMC, 1970, p. 1475. . . . ~ 

(6) H. P. GÈRICKE : Âllgemein~' Rechtsetzungsb~;ugnisse 
nach Art. 235 EWG-Vertrag, Hamburg, 1970. · · · 

' l 
H· 

' . . 
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• t~ L ..,. r. ~; O~ ,": i • 

2. La comp~.te;c~ d~)',~i·fi~IeJ235 :l 
permet-elleJa. conclusion· d'accords?:. 

.. t ... L 
;-. .:/ .. : ,· ~- , .. '.,.~~ :.. :.: .. '.: .'. ~: 

Il y a deux ans, cette question nous aurait conduit 
à un e~posé de plusieurs :pagei ;:depuis ffè''31~3:11, 
il n'y a plus de doute:· En effet',, ,là Cour, dàns JSn 
arrêt de cette date (affaire,., 22/'(0 Commissibn/ 
Conseil) (7) s'est prononcée clairement: ~, , :· l ~ 

« L'article 235 per-met ~u ·éô~s"e'i1 de pt~nd~ to'u
tes « dispositions appropriées » également dans le 
domaine des relations extérieures ... ». J 

Cet obit,er di,ctum a peu retenu l'attention 
1
des 

commentateurs de ce fameux arrêt AETR ; à mon 
avis, ce fut une des· grandes surprises de .. l'arr~t. 
Si il'agent de la Commission· a fait valoir' qu'il'étâit 
« génér.alement admis que cette disposition pa~ sa 
for.mulation .permet de créer de nouveaux pouvoirs 
d'action dans le domaine de relations contraduel
les avec les pays, tiers», j',ai eu du mal à trOuver 
dans la doctrine du moment des arguments étâyant 
cette thèse (8). ; 

Les conditions d'application de la compét~nce 
ex article 235 dans ·le cas de la conclüsion 
d'accords, sont identiques à celles requises f pour 
l'exercice de cette compétence dans la réglemen
·tation autonome i•nterne (9). Nous nous· limitons à 
quelques particularités : f 

J 

' A) LA REALISATION DE L'UN DES OBJETS DE 
LA COMMUNAUTE. f 

11 ne paraît pas que, dans le domaine des rela
tions contractuelles entre la Communauté et des 
pays tiers ou d'autres organisations internationales, 
les objets à réaliser peuvent diverger de c·eux à 
réaliser par des mesures internes. j 

Une fois que l'article 235 a été reconnu comme 
susceptible de fonder la compétence à créer un 
fonds monétaire doté d'une personnalHé juridique 
propre ,(10), rien n'empêche que la Communauté 
participe à un accord créant une nouveMe organi-
sation internationale. · 

(7) Rec. Jur. CJCE, XVII, p. 263. f 
(8) Parmi les ouvrages et articles parus ava,{t l'arrêt 

AETR, voir : « Les relations extérieures de la CEE» de 
J. RAUX ; l'auteur a envisagé Je recours à l'article ·235 ~eu
lem~nt pour établir des règles relatives aux missions diplo
matiques des Communautés ; « Der Abschluss volkerrecht
nc~er Vertrë.ge ». ~- LORCHER, Bonn, 1965; Je seul auteur 
9u_1 _défende sans restrictions Je treaty making power de 
1 article 235. . , .. , , ;,. · · ., i 

' r (9) 'et. les' notes 4 'éi5. '. ' i -
(10) J.O.C.E. L 89/73, p. §.. . . ! ! 

J 
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B) L'AB.SENCE DANS· LE TRAITE DE POUVOIRS 
. REQUIS A CET EFFET. 

Au vu des rares dispositions du traité prévoyant 
explicitement. la conclusion d'accords (commer
ciaux/tarifaires ex. art. 113 et d'association ex. art. 
238) ou impliquant une t-elle compétence (art. 75 
d'après l'arrêt visé), cette condition sera remplie 
plus souvent dans le domaine des relations exté
rieures que dans le domaine de la lé_gislation auto
nome., 

C) LIBERALITE DU RECOURS A· L'ARTICLE 235. 

D'après la Cour, dans son arrêt précité, la compé
tence qu'attribue l'article 235 « ne vise aucune 
obligation, mais confère au Conseil une faculté dont 
le non-exercice ne saurait affecter la validité d'une 
délibération ». Ceci est évident en régl,ementation 
autonome : en effet, si le Conseil ne veut pas réa
liser un objectif du traité, il ne légifère pas et les 
Etats membres restent maîtres de la matière 
concernée. 

Mais je doute que cette thèse puisse être retenue 
tel quel dans le domaine des relations extérieures : 
supposons qu',une réglementation ·interne ait été 
arrêtée dans un domaine où la compétence formelle 
est limitée à l'utilisation de directives comme instru
ments juridiques (article 57 par ex,emple : harmoni
sation des condiHons d'exercice d'une activité non 
salariée) ; une fois que « des règles communau
taires sont arrêtées pour réaliser ,les buts du trai.té, 
les Etats membres ne peuvent, hors du cadre des 
institutions communautaires, prendre des engage
ments susceptibles d'affecter lesdites règles ou d'en 
altér,er la portée» (11); mais les institutions commu
nautair,es n'ont pas non plus dans ce cas les com
pétences nécessaires à l'effet de contracter des 
engagements avec les pays tiers. 

Seul le r-ecours à l'article 235 permettrait de sor
tir de cette impasse ; évidemment, le Conseil reste 
·libre de ne pas y recourir, mais, contrairem,ent à 
la situation ·interne, il ne reste pas de compétence 
résiduelle des Etats membres. Le choix est limité 
entre les deux alternatives : ou bien qu'il n'y aura 
pas de réglementation conventionnelle concernant 
·les ressortissants de pays tiers, ce qui peut -impli
quer une discrimination à rebours, ou qu'il y aura 
un accord conclu sur la base de l'article 235 (12). 

(11) Considérant n° 20 de l'arrêt précité. 

3. Les règles de. pro~é_dnre, 
.. ·. ' .. ' 

~EVUEôU:_ 
MARCHE 
COMMUN 

Les règles, de procédure applicables ~m vertu de 
l'article 235 sont assez diverg,entes de celles pré
vues par les articles 1,11/,1.13, sur la base de~quels 
la plupart des accords communautair.es ont été 
conclus ; surtout, .le rôle• que le Parlement européen 
aura à jouer est, de loin, plus, digne de, cette insti
tution. 

La procédure se déroulera en deux phas-es bien 
distinctes : 

a) La première phase se déroulera avant l'ouver
ture de négociations : 
- initiative de .la Commission de saisir le Conseil 

d'une proposition sur le principe de l'ouverture de 
négociations et sur les lignes directrices qu'elle 
devra suivre ; 

- consultation du P.E sur l'opportunité d'ouvrir 
des négociations et, le cas échéant, sur les lignes 
directrices de la négociation. 

La procédure suivie au sujet de l'accord C.E.E./ 
Suisse en matière d'immobilisation temporaire me 
paraît douteuse. En effet, la proposition de la 
Commission a été publiée -au «J.O.» (13), y compris 
les directives de négociation, et a fait l'objet d'un 
débat public au Parlement européen. Cette procé
dure est la négation du jeu diplomati'que : .(,e pays 
tiers désireux d'un accord est non seulement publi
quement informé de ce que la Communauté va lui 
offrir (ce qu'il sait en général déjà par la presse), 
mais voit réduite à néant sa propre marge de négo
ciation. 

Du point de vue juridique la consultation du Par
lement européen ne paraît pas non plus devoir 
s'étendre sur ces lignes dir,ectrices ; en se pronon
çant sur la question de l'opportunité, le Parlement a 
la possibilité d'indiquer ce qui lui semble soit indis-

. pensable soit inacceptable dans un accord éventuel 
qui lui sera soumis plus tard pour approbation : ainsi 
les négociateurs sauront à quoi s'en tenir. 

- Décision du Conse.il, statuant à l'unani
mité, autorisant l'ouverture des négociations qui, 
conformément à .l'article 228, seront menées par la 
Commission. 

b) La deuxième phase : négociations et conclusion. 

La procédure de cette .phase ne se distingue 
guère de celle appliquée traditionnellement : 

- négociation par la Commission, révision éven
tuelle des lignes directrices de la négociation par 

(12) G. PEETERS : Gevolden voor vennootschappen uit 
derde Janden van de harmonisatie van het vennootschaps- ·(13) J.O.C.E. C 107/71, p. 1. Pour les débats parlemen-
recht in de EEG (cf. S.E.W., February 1972, p. 91). tairas, voir annexe J.O. n° 150 (mai 1972), p. 11. 
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le Conseil lorsque les négociateurs ne parviennent 
pas à s'entendre ; 

- transmission du ·résultat - projet d'accord 
paraphé par les deux paru1:;s - au Conseil, accom
pagné d'une .proposition (formelle et non pas sous 
forme de recommandation comme dans la procé
dure de l'art. 113) de conclure ·l'accord ; 

- .nouvelle consultation du Parlement européen 
qui pourra se prononcer sur le contenu de l'accord ; 

- conclusion par le Conseil, soit par voie de 
décision, soit, lorsque l'accord est susceptible 
d'avoir des conséquences directes dans l'ordre 
juridique communautaire, par voie de règlement. 
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c) En conclusion; il est évident que la procédÜre 
à appliquer pour la conclusion d'accords en vèrtu 
de l'art,icle 235 comporte, par rapport aux procédu
res prévues pour les accords tarifaires ou comr1ier
ciaux, de plus amples garanties pour un conÙôle 
parlementaire, et même le droit d'initiative dé la 
Commission paraît plus fort. ~ 

~ '. 

D'autre part, l'application de cette procédur! en 
deux phases demandera de la discrétion de la 1part 
des insNtutions concernées et notamment du Parle-
ment européen dan$ la première phase. 1 ;. 
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[' .=·1ntrodüéiion ~·- :--"'·· ~;' ~ 

ëtf_ éON°SiDËRATIONS"'~ÉNÉRALES.:; ._ ' - • le "~ 

J~ .~·~. \.; .~lr1"Q~_; fi~ ~ •·• ... __ ~ 1:. -·: ..... 4."• ..,.1r...._..'1 c.·., 

· L'arrêt « Continental .Can >•,i rendu .. le: 21 ;·février 
1973 (affaire 6/72), par la Cour de justice des 
Communautés européennes apporte une importante 
contribution à •l'interprétation de •l'article 86 du traité 
de Rome. Ce article était tombé :,g~ris l'.ô.ubli, pen: 
dant de Jongues années. Sa première application 
concrète par la Commission de la CEE date du 
2 juin"'1971,, ·quand· - après- des-prises de· position 
ihéoriquès ·qui remÔnterit -à '1955 -- •fa Commission 
arrêta la décision ,c GEMA». ·- · · ' · · '- · 

:, o·è·,son èôté,:fa":Coût:<fé,jûstië'èidë Lùxe'mbôurg: a 
eù (!oècasiôn·ae se p·enchêr, dès le 29 févriër-1968; 
sur- ('.un dès· aspects:-aè: ('.article 86 (affairè·;24~67; 
Parka,' Davis and Cô :c. Pi'ôbèl,' Reese,- Beintenîâ 
lnte·rpnarnî et'' Cëntràfarm)Y'' Jusqu'à· préii"éht, (âvril 
1973);·,ra: Cour a:···ren·ao-:quatre:"àrrêts toùchant Èiû 
problème de 'l'abus de position dominante;· tandis 
que )a . Com,!llission a .prononcé, sur •le _même pro
~lèmè, -~ qu{trf~déci~'ion,~,;·:·don_t ··,·une'_ vient_, cfêtr~ 
~m,:iulée·par.:l'arrêtisusmentionné, dU 21- février 1,973. 
-~.' ·· _,.".,;iV.....-; "'•..:,,,~ ,_ ._, _1_·, ·-·' 1 • _. ,_...r. 

~:~ÏJ lfi g_éçj~ion r~IJ.lll!'lê~JaV~it:..Pr_Qvoqué1,;une.i;vive, 
contrgve_rs~ !3.ntre· ~.es çommentateurs· (1), il s~mble 
d'ores et déjà probable que ·la controverse se pro· 
(onge:,à'('afrêt- d'annÙ(ation, " ~u;~;.;,.,:~; ' c;_; '• 
,. ,,,flt ;,--. li--r.,:!:r iiw, ·:,q ni...;-: .. ·· ·:::··, ?' ~ 
\ ,1i?bi~t-q~~.'~ ~~és~.nt~ 1 ~tu,qe .e~t -~,e fa!re 'le point 
du dro-it ·positif con:imunautaire, en matière d'abu;; 
de position dominalite,wau·'m'ômerit de. l'arrêt Contfl 
nentaf,_Can,, et:,de 1proëéder à une ana'lyse. critiqùe 
de: qet'-arrêt.1

• La::"critique: pprtera: sur:· ·les trois'. élé .. ' 
ments. essentiels."du :prob·lème, ,à;savoir.: .a)::la défi;; 
nition :de la « positior:iJ;"dôniiha11.t~ ,,; ;: b) :·là::signifi.; 

:::~~!b ~~hi-·~~~ z-:! tt\Ct r~ .~\>~-r1.;-, ... ~,..,~~-r: :.~~-·'1,, ~d 
..... ".t~--·--,., -'°:" ... -:"'...:i'",.,. x,· · :·~ ... !~·jrfj·~ · ~ ~,. :-:rt~. 

- ~--'"Of ..... .r~ -r ....... ,· . 
e:(1-)'Voir :::'Lazar :FOCSAN.EAN_Üt'·...:::: L'Aitié/e'86 dù'

0

tralté 
de Rome et la. déc/s(OTJ· « Contlnen..t,a( Can Company » çle la 
Commiss/on,1ge la- ,Ç-E_.E. , (J_.C.P..,, 1972, 1(1,· ~452) ; Alaii:t; 
BIENAYME . ...;:.. ·L'application· de l'article 86 du traité de 
Rome dans la- décision « Continental 'Gàn Company » (RevJ 
trim. dr.,etfr.;'.1972;< 65) ;:RoberLSAINT:EsTEBEN:.:::... :~,Une: 
concentràtlon Internationale d'entreprises dans la C.E.E. » 
(Clunet; 1972, - 249): ; Jean, GUYENOT .. ·~ La décision 
«rContinentaJ., Can,.».· Applicabilité, de,J'art. 86 du traité· 
C.Jg.E.'.à un gr:oupe' de_.socléfés en,. position .dominante où; 
la naissance du droit antitrust européen (Gàz. Pal., 1973, · 
28!.30 Jârïv.)-;' AleiC:JÀCQUEMIN: r~ Pâtir sauvegarder Jês'. 
chances de la concurrence eri Europe;·ft faudrait maintenir: 
Ja.,condamnatlon de. Continental. Can- (Le. Monde, n° 8717 du, 
~~Jan.vier·1973, ·p.-.)5)."FVo!î" également:.:.,Berthold GOLD: 
MAN: - Les effets Juridiques extra-territoriaux de la poli
tiqué de la conêùrrencë (Révüé dù:Marèhé'-forrimûri, 1972,: 
Pi 612): ; -Ro_tiert PLAISANT;-:..;.;:;.· Les',premlèfes applications· 
d_e, .l'.articl!?, 86 ;du, traité.; C;E.E. relatif rà :)'abus: qe p'oslt/on; 
d_om/n_arjt_e· (Revue, internationale, d~

1
Ja concu~rence, 1972,, 33).,-~ .. J~ .t;v ,, •· •. 11,,, .•.. ·1 ,, .,, .. 1. .·> -~ .-~ -·~1 
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-.., ~,···· ·-· ., ... - .--~" ,. .. 1 .- • ··T ........ 
concurrence pour' 1les : produits d'embaUages . préé:i- · 
tés dans une partie substà,i,fiêlle èJ.Û.Marché·commùn.-' 

• En·· conséquence;- la "décis·ion du; .9 ·décembre. 197-1 
fàit·obligatiorf.à Cohtin.elitat de:mettre ·fin ·;à l'infrac'-:} 
tion ·à •.J',a:tticlé ·86. du· traité' .instituant ,Ja :'GEE.~eitd.eJ 
présenter, à cetéffèt.~ des propositions: à~la ,ComÎnis:.l 
sion avant ,Je 1er juitlet 1972. 

• -· 1 : -,,1r - , ........ ';"''"'Ir"':.·.::·.. ·- ''"'"""!•n11:) 9ur, (r' 
:\a~déci~'!9n/ .• ~9'stJ!1é.~; ~u~ t§~l'Tl~~:de' s~n :~~!ièl~ ,~'J 

à 9on_tinental :Gan 9omp~r:'Y ~: ~ftP!!blié~: ,a~. _JOq!b 
d.!::1 : 8: iar~i.er) 1 ~72:· !=U~:-,a, Jn; o~t~~ ~t;~ ,~2!!fié~,: 1 
non seulementà,Continental, mais aus.sià Europem:-~ b H ... - J -w·•···-·. - ....... --~~ ........ ,~, . .). "' ~.;_.,, 
-~~age~ .. r·~ .. 'b : ... rl::·: ,:;~~· ~=: .~: ·.:~,1~ ~;!)"!~ r··; !~::~ 
t. - ,, ;._, ~ -

1 ~'J~ r•.:;-_ •,::[ .~:~· .. ~!::d;-f~~~o,u:ro z:1i:n 
• 6.;:LA:_PROCl;DURE.'::f.-::-:::,,o:> .oi'éuq i:,: 2:;;L:;:to 

~ L~··g .féyrie; 1972\J;·s;d~u~:~o~·iété~.:-~;écitéesp~t~ 
introduit ·un. recours er\' anriulati'on. devant ·Ja' Cour:· 
contre la décision précitée. Une dênîa.rtdé séparée) 
de'sürsis à ·J'exééutibn a été;·rejetée 1par'.àrdoriilan·ée 
du président de ·là Cour du· 21: mars 1972~ . • 1•w.:i 

,-:1: - . _·,t ,- t '- .. ,.. , .... , ,· -.· ..... .. 'S ·,~ ? f 

.·Après avoir 'eritendu··1es·parties à l'audiénce·du' 
20. septembrl 1972,' .et· les'! cbnclÛsions 'de: 'ra:vocat1 

générai à l'âu.dience· du .15 .. n,c,v:e,rribref 1972: Ja' côur.: 
a rendu son arrêt 1è 21' fé~rfer' 1973. • i,J'r' ··:'- .. ' 'i 

; · ~ -'' -(""--" , .. , ('.··r_,,., "' \ 7 ~,..>""';... ; -~r- Il"<"' ..... l 

Devant· 1a Cour, :Jes ·requérantes ont· commencé 
par invoquer des moyens d'annulation ·foncÎés''sur1 

des"irrég1.Harités: àllégüé~s dans la procédure préà
lablë à"·l'àdoptièri de 1là'décisi6111·~attaéfuée'' dahs''Jâ' 
rîotifièâtion""èC la' publlè:àtion~· de "1a-:'ëléèision, ··ètc:-1 
Continenta'I a égà'lé.mènt'"· contesté 1a·· compétêhèe~ 
adm,inl~trativ~: de la Commission_.~t:-;'la -compétençe 
juridictionnelle de fa Cour. L'arrêt du. 21 février.1973. 
rejette _les moyens tir,és de::,1a·.:violation de la. préh 
cédur~, 1:1insf ,que,,;·le :mqyen é:l\ncom,péténce. }.ès; 
attendus de la Cour sur .ces questions ·préa1abl~~ 
mérit.ent_. un examen attentif, qui déborde toutefois 
1~ sujet de, la préseRté· étu.de.~ éeHè-ci' vise uniqu'e-
f" . . • . . . • . . ., r .. ' 

ment ·la définition de i1a ·position· ~ominante · et l'in-' 
terprétation de. 'l'expression . « exp!qitêr;t" ~e' faço'n' 
abùsive ». . ' -~-- --~ - .y.·•·' _, ~-- - '·····. ~n :. ,. '.l 
T:o:;,- • • ~ ; i •• ;T "._. ~_i'!) ,-~~~J .i·•-. : ., Ïf /\ 
~a~. I t}> ['[;,;~·:~!.· ... .:~ , .f- r G'i- ·i . h C ?! r . "'!~ 

1.~ t .;,..,; ,~ ...... ~J~-J -'i......:.., 

IV. - La position dominante ::,c" ...... 
... -: ,-' . ..,,.,._ · ··:Ji"' ... ,.:11. ~.: .. · .ù··:.:tsb : .... . i ._ • .f -~! -.-:., 

7 .. ABSENCE D'.UNE DÉf:INITION. EXPLICITE DE 
LA· POSITION DOMINANTE DANS L'ARRÊT DU 21 
FÉVRIER 1973 . ... ri, ~,i n: ,r::~r;:~:.,..: : 10·, .~~ t,_·. ·;~:f 
• \;arrêt~ d·u 21.févrÎeit .197'S::'qüi)c6n:sacrê d~. long~ 
~éveloppem,ents àJa notiori dèl'_explqitation,ablisive; 
n'a, pas cru nécessaire de donner; une définition 
claire et explicite du concept de':la'. position domi
nante.·· 11 . résultë . cependant du rapprochement d~ 
PJ~~ieurs dE!)es .attend4~'.qùe, de 1l'avis de_· ra Cour; 
!a position. dominante,,çonsisterait d9:ns'. ,ie fait;~pou~ 
une ou plusieurs ·entreprises de·· réalisèr une unité 

organique 'qûf; leûr::pe'ffnétte;:d'atfeiiidre;Ûrte: puts-· 
sanèè':telie q'ùè":îoufo cftaiiëe~sêriè'ùse dêlîëônc::lir:.,'. 
rence~soit sùbstantlellefnent éèartée( L'.âppréciàti6n1· 
de :Ja position dominante.exigerait, par ai1Neurs,. Jne, 
délimitation 'préèise-du '"'« niarctié en .'cause) où ,du: 
« marché à prendre en cdnsldération 'J;-bar sèuîè Jriè,1 

télle\ dé11mitation~permet' une:év.all,1atiQn Ql31!:!. Jo'rce, 
comparée 'des;,en~r:eprises ·-en_, p>ré~ence;; , \ "~ rnc-to') 

Les passages'.'.suivants ~ extraits îilès atténdus! dê~ 
l'?rr~t~,l} 2\féyrie!r'~~73,.:sernbl!:!nt f~~rnjr. -~es lél~-
ments d'une -défin'ition de la. position dominante:· ,r • ... ~ v, ,,.-~ .... -· ·-·~1,·,1 ~ , . \ ' t 1 r. , _ :;,,·,~,) 

· « ••• que, sur des plans différents; ·les- articles 85, 
et 86 tendent au même obJet, à savè;1f /,j" mâintMn' 
d,'ùrie. ::.; concurtènée:~effëëtive·. ·dâns ::. Hf. ;,Mâ'rëhé 
- A• r, .. •., .. !·:• ·-,,1'"\ f{""'- . ,'",.\ , , 1 .,. , ,,L' commun.»,.,-.: .• .. ~ . .:.J • '"'c. ~ '-' .... , .·., ;;:-: ::.;,t :,D 
,'.c'Z?.f iin\'rïe.saurait supposèf:que'. lè:.traité~admet€l 

trait... comme licite, à l'article 86, que des é'ntfë!, 
pris,e~,.a~rès_?v9ir /?aJist~~-etunité _pr~afl[~H~•. (puJs'" 
sent .atteindre -une puissance dommante telle que 
toute_ cha,nce sérieµse rde ·conou'rrenèë 'serâ1t ·~Ûbs3 
tant/el/. ement 1§bart.éè ; ~: :''V·" :ir:·_ .. :·~_-.;. -~Hi\ 'f: l.i'O;J 

'. H ' ~.! r•. ~ H •' ,j, ' ,.f- .. ~\ a ,,_,. ; ... ",.-\ ,,._ .-,,_-).,,, 
··« :.: attendu tjue tant· dans· 'l'appréciatioh: dei''la 

position dominante de SLW que dansi"cèhl1 dês 
conséqüencès-dè ··1a ,èoncèiitration litigiéuseT 1â-déli
mitat166:dü:-;marëhé 'eri ~ caùse · est. d'ùrie impohance· 
essëntiëllë;'/és'. possibilités, de concurrêncè nkpo'u
~arit:.êt,re.;J~ppréçj~El~;q~\en:J~!1Çtl9n, Q~;:;.:;,c;a_ràçtMs
tlquE1s_cc!_E1!:l: pro-cfu!ts_: :l=)n ,eau~~":· ,~· uho,tni 11_ c:l~:;,;r,:1',, 
.~:,; ..,_.:; . ...,.r: --:·: f'f ... ,~ • .ft"I' . · .... ;~ - ,,. •·· .. •· - J: ,.,~. '" 
, _§ •... lEê .• f>BËÇ5f?~N.Tê.; ~~B.lêJ:!3~~E..t:-ttJ.~L~ . ., 1tr;0'~ 
~ Si/'dân~ !J;àrrêt <fo-ntlnental 'ëan,:qa_é.ôurJe' s'ëst' 
pas crue dans l'obligation de. forrfiuÎêr' une! défini.: 
tion explicite de !la position dominante, comnie point 
de départ de son ,raisonnement Jüridlque, c'est -: 
peut-être - ·à· èàuse ·-c1u faif qu'elile. àvalt·déjà don'iié7 
une te'l,le défirÎitÎon. dans. dèux-âttâi-res· d'intèrpréta.: 
tion préjudicielle, sur lesquetles e'lle avait statué 
antérieurement. .ëT!A, f'.!J .è 

Dans, l'arrêt Sirena S:r.iJ./Eida S:r.l. et aùtres, du 
f ~ ,févrie(-~~tf (v., n~· :f2° i s_uj,rà_ k,la "'c6ûrta~aH~}t_ 
pour droit:·_ .... _. :··· -_.... ~w "''-:-·· ... • .. rr'" ,1 

./--.:.} • r .. -·' ri- - ···t....- .... cr·:--· ' "' , - _, 
. « Le titulaire· :d'une ·marque · ne jc,uit pas d'unè 

posi~lon; .. d~m~n·a~t~ au 'sëns ~~ :l'article: aS:{~ù "trait~ 
du seul fait qu'il· est en mesure d'interdire t à 'des 
tiers :dïéé_ouler,' sur le 'territo1re".'.èrun:Étât 1memb'rè1 
--~~.., ·_: -' ,.,..,, .-\, ,~ r , ,-.. ~ ... -.-·,-,. -••.,..;+-•-"',.. ~-- J,., .-·:.,...r>.,-~ 
~~s, pro1.u1t~ . P9.r.t.ant ~11~ m~m~' ~'!larquer: 11' J~~t: en 
outre qu 11 ait /e pouvoir de faire obstacle 'aù main'" 
•• '" • , .- • ~ i • - ""t c , , .... . ,. . . - - ~· , - ""l ,. ·F· -. .... 
tie,:, · d'L!.ne concurrence effective· sur Je 'rriarché '·à 
prendre 'ën'consldératlon ,;_, ... ,,,, ·: .. 2"':,t "·· f':(; ; 
.t . .:t:··-. 1•f) {·. :~ '~ ,-i;..' ~ !"'",f1J"1- .... ,-N .. · 1 t/~~ ;-t,...·t··~rt ·1~ ,1... 

Quelques mois plus tard, la Cour avait paraphrasé 
la formulation précitée, dans l'arrêt Deut§èhe Gra! 
~§'phop ·,é3·eiiê11sch~~ff:>m~tt!~é~r~.~ -~·ss_}_~~_fos~ 
markte· GmbH et Co/KG, du 8 Juin 1971-,(v.:::n<?. 4-3° 
supra) : _ . } _ 

« Un fabricant de supports de son, titülaire ~d'un 
droit·exclusiLde. distribution .découlaned!une_',légis
lation natiotiâ·le, ·ne"jè>Ùif pâs·'.:ô'ûnê'.positicm'.:.dè,mi~ 

i 
1 
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nante au sens de ,l'article 86 ·du traité du· seul fait 
qu'il exerce ce droit. Il en est autrement ·lorsque, 
vu /es circonstances· de l'espèce, Il peut faire obsta
cle à une concurrence effective sur une partie impor
tante du marché à prendre en considération ». 

Ainsi, pour ·la Cour, la position dominante paraît 
être· la situation d'une entreprise qui a .le pouvoir 
de faire obstacle à une concurrence effective sur 
une partie importante du marché à prendre en consi
dération. · 

. Les définitions données dans 1les deux arrêts pré
judiciels de 1971 sont manifestement ·Inappropriées. 
La position dominante rie saurait consister dans, la 
simple possibilité de faire obstacle à une concur
rence· effective sur le marché à ,prendre· èn consi
dération. Encore faut-il que cette possibilité se tra
duise dans les faits pour deveni'r réalité. Si •la défi
nition de la Cour était ,retenue. H faudrait dire qu'une 
banque d'affaires ou une société multinationa'le dis
posant de moyens financiers et techniques suffi
sans. pour racheter et exploiter ,'la totalité ou :fa 
presque totalité des entreprises d'un secteur 'indus
triel donné détiendrait, du simpl,e · fait de ·la posses
sion des dits moyens financiers et techniques, une 
position dominante dans ile sècteur industriel en 
cause, et cela, avant même que la banque ou la 
société multinationale ait effectué 'les acquisitions 
d'entreprises et sans qu'elle soit présente sur le 
marché du secteur 'Considéré. Or, une telle concep
tion, paraît' inacceptable. 

La Cour a, peut-être, senti les insuffisances de ses 
définitions de 1971 et s'est abstenue de ·les répéter 
dans l'arrêt du 21 février 1973. L'absence d'une défi
nition explicite dans l'arrêt Continental Can ·peut 
aussi être due ?U fait que, dans les circonstances 
de •la cause, la définition n'était pas indispensable. 
En effet, la Cour a statué, à juste titre, que l'exis
tence d'une position dominante ne saurait être affir
mée que par référence à un marché déHmité avec 
précision. Or, la Commission n'avait pas procédé à 
une délimitation suffisante du « marché à prendre en 
considération », ce qui entraînait la nullité de la 
décision attaquée. 

9. LE CONCEPT DE LA POSITION DOMINANTE 
DANS LA PRATIQUE DE LA COMMISSION. 

' Tandis que 'les efforts faits par la C~ur pour défi
nir le ·concept de la position dominante sont restés 
somm?ires et ont abouti à des résultats contes
tables, la Commission s'est 'livrée à une analyse 
beaucoup plus approfondie de ce concept. 

a) Dès son mémorandum de 1965 (v. n° 1° supra), 
elle a formulé une première définition de la position 
dominante:. . .· 

-
« La domination du marché ... est en premier lieu 

un pouvoir économique, c'est-à-dire la facuofté 

~A~cHë 
COMMUN 

d'exercer sur le fonctionnement du marché une 
influence notable et en principe prévisible pour l'en
treprise dominante. Cette faculté économique d'une 
entreprise dominante influe sur le comportement et 
sur les décisions économiques d'autres entreprises, 
qu'elle soit utiilisée ou non dans un sens donné. 
Une entreprise qui peut évincer, quand elle le. 
désire, les autres entreprises concurrentes du mar
ché, peut déjà_ disposer d'une position dominante et 
déterminer d'une façon décisive le comportement 
d_es autres entreprises, même si sa propre part du 
marché est encore relativement faible ». • 

· b) Dans la décision Continental Can: du 9 décem
bre 1971 (v. n° 3-2° supra), 'la Commission a, de 
nouveau, énoncé une définition de la position domi-
nante: · 

« Des entreprises sont en position dominante 
lorsqu'elles ont une possibilité de comportements 
indépendants qui les met en mesure d'agir sans 
tenir. notablement - qompte . des concurrents, ;des 
acheteurs ou des fournisseurs ; il en est ainsi lors
que, en raison de leur part de marché, ou de leur 
part de marché en liaison notamment avec ·la dispo
sition de connaissances techniques, de. matières 
prem.ières ou de capitaux, eMes ont ·la possibilité de 
déterminer les prix ou de contrôler la production ou 
la distribution pour une ,partie significative des pro
duits en cause ; que cette possibilité ne doit pas 
nécessairement découler d'une domination absolue 
permettant aux entreprises qui la détiennent d'éli
miner toute volonté de 'la part de •leul'S partenaires 
économiques, mais qu'il suffit qu'elile soit assez 
forte dans l'ensemble ,pour assurer à ces entreprises 
une indépendance .alobale de comportement, même 
s'il existe des différences d'.intensité de · leur 
influence sur les différents marchés partiels ». 

c) La définition du 9 décembre 1971, tout en 
étant pertinente, manquait de concision et dégéné
rait en description. Dans la décision Industrie euro
péenne du sucre, arrêtée le 2 janvier 1973, la 
Commission s'est efforcée de définir la position 
dominante de manière plus succincte et synthé
tique. Elle l'a fait dans les terryies suivants en ce 
qui concerne ·le marc.hé du sucre belge et luxem-
bourgeois : · 

« Considérant que cette position dominante 
résulte de l'importance de la part de marché déte
nue par ·la Raffinerie Tirlemontoise sur les marchés 
du sucre belqe et luxembourgeois (85 %) ainsi que 
de la possibilité doht elle jouit d'avoir un compor
tement indépendant qui la met en mesure d'agir 
sans tenir compte de /'activité de ses concurrents ; 
que grâce à sa forte position sur 'les marchés belge 
et ·luxembourgeois, ·la R.T. exerce aussi · une 
influence sur certàlns autres producteurs· belges 
(Naveau, Couplet, Doustiennes), de •sorte que ceux-
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ci suivent ;éga,lement, par püncipe, Ja .politique .de 
vente de la 18.T. :v:is-à~v.is des négociants belges » 

En ·ce qui concerne 1les Pays-'Bas, fa Commission 
dans ·sa ·décision du 2 'janvier 1973, constate que la 
Cooperative Vereniging Suiker Unie '(S.V.) ·et la 
Centrale ·Suiker Maatschappij (C.S.M.) :Y détiennent 
urie ·position ·dominante : 

« Considérant ,que :la ,position dominante de ces 
deux ,producteurs résulte du Jait qu'ils ,produisent la 
to,talité du s.uc.re né.erJandais et que leurs ventes 
représentent plus ,de 85 % du marché néerlandais, 
ainsi que de /a possibilité dorit ils disposent d'avoir 
un .oomporl.ement .ir;,dépendant .qui /.es me,t .en 
mesure .d'.agir .sans -tenir notablement ,compte de 
leurs c.oncur.r.ents ». 

La Commission constate également que la Südzu
cker Ve-r:kaufs - Gmbh ,(SZV) .déti.en,, sur ,1e marché 
du sucre de ,!'Allemagne méridionale, une :position 
dominante.: _ 

« que 'la SZV détient une ,position dominante ·dans 
la ;par.tie méridi.onale de l'Allemagne qui forme une 
partie ,substantielle du marché comm.un ; ... que la 
part .du marché de _la SZV doit don.c ,être évalué.a à 
au moins 95 '0/o ; que cette position lui donne la pos
sibilité d'.avoir un comportement indépendant .qui la 
met en mesure d'agir sans tenir notablement compte 
de l'activité de ses concurrents. 

10. -DEUX ·DÉFINl'flONS NON ·CONCORl::>ANT-ES 
DE LA ·POSITION DOMINAN'fE. 

JI résulte des développements qui précèdent .que 
la .Commission et la Co.ur ne se font ,pas la ·même 
idée ide la .position dominante. 

P.our :la Cour, ·il ·s'agit ,du pouvoir de faire obstaè/e 
à une concurrence effective 1sur ·le marché à :pren
dre en considération. 

'La Commission, par contre, estime que la posi
tion dominante consiste essentiellement dans /a 
possibilité pour une entreprise d'avoir un compor
tement indépendant qui ,1a mette en mesure d'agir 
sans tënir notablement compte de /'activité de ses 
concurrents. · 

Entr.e les deux définitions, c'.est .ce·lle .d.e la 
Commission qui semble devoir être retenue et ceci 
pour les raisons suivantes : 

a) La ·définition de •la Cour, ·telle ·qu'eiile a été 
for:mulé.e ,dans ,les arrêts •Sirena/Eda ·et Deutsche 
Gramophon Gesellschaft/Metro (v. 8 supra) est 
manifestement trop large. E11le ·aboutirait ·à -considé
·rer ·que des banques ·.d'affaires ·ou de ,puissants 
conglomérats multinationaux détiennent -des posi
,tions dominantes sur un rnombre ·pratiquement 41li
mité de ,marchés :du seul fait que ,ces ,banques 01:1 

,conglomérats disposent des ,moyens financiers et 
.techniques -requis po.ur faire éventuellement ·obsta-
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cle, s'.Hs le ·youlai.ent, 1à';là co.r'.rcur·rence :sur ces ,Jiar
chés. Il :paraît '.éYident ,que ,là simple possession! des 
moyens ;susc.eptibles ide faire obstacle à 'la co~cur
r.enc.e .ne ·suffit pas ;pour ·caractériser une :posjtion 
dominante, tant .que ces moyens n'ont -pas ·.été effec-
tivement mis en œuvre. ; , 

;Si, par :contre, 1la .dëfiniti.on de ,la Co.ur ,était .enten
due ,comme s'appliquant- uniquement · aux .cas où 
!~obstacle au maintien de· ,la .c.oncurrence se trbuve~ 
rait réalisé, la définition deviendrait trop étrohe. · 

l 
En ,_effet, l'existertce ,d~une :entreprise :en po'sition 

dominante ,nrimplique :pas :néc.essairèment suppres
sion :de toute rcon.curr.ence réelle. :M ,est ,même conce
vable qu'une ,entreprise ·dominante choisisse, de 
prcopos -délibéré, :de laiss.er ,subsister une cértaine 
concurrence·:sur fo ·marché, tant ,que 1les entreprises 
concurrentes ,ne contrarient 1pas sa '.pdlitique. de pro-: 
duction .ou. de v~nte. . . _ . . · _ ' . f r . · 

Des mobiles divers ·peuvent ·inciter une entreprise 
dominante · à laisse·r subsister un degré pius ou 
moins impo·rtant de concurrence. Ainsi, par;exem
ple, en période de )blocage ou ·de contrôle dés ·prix, 
l'entreprise dominante peut trouver intérêt à ra:ligner 
ses prix sur ceux de concurrents travaÏ'l'lant à coûts 
de production plus élevés. N es également possible 
que l'organisation de vente de 'l'entr~prise domi
nante ·ne ·soit ·pas suffisante pour ·11ui permettre de 
tôucher ttous ;les consommateurs ou ufüisateurs, etc. 
Dans des situations de cette nature, la concurrence 
n'est pas éliminée, mais 'l'entreprise dôminante peut 
être -en ·me.s.ure · de limiter la ·liberté d'.action de ses 
concurrents :pour les ;amener à :respecter et~à suivre 
ses propres :politiq_ues de marché. ! · 

t 
c) ·Les défünit•ions :que 1la Cornniission· a bonnéès, 

dès 1965, de la position dominante (v. n° i 9 supra) 
nous ,,semblent devoir être approuvées. Il ~;agit du 
pouvoir d'exercer sur 11e fonctionnement du marché 
une influence notable et prévisible, se manifestant, 
d'un côté, par ·ia faculté d'avoir un· comportement 
indépendanf, sans tenir compte ,de 'l'activité des 
concurrents et, de l'autre côté, par le pouvoir de 
déterminer d'une façon décisive 'le comportement 
des concurrents. t 

,lès définitions successives de ,la ·CommÎssÏon res
tent plus près ·au ,texte ·de :!'article 86 du ,tràité que 
ce'lles d.e la Cour .. En effet, !le ilibelilé de Jl'ar,ticle 86 
ne vise ,pas )e mainti.en de .la ,concurrence, ,mais ,se 
réfère au fait de la domination du marché, -c'.est-:à
dire au pouvoir économique qu'une entteprise .est 
susceptible d'exercer. j ·· 

Il résulte des développements qui préêèdent .que 
l'arrêt ·continentà'I Can ·ne semb1le pas avoir tranché 
le problème dé •1a· position dominante. Dans ·la situa
tion actuelle, la définition de ·la Cour et ·celle de là 
Commission irestent .distinctes, sinon t contradic-
toires. f 



i·,11: LA' DÉLIMITATION DU MARCHÉ PERT-INENT 
( « MARCHÉ EN CAUSE »: « MARCHÉ CONCERNÉ », 
« MARCHÉ A PRENDRE EN CONSIDÉRATION»), 
ÉLÉMENT ESSENTIEL- DE. LA POSITION DOMI-
NANTE. · .. , . -·· .. . .. . .. 
. ' ; " : . ~... - . ; ' 

t, Daiis' :les· arrêts précité~ Sirena/Eda, d~ 18 février 
1971, et Deutsche Gramophon Gesellschaft mbH/ 
Metro et consorts, du 8,juin 1971, 11a Cour s'était 
déjà ·référée· au « marché; à prendre en considéra
tion »; pour caractériser une position dominante. 
C'.est toutefois dans ·l'arrêt Contine'ntal Can, du 21 
février 1973, aque' 11a délimitation du marché perti
nent a été consacrée comme élément essentiel de 
1~ poshion dominante! En. effet, dans ce dernier 
arrêt, Ja Cour. dé_clare, (considérant si) : -

. « Attendu que, tant dans ('apprécf!}.tion de la posi
tion dominant.e de SLW que dans cel'le des consé
quences de ,la concentration ifitig·ieuse, la. délimita
tion ' du . marché en 'cause est d'une importance 
essentielle, les possibilités de concurrence ne pou
vant être ·appréciées qu'en fonction des caractéris
tiques de~ _produits en cause ... », • · -~ 

· Daris sa décision du 9 •décembre 1971, qui fait 
l'objet du · recours en annulation; ·la Commission 
avait statué que SLW. détenait une ,position doml;. 
nante sur trois marchés distincts, à ·savoir : · · 

- le marché des emba1llages •légers destinés aux 
conserves de produits carnés fpart du marché de 
SLW: de 70 à 80.p. 100); , . . . . 

- le marché 'dès emb'aNages légers destinés aùx 
conserves des produits de la pêche (part du mar
ché de SLW : de .. 80 à 90 p. 100) et . 
, ~- le marché' des couvercles métaNiques,· autres 
que ·les bouchons-couvercles, destinés à l'industrie 
des consérves· (part du marché : de 50. à 55 p. 100). 

. " ~ . 
Les. requérantes reprochaient ~ .'la Commission 

d'avoir distingué trois marchés partiels. séparés, 
alors qu'il s'agissait, en réa'lité, d'un seul marché, 
celui · des . emballages 'métà111iques · :légers. Elles 
reprochaient également. à. la Commission · d'avoir 
écarté les possibi'lités d'une concurrence par pro
duits de sut:>stitution. (emballages en verre· et en 
matière plastique).:.! ': . .. , . .. · . ~. 

'La Cour a faH droit àux· critiques des requérantes 
concernant ··la délimitation dès marchés en éause. 

~ r • • "'! • •• 
0 

, • • • 

. E·lle a jugé que la Commission avait omis de pré
ciser par' quèlles. ·particÙlarités 11é's .trois m'archés 
partiels retenus dans la décision attaquée se distln
güaient ·l'üfr·ëJè, ·l'autrê, ef par quelles p.àrticul,arités 
ces trois marchés se distinguaient du marché gérié~ 
rai des emballagès' métalliqués légers,· qui ê:'omprend, 
en outre, ·les embaHage·s métalliques pour conserves 
de fruits.·et :légumes, lait condensé, huile d'olive, 
jus de. fruits et ,produits technico-chimiques; 

A cet égard, ·la Cour a posé ,le 'principec que, pour 
former un marché distinct, :(es produits en cause 
d.oivent s'individualiser 1non .seulement par leur' ·uti-

lisation, mais encore par des caractéristiques parti
culières de production : 

« qu'en effet, pour pouvoir être considérés comme 
constituant un ' marché distinct, ,les produits en 
èausè doivent s'individualiser non seulement par le 
simple fait de leur utilisation pour .f'emba'llage de 
·certains produits mais encor.a par des caractéris
tiques pà.rticùlières de production qui les -rendent 
'spécifiquement aptes à cette destination ». · 

· · · Dans l'~ffaire · formant l'objet du recours, · la 
Commission n'a pas démontré que ·les concurrents 
dâns d'autres secteurs du marché des emba1Hages 
métalliques légers ne poùvaient ·pas, par une simple 
adaptation,. ·se présenter sur ·le marché des emba11-
lages destinés aux conserves. de viande et de pois
son: avec une force suffisante pour constituer un 
contrepoids sérieux. · ,. 

•• ,, .• , t. ·~· 

Les éléments de fait énoncés dans la décision 
attaquée, $taient <le nature à faire douter que les 
trois marchés partiels définis par la Commission 
constituaient des marchés distincts, mais condui
saient, _au c9ntraire, .à penser qu'ils faisaient partie 
d'un m~rqhé p·lus •large. De même, au cours de la 
procédurè, la Commission n'a. pas réussi à prouver 
l'existence d,e caractéristiques propres aux embal
lages pour conserves de viande et de produits de la 
pêche èt 'a4x couvercles ·métalliques autres que les 
bouctiàns-couronnes ·et n'a donc pas 'pu établir une 
délimitation ·suffisamment précise du marché à pren
dre eri considération pour permettre l'évaluation de 
la force comparée des entreprises sur un tel mar
ché.·· 

Enfin, la Cour relève certaines contradictions qui 
entachaient :la décision attaquée, notamment en ce 
çiui concerne . la. possibNité d'une concur-rence 
potentielle des grands acheteurs d'emballages sus
ceptibles de dev·enir autoaproducteurs. A cet égard, 
la décision attàqué·e affirme qu'·une concurrence des 
auto-producteurs serait , écartée par l"importance 
des investissemènts · nécessaires à une fabrication 
intégrée· et par l'avance technique du groupe Conti
nentaL Màis, par ai'lleurs, la Commission reconnaît 
qu'une conserverie de Belgique fabriquait des 
embaHages métalliques pour son propre usage et 
pour la venté a d'autres -utitlisateurs. De même, la 
Commission -mentionne que quelques auto .. produc
teurs al'lemands ·auraient commencé à commerciali
ser -leurs excédents de production d'emballages 
métal'liques, ce qui ;démontre que ·les difficultés ,rela
tives aux obstacles technologiques pourraient être 
surmontées. 

- ~ . . 
· · 'La Cour conclut des considérations qui précèdent 
que la Commissïon n;a pas justifié, avec certitude, 
la 'délimitation « du ou des marchés concernés». 
Elle a annulé ·fa -décision du 9 décembre 1971 fai-
sant l'objet du recours. · 
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.12. OBSERVATIONS CONCERNANT_ LA DÉl.:IMI
TATION DU « MARCHÉ EN CAUSE». 

La doctrine de la Cour consistant à exiger une 
délimitation précise du « marché à prendre en consi
dération », comme prémisse' à l'existence d'une posi,
tion dominante, doit être pleinement approuvée. Le 
concept de la « position dominante » n'a de signifi
cation qu'en référence à un marché déterminé. En 
érigeant ·la délimitation du marché en élément 
essentiel de la position dominante, la . Cour a . fait 
une juste application de .,l'article 86. A 1l'avenir, la 
Commission fera, sans doutë, preuve de p·lus de 
r,igueu:r dans le diagn~~tic_ d~s ·Ros_itions dominantes: 

Il .est, par aiHeurs, intéressant de faire observer 
que ·l'exigence de la délimitation du « marché per
tinent» n'est pas e><:primée dans le texte de 1:ar
tic'le 86 du traité. Toutefois, il ne fait ,pas de doute 
que 'la délimitation du « marché en cause» est une 
exigence qui découle de l'essence même de la posi
tion dominante, san·s avoir besoin d'être expressé
ment formulée. Ainsi qu'il vient d'être précisé, le 
concept de ·la ·· position · dominante ne peut avoir 
aucun sens· si ,1a domination n'est pas établie par 
rapport à un marché défini de manière précise et 
sans ambiguïté aucune:. · · 

L'absènce de délimitation suffisante· du· marché 
supprime la base •légale de· ll'incrimination pour abus 
de position dominante et entraîne nécessairement la 
nullité de la décision. Nous estimons, en consé
quence, que l'arrêt d'annulation du 21 février 1973 
est juridiquement fondé. 

En même temps, on 'peut s'étonner de constater 
qu'un membre de phrase significatif de l'article 86 
n'ait pas fait l'objet de discussions, ,ni devant la 
Commission, ni devant 'la Cour. 

M s'agit de •l'exigence e><:pressément formulée à 
l'article 86 que fexJjloitation abusive de la position 
dominante ait lieu « s'ur ·le Marché commun ou dans 
une partie sùbstantie/Je de celui-ci ». 

Jusq~'à présent, l'express·ion « dans une partie 
substantiel-le de ce'lui-ci » a été interprétée comme 
se référant uniqu'ement à l'étendue géographique de 
la partie du Marché commun où ·s'exerce ~a posi
tion dominante. 

Or, cette ·limitation du texte de. l'artic·le 86 à un 
concept purement géographique nous semble 
mener à une interprétation trop étroite et déformante 
du traité. 

En effet, rien. dans ·le Hbellé du texte n'autorise 
à penser que « la partie substantie'He » du Marché 
commun doive être envisagée uniquement comme 
partie géographique ou territoria11e de ce marché. 

j • 

Devant 1.a généralité du texte, nous estimons que 
les mots « partie substantieHe » ne se réfèrent pas 
uniquement à ·l'étendue dans ·l'espace de la position 
dominante, mais aussi à 'l'étendue des secteurs éco-
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nomiques' assujettis à •la position dominante incri
minée. ,.; . /. ... j. 1 

En conséquence, il ne nous semble pas possible 
d'affirmer l'existence de positiÔns dominantes dans 
des secteurs trop étroitement définis et qui ne rè"pré
senteraient qu'une partie ·infime. de l'économie :glo-
ba!e du Màrché commun.~ ; . ·-· . ·. , . i:~ 
· Affirmer l'existence d'une. position -dominante sur 

Un marçhé aussi réduit que :Celui des .. emballages 
méta)'liques pour conserves de viande, nous se'mble 
constituer une at.titude juridique erronée,· contraire 
aux exigences <:le 'l'article 86 du traité de. Rome; . , 

. i 
• Si nous approuvons pleinement ,la Cour dans son 
exigence d'une, délimitation préci•se · du mârché 
concerné, nous estimons/ en outre, que le marché 
ainsi défini doit couvrir ··un secteùr.·· économique 
assez vaste' pour pouvoir être considéré comme 
« partie substantie'lle ·,. du :Marëhé commun. l · . 

Il n'est pas admissible de descendre, aux fins de 
l'app·licatiion'ëfe ·l'article 86, à des inar·chés étriqués, 
définis par: des • caractéristiques trop. spécifiques. 
L'application de l'a:rUcle 86 ne nous semblé justi
fiée que dans la mesure où .11a position domlnahte 
s'exerce dans .un secteur économique assez vaste 
pour .pouvoir être considéré comme parti-a sübstan-
tielle du .Marché .commun général. · f ,,. 

f 

V. - L'exploita!i()n ~busive 

13. CARACTÈRE·. SURA'BONDANT ET INUTILE 
DES MOTIFS DE L'ARRÊT CONTINENTAL CAN 
CONCERNANT L'EXPLOITATION ABUSIVE. D'UNE 
POSITION DOMINANTE. • · . 

- 't.. t 

L'article ·86 du traité de Rome interdit t" ·le fait 
pour une ou plusieurs entreprises d'exploiter de 
façon abusive une position dominante sur le Marché 
commun ou dans une partie •substantiel'le de celui-
ci ».' · · l 

• 
Aussi bien devant fa Commission, que devant la 

Cour, 'la question a été posée de savoir si le fait, 
par une entreprise en position dominante; de ren
forcer cette position était susceptible de constituer 
une exp'loitation abusive, lorsque ·le deg~é · atteint 
dans la domination du marché entraverait substan-
tiellement· la concurrence: . . ' : 

; { ~;.. ; ' , • ~-· - • ·, . . "' . , ·. r ~ ~ . . i • 
:, •. La .Commis~ic:>n _et la: Cour ont répondu, affirmatl
vêmént - à "êette . question, à laquelle les: juges de 
Luxembourg ont consacré de •long'S développéments 
dans ·l'arrêt du 21 février 1973. i ., ,. 

. 'j! - ; 

Or, les attendus de cet arrêt concernant 'l'exploi
tation abusive sont surabondants et dépourvus de 
pertinence juridique. ,. , : . 

Comme il vient d'être indiqué, la Cour à jugé que, 
faute d'avoir délimité de manière suffisante ·le mar,-

1 
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çhé;concerné,ja CommissJon n'a. pas réussi -à éta
bfü. la position dominante· de Continental et l'éli
mination de la concurrence. 

-' Du moment que ·l'existence de la position domi
nante :et l'éUrriinatiè>n de ia concurrence n'ont' pas 
été étàb'lies, · il ne, pouvait manifestement pas être 
question d'éxploiter de façon abusive une position 
dominante· inexistante, · · 

En conséquence, toute la partie du ·raisonnement 
juridique· concernant ,•l'exploitation·" abusive (atten
dus·n~s 18 à 27 de ·l'arrêt du 21 février 1973) est sura
bonêlante et sans utilité pour la so·lütion du litige. 
Cette partie de, l'arrêt prend' la forme <i'une déclara
tion de principes théor~que, d'un acte ·de politique 
juridique plutôt qu~ d'un acte juridictiqnnel. , . 

·on peut. regretter 'qu.e · la Cour :soit s~rtie de 'son 
fôl~ d~ Juge pour ~mettre, en quelque,_sorte, un 
av,ïs. ~onsultatif. . 
:·' Malgré le caractère· superflu de ·ces motifs, ceux
ci seront examinés ci-après, de manière détaillée, 
dans le souci de. donner une analyse complète de 
•l'arrêt du 21 Jévrier1973.:Avant de procéder à cette 
ana'lyse, 'il, paraît utile de .-rappeler ·les précédents 
jurisprudentiels et •la pratique de la Commission en 
la matière. " , 

'· 14.· LES PÂÉCÉDËNTS JURISPRUDENTIELS. 
/ 

, La Cour de Luxembourg avait déjà eu l'occasion 
de· statuÉfr,'''dans ··trois' affa1ires d'interprétation p'ré
judicie'lle, sur 11a question de savoir s'il y avait ou 
non exploitation de pos'ition. dominante. Elle l'a fait 
dans :1es arrêts d_es 29 février 1968; 18 février 1971 
et 8 juin 1971 (v. n° 4 supra). Dans 1les trois cas, il 
s'agissait de savoir. si ·l'exercice de certains droits 
de propriété incorpo_~elle était sùsceptible de consti
tuer par soi-inêmè 'ùriè exploitation -abusive dé posi
tion. dominarrte. La Cour a donné une réponse néga-
tive· à cette. question. ' .. , . . . . .. 

Dans l'arrêt Parke, Davis ànd Co./Probel, Reese, 
Beintenia· - lnterpharm et Centràfarm, du 29 février 
1968, 'la Cour'a' stàtùé··: · :'. · .. ~ ·' . · . ·: 

1) que les' droits accordés par un Etat membre 
au titülaire d'un brevet d'invention· ne sont pas affec
tés dans ·leur existence •par 11es interdictions de l'ar-
ticle 8.6 du trai.té ; . , :, ... · · ,;.,; · 

~ -·,' c- J\·' .• ...,. : ; ._.., ,- ' ·, . • 1 ... ,. : • 

2) que· l'exercice· dè ces droits nè saurait lui-
même relever de 'l'article 86, en ,l'absence de toute 
exp1?.itation abusive .de_ position do~in~nte ; ,, . 

.. 3) que. •la supérioritif dù .Prix, dè vènte du produit 
brëvèté sur celui· du produit, non breveté provenant 
d'un autre Etat membre n'est pas. nécessairement 
constitùtive d'àbus. > '·, · . · · -., · · ' · · : 
\ L~ :pensée luridlque dê ·1a èour. sè ·préci~è. dans 
l'arrêt __ Sire:~a S. r .. t/Eda $. r.,.'L El!t autres, du 18 
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février 1971, concernant une affaire de marque de 
fabrique. La. Cour a jugé : 

'1) que le titu'laire d',une marque ne jouit pas d'une 
position dominante au sens de 'l'artic·le 86 du traité 
du· seul fait qu'il est en mesure d'interdire à des 
tiers d'écouler, sur 11e territoire d'un Etat membre, 
des produits portant ,la même marque. Il faut, en 
outre, qu'il· ait le poùvoi,r de faiire obstacle au main
tien d'une concurrence effective sur une partie 
importante du marché à prendre en considération ; 

2) que, ·si ,le niveau du prix d'un produit ne suffit 
pas nécessairement à révéler l'abus d'une position 
dominante au sens dudit article, fi peut cependant, 
par son importance, en 'l'absence de justifications 
objectives, constituer un in.dice déterminant. 

Enfin, la Cour a formulé sa doctrine, en ter-mes 
presque 1identiques, dans •l'arrêt Deutsche Gramo0 

phon Gesel·lschaft/Metro - SB - Grossmarkte, du 
8 juin 1971 : · . ,, 

1) Un fabricant de supports ·de son, titu'laire d'un 
droit exclusif de distribution découllant d'une légis
lation nationale, ne jouit pas d'une position domi
nante au sens de .l'article 86 du traité du seul fait 
qu':H exerce ce droit. Il en ,est autrement ·lorsque, 
vu'les circonstances de l'espèce, ·il peut fair,e obsta
c1e à une partie impo•rtante du marché à prendre en 
considéràtion. · 

2) Si l'écart entre ~e prix imposé et le· prix du 
produit réimporté d'un autre Etat membre ne révèle 
pas nécessairement un abus de position dominante, 
il peut cependant, en raison de son importance, et 
en 'l'absence de justifications objectives, constituer 
un indice déterminant dudit. abus. 

En résumé, dans ·les trois affaires examinées anté
r.ieurement au litige « Continental Can », •la . Cour 
avait statué que, ni 'la jouissance, ni :l'exercice de 
droits ·de propriété industrielle ou ·intellectuelle ne 
constituaient, en eux-mêmes, des abus de position 
dominante. Toutefo·is, ,l'écart de prix entre les pro
duits protégés par ùn droit privatif et 1les produits 
similaires non protégés, •pouvait, en 'l'absencè de 
justifications objectives, constituer un indice déter
minant d'abus de position dominante. L',abus consis
tait donc dans 'Un certain comportement sur 1le mar
ché du titulaire protégé par •le droit privatif. 

6.,15'. 'LA PRATIQUE: DE -·LA COMM1ss10N e·N 
MATIÈRE D'EXPLOITATION ABUSIVE DE POSITION 
DQMINANTÈ.' 'r • 

, _; r 
:.:~Avant l'.arrêt « Continental Can », la Commission 
avait sanctionné quatre cas d'abus de position domi
nante. Sa.··décision. « Continental Can» ayant été 
annulée par l'arrêt du 21 février 1973, Il reste à exa
miner les trois autres décisions, à. savoir « Gema », 

Zoja/Commerçial Sdlvents Corporation et Industrie 
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européenne du sucre, arrêtées -respectivement les 
6 juillet 1972, 31 décembre 1972 et 2 janvier 1973. 
Il convient de faire observer que, dans les deux pre
mières affaires, ·i11 ne s'agissait pas seul!;!ment d'en
treprises en position dominante, mais de véritables 
monopoles de fait. ·' 

Par ailleurs, il paraît utile de commencer l'étude 
des trois cas d'espèce susmentiqnnés par un rappel 
des considérations ·théoriques développées par la 
Commission au sujet du concept d' « exploitation 
abusive», dans son mémorandum publié en 1966 
(v. n° 2-1e•, supra). 
. Aux termes du· mémorandum précité (n° 25, pp. 

25-26), . -- . 

« M y a exploitation abusive •lorsque ·le comporte
ment de ·l'entreprise constitue objectivement un 
comportement fautif au regard des objectifs fixés 
par le traité. Les pratiques abusives d'une entreprise 
dominante peuvent se manifester vis-à-vis des four
nisseurrs et des utilisateurs. Comme il n'y a pas 
de définition générale de l'abus, son existence doit 
êtr.e appréciée chaque fois en fonction des objec~ 
tifs de la norme où cette notion figure. 

Cependant, le mémorandum précise que l'inter
diction édictée à ;l'article 86 ne vise pas seulement 
certaines pratiques abusives sur le marché, mais 
aussi des opérations internes de l'entreprise sus
ceptibles de causer un préjudice au consommateur 
en modifiant les structures de l'offre : 

« La fusion d'une entreprise en position domi
nante avec une autre entreprise, qui élimine ·la 
concurrence qui subsisterait encore dans le marché 
en cause en créant un monopole, peut précisément 
avoir 1les mêmes effets nocifs· qu'un comportement 
visé à l'article 86, b. 

... Une concentration· d'entreprises se traduisant 
par ·la monopolisation d'un marché doit être traitée, 
exception . faite de circonstances particulières, 
comme ·l'exploitation. abusive d'une position domi-
nante au sens de ·l'article 86 »:· · 

Ainsi qu'on peut ·le constater, toute 11a doctrine de 
la décision et de ,l'arrêt Continental Can est déjà 
énoncée dans les passages précités du mémorandum 
de 1965-1966. Cette doctrine, qui appelle des doutes 
très sér-ieux. semble pousser les inter.prêtes du traité 
de Rome vers · des difficu'ltés et des complications 
juridiques considérables et inutiles. En fait, dans 
une situation du genre de celle de faffa1re Conti
nental, il semble qué lia concurrence et là protection 
des consommateurs auraient pu être sauvegardées 
en faisant appel à ,l'article 85 du traité. L'exposé des 
faits de l'arrêt du 21 fév.rier 1973 commence par le 
rappel de 'l'existence d'un accord, conclu le 16 
février 1970 entre Continental et TDV, et concer
nant l'acquisition des · actions de cettè dernière 
société par Europemballage. Il s'agit, en consé~ 
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quence, d'un accord entre entreprises ·qui aurait 
pu servir de base à une procédure fondée sur l'ar.: 
ticle 85 du traité. Jusqu'à présent la Commission 
n'a pas dévoilé les raisons qui l'ont po1,1ssée à faire 
application de l'article 86, peu conn~ et d'interpré
tation difficile, au ·lieu d'appljquer à l'affaire l'article 
85 du traité, qui (;!tait beaucoup mieux~ connu et avait 
servi de base à une abondante pratique administra-
tive et jurisprudentielle.. . • t. :,. . 

Après ces remarques introductives:·. il convient de 
passer aux trois décisions ·pr(;lcitées, dans lesquelles 
la Commission. a retenu et sanctionné des faits 
constitutifs d'exploitation abusive de ·positions domi-
nantes. _ · . f , : ·, 

a) L'affaire « Gesellschaft für musika/ische Auf
führungs- und mechanische Vervieifiiltigungsrechte » 

(GEMA): En· vertu de 11a décision de la Commission, 
du 2 juin 1971, complétée par cell~ du 6 juillet 
1972 (v. n° 3-1 supra), ,1a GEMA, ·société allemande 
d'exploitation de droits d'auteurs d'œuv.res musicales, 
qui .détient un monopole de fait sur ·lè marché alle
mand,· a été ob'ligée à mettre fin· à tdes pratiques 
jugées abusives dans son comportement, tant vis
à-vis des offrants que d.es utMisateuis de musique 
(3). J . . ' 

L'exploitation abusive de position , dominante se 
concrétise en six g•riefs formulés par ~à Commission 
à -l'encontre de 11a GEMA, à savoir (4) : 

1) La discriminatio~ entre membres allemands et 
membrès étrangers· de 11a société. t : . ; 

• ' l 1 
2) La ·stipulation d'obligations excessives, lion 

nécessaires et injustifiées.·liant ·les rrjembres de la 
GEMA. · · 1 · 

3) L'empêchement de la création , d'un marché 
unique comm.unautElire. des éditeurs 1e mus'ique. . 

4) · L;extension èontractuelle · du droit· d'auteur à 
des ~uvres. no~- protég~e~. l' ' 

5) La discrimination· entre fabricarits aHemands 
et importateurs indép.endants de 'disque~.. ' . ' 

6) La discrimination entre fabricants· allemands 
et importateurs de magnétophones et,·magnétosco-
pes. • , 

La Commis~ion · consta~e qu'une 10Jgue série de 
dispositions des statuts de la GEMA, de son règle-

' { . 
' . . 

. ' . • 1 r- . 
(3) Voir Commission des Communautés européennes. 

Cinquième Rapport général sur l'activité des· Communautés, 
1971, Bruxelles - Luxembourg, février 1972,~n° 141, et Pre
mier Rapport sur la politique de i!oncurrence (Joint au 
Cinquière rapport général sur l'activité: des Communau
tés »), Bruxelles - Luxembourg, avril 1972, ,:n•! 82--88. 

(4) Voir Lazar FOCSANEANU. - Première application 
de rartlcle 86 du tral.té de Rome par la Commission de la 
C.E.E. Revue du Marché Commun, 1971, pp: 476-486. 
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ment ,intérieur, des statuts de sa caisse sociale et 
du contrat-type de cession de droits d'auteur, ainsi 
que certaines pratiques de la société, constituent 
des inir:actions à 'l'article 86 du traité. El'le a adressé 
à la GEMA l'injonction de mettre fin aux infractions, 
en modifiant les dispositions qui tombent sous. le 
coup de ·l'artiC'le 86. · • · · 

Commentant la décision GEMA; dans son Premier 
rapport sur la politique de concurrence (avril 1972), 
la Commission a défini de la manière suivante l'ex
ploitation al:>usive d'une position dominante : 

« Il y a exploitation abusive ·sur 1le marché d'uhe 
position dominante 'lorsque le détenteur de cette 
position utHise :les ipossibilités qui en découlent pour 
obtenir des avantages qu'il n'obtiendrait pas en cas 
de concurrence effective (5) ». 

b) La décision Zoja/Commercial Sa/vents Corpo
ration (SC) et /stituto Cheminote-rapico italiano 
(ICI), du 14 décembre 197i Les faits de cette affaire 
sont les suivants : 

Le nitropropane, composé résultant .de la. nitra
tion de ·la pàraffirie, constitùe le produit de base pour 
la fabrication de l'aminobutano/ qui, à son tour, 
constitue le produit de base pour la fabr-ication de 
l'éthambu"tol, élément constitutif de médicaments 
anti-tubercu1leux. 

La société ·csc de New York détient actuellement 
un monopole de fait, sur ·le plan mondial, pour la 
production et la vente des produits dérivant de la 
nitration de ·la paraffine, y compris le nitropropane 
et l'aminobutanol. Le monopo·le décou1le notamment 
du savoir faire, ainsi que du coût élevé et de ·la 
technologie comp1exe des instal'lations produc
trices. ·. 

Jusqu'en 1970, CSC a ·l'ivré le nitropropane et 
l'aminobutanol, dans ,le Marché commun, par ·l'inter
médiaire de distributeurs indépendants ou d'entre~ 
prises fiHales, dont principalement 1la filiale italienne, 
ICI. Cette dernière vendait les produits susmention
nés à divers fabricants de médicaments anti-tuber
culeux, dont la maison Zoja, producteur d'étham
butol, était l'un des plus importants. 

A ·la suite de l'échec d'une tentative d'absorption 
de· Zoja (en 1968-1969), CSC chargea sa fi'lia·le ICI 
d'entrer directement sur le marché des médica
ments anti-tuberculeux et cessa d'approvisionner 
cette filiale en aminobutianol et nitropropane pour 
la vente aux -autr.es fabricants de médicaments, en 
ne lui fournissant que les quantités nécessaires pour 
sa ·propre production. A partir du deuxième semes
tre de 1970, l'aminobutanol et ·le nitropropane 
commencèrent à se raréfier sur ·le marché pour dis-

. (5) Voir note 3 supra, n• 88. Cette définition paraphrase 
celle formulée par un groupe de professeurs chargés d'une 
étude sur l'application de l'article 86. Voir le mémorandum 
de 1966 (n° 2-1° supra), p. 22. 
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paraître complètement en peu de temps. En novem
bre 1970, Zoja fit à ICI une demande de fourniture 
portant sur une quantité de 120 000 kg d'amino
butanol, pour 1971. ICI répondit à Zoja que CSC 
l'avait informé de ne plus disposer d'aminobutano'I 
pour la vente. 

Le 8 avril 1971, Zoja soumit à la Commission une 
demande tendant à constater des infractions aux 
articles 85 et 86 du traité de Rome, commises par 
CSC ICI et le groupe American Cyanamid Company 
(ACC). Les. infractions alléguées concernaient la 
répartition du marché mondial de l'éthambutol, le 
boycottag-e de la plaignante et l'interdiction d'expor
ter imposée pour faminobutanol et le nitropropane. 

Dans sa décision du 14 décembre 1972, la 
Commission constate que -le groupe CSC-ICI, qui 
jouit d'un monopole mondial pour la production et 
la vente de nitropropane et d'aminobutanol, détient 
une position dominante dans ·le Marché commun 
pour la matière première nécessaire à :la production 
de l'éthambutdl. , 

- La Commission déclare que ·le groupe CSC-ICI 
exploite de façon abusive sa position dominante 
en cessant de fournir 11a matière première à l'un des 
principaux utilisateurs. Ce comportement est de 
nature à provoquer·11'élimination d'un des principaux 
producteurs d'éthambutol du Marché commun et 
porte une atteinte grave au maintien de conditions 
de . concurrence .effective au sein du Marché 
commun. Le comportement en cause ·limite, en 
même temps, ·les débouchés de 1la matière première 
ainsi que ·la production de 1l'éthambutol, ce qui cons
titue l'une des · pratiques abusives exprèssément 
interdites par 'l'article 86. · 

Par aiNeurs, le marché de 'l'éthambutol peut être 
considéré « comme un marché en ,soi » et le groupe 
CSC-ICI dispose de 'la capacité de production néces
saire pour satisfaire à ,1a demande tfe Zoj1a. 

En conséquençe, ·la Commission a infligé solidai
rement aux sociétés CSC et ICI une amende de 
200 000, unités de compte et ileur a fait obligation 
à mettre fin à l'infraction en fournissant immédiate
ment à Zoja 60 000 kg de nitropropane et 30 000 kg 
d'aminobutanol et en soumettant à l'approbation de 
la Commission des propositions relatives à ll'appro
visionnement ultérieur de Zoja. La Commission a 
assorti sa décision de deux astreintes de 1 000 uni
tés de compte chacune, par jour de retard. 

Dans sa décision du 14 décembre 1972, la Com
mission a posé, pour la première fois, ·le principe 
que le refus de vente de la part d'un monopoleur 
de fait, tendant à éliminer la concur,rence, constitue 
un abus de position dominante. 

' ' 

c) La décision industrie européenne du sucre, du 
2 janvier 1973. Dans cette décision, "8 Commission 
constate que les principaux producteurs et vendeurs 
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de sucre de la Communauté ·se sont 11ivrés à des pra
tiques concertées visant à contrôler lies échanges de 
sucre entre les Etats membres de la CEE, de 
manière à assurer ·la protection dè leurs marchés 
respectifs et à restreindre considérablement la 
concurrence entre des groupes déterminés de pro
ducteurs. Ces pratiques constituent, de favis de la 
Commission, des ·infractions à ,('article 85 du traité 
de Rome. 

De plus, •la décision du 2 janvier 1973 constàte 
l'existence de positions dominantes détenues par 
certaines entreprises (v. n° 9 supra) èt l'exploita
tion abusive de ces positions. 

C'est ainsi que ila Raffinerie nrlemontoise, qui 
détient une position dominante sur 1le marché belgo
luxembourgeois, aurait exploité cette position de 
façon abusive, en exerçant des pressions écono
miques sur des grossistes exportateurs,· afin de les 
obliger à ne revendre ·le sucre qu'à des cliènts où 
pour des destinations déterminés et en refusant les 
ventes à ces grossistes dans 110 cas où 110 sucre 
serait revendu pour des destinations non admises 
par la R.T. 

Sur le marché néerlandais; deux producteurs qui 
coopèrent étroitement dans la presque totalité de 
leurs activités, ont un comportement uniforme et 
se manifestent en tant qu'entité unique à ·l'égard des 
autres entreprises. Il s'agit de la Cooperatieve Vere
niging Suiker Unie UA et de ·la Centrale Suiker 
Maatschappij NV. Les deux producteurs, qui détien-:. 
nent une position dominante, auraient exploité cette 
position de façon abusive, en contraignant, par la 
menace · de désavantages économiques, les princi
paux importateurs néerlandais de sucre à suivre 
leur poHtique de distribution. C'est ain•si qu'ils ont 
obligé trois négociants importateurs à conclure un 
accord aux termes duquel ceux-ci s'engageaient : 

- à ne pas revendre les quantités de sucre fran
çais, importés en 1969 et 1970 à des prix sensi
blement inférieurs à ceux des ,producteurs néerlan-
dais; ,, 

- à revendre aux producteurs néerlandais les 
der.nières quantités à importer en sacs de 50 kg, et 
en paquets de 1 kg, pour que ces producteurs puis
sent les commercia11iser sur :1e marché néerlandais 
sous leurs marques et à 1leurs pr·ix ·et 

- à ne plus effectuer de teNes. importations de 
sucre aux Pays-Bas, ·sans ·le consentement des deux 
producteurs néerlandais. 

Au moyen de menaces et de pressions écono
miques, les trois négociants importateurs ont été 
intégrés, à partir de 'la campagne 1970/1971, dans 
les circuits d'importations des deux producteurs. 

En Allemagne méridionalle, ·le comptoir Südzucker 
Verkaufs-GmbH vend la quasi-totalité de ,,a produc
tion de ses membres, en fixant lui-même •les prix 
et la politique de vente. Le comptoir, qui détient une 
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position dominante, l'a'urait exploitée de' façJn abu
sive èn obligeant ses revendeurs régionaux · à 
n'importer du sucre qu'avec son autorisation et èn 
octroyant dès remises de fidélité aux ·entreprisés de 
transformation .. ·: · ·· " . . · . . f. .. · ·. 

' ' . • • ·( . i 

La Commission ·a considéré que ·l'octroi d'une 
remise, qui ne dépend pas de ·1a quantité a{ch'etée, 
mais seulement de. 1la condition qu·e ·les ,besoins 
annuels soient couverts · èxclusivement '.par· lè 
comptoir SZV, entraîne un· préjudice· injustifié· pour 
les acheteurs . qui ·achètent · également dû sucre 
d'autres provenances. Pour ces derniers acheteurs, 
la perte de la remise de fidélité constitue u,n désa-: 
vantage qui dépasse ·l'avantage offert par'- l'achat 
de sucres à des « outsiders », même si ceux-ci. font 
des offres à des prix avantageux. . · . i .;: · 

De ·l'avis de 1fa Commission, ·lorsqu'une rem(se de 
fidélité est appliquée par une entr(fJprise qui détie_nt 
une position dominante en vue de 11imiter dàvantage 
encore les possibilités d'importation et de ;enforcer 
ce'tte position dominante, eMe constitue un; abus_. 

La Commission a infligé. de l~urd~~ am~~des -~ux 
entrep.rises sucrières concernées et leur a:ordonné 
de mettre fin immédiatement aux iniiractiops; cons-

tatées. . , , . J ··.~· . 
-~· .. - . ~ . 

16. LES MOTIFS DE L'ARRÊT .. êONTJNENTAL 
CAN CONCERNANT L'EXPLOITATION ABl.,!SIVE DE 
POSITION DOMINANTE. . . , t ._. 

• •. • • .• ' , .. 1 

Dans son arrêt du 21 février 1973, la Cour a tenu 
à faire connaître, sans aucune nécessité' pour la 
solution du litige (v: n° 13 suprà), son point de vüe 
au ·sujet de l'interprétation des mots"« éxploiter èie 
façon abusive» qui figurent à 'l'artic!le 86'. du traité 
de Rome. La doctrine qu'elle a formu'lée à ~cet égard 
ne sê· distingue pas par 1l'originalité. Les[ juges de 
Luxembourg n'ont fait qu'entériner les co·nceptions 
professées par la Commission depuis 11965. Les 
quelques arguments -nouveaux, développés pour 
étayer la· théorie de 1la Commission, témoignènt d'un 
raisonnement juridique ,·contestable, au service 
d'une thèse sans utilité pratique. j · ; 

. . -~ ~, 
L'arrêt du 21 février 1973 commence par poser 

le problème: « H s'agit de savoir si par 'l'éxprèssiori 
« exploiter de façon abusive»,· 11•article às ne vise 
que les comportements de l'entreprise dé natùre a 
affecter directement le marché... ou s'il· sé· réfère 
également aux modifications structureltes'de l'entre~ 
prise, qui conduiraient à 'altérer gravement la 
concurrence dans une· partie substàntièlle du Mar
ché commun ». · · - 1 ' ~ • , 

De ·l'avis 'éte 1la Cour, if éon-viendrait, po(rr. résoÙ
dre ce problème, « d'envisager à la fois /'esprit, J'éqo
nomie et /es termes de l'article 86, compte' tenu-du 
système du traité et des finalités qui lui sont pro·, 
pres». " '·.:,· r-~,' · · 
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.. Dès lors, une comparaison entre 1'article 86 et 
certaines dispositions du traité CECA ne serait pas 
pertinente. 

L'article 86 relève 'Clu chapitre· consacré aux 
règles communes définissant la politique de conéur-
rence de la Communauté. · ' ' 

Cette politique découle de l'article 3, lettre f, du 
traité, prévoyant que faction de 1la Communauté 
comporte l'établisserriént d'un régime assùrant que 
la concurrence n'est pas faussée dans 1le Marché 
commun. " . . . ,. •· . 

. . . 
· L'article· 3 considère ·la ·poùrsuite des objectifs 

qu'il énonce êomme indispensable pour l'accomplis
sement des missions confiées à la Communauté. En 
ce qui concerne p'lus particlJllièrement la ·lettre f, il 
s'agit d'un objectif qui trouve s.o.n application dans 
plusieurs dispositions du traité, dont i'I ·commande 
l'interprétation. -

En prévoyànt l'établlissement d'un régime assurant 
que la concurrence n'est pas faussée dans le Mar
ché commun, l'article 3 lettre f exige, à pl-us forte 
raison, que la concurrence ne soit pas éliminée. 
Cette exigence est essentielle. · 

;,:'· Elle répond, en outre, aux impératifs de 'l'article 2 
du traité, qui -donne pour mission à ·la Commission 
de « promouvoir le 'développement harmonieux des 
activités économiques dans ·l'ensemble du Marché 
commun»\-~ 

En vue de respecter les principes et d'atteindre 
les objectifs énoncés aux articles 2 et 3 du traité, 
les articles 85 à 90 ont prévu· des ·règ'les générales 
'app'licables aux ent~eprises._. . 

L'article 85 vise ·les accords entre entreprises, 
décisions d'associations d'entreprises et pratiques 
concertées, tandis que ·l'article 86 vise l'action uni
latérale d'une ou p·lusieurs entreprises. ·~ 

~ Sur des plàns différents, les àrtic'les 85 et 86 
têndent au même objet, à savoir .te maintien d'une 
concurrence effective dans le Marché commùn. · 

L'~lté'ratl~n · 
0

de 11a concurrence, étant ·interdite 
lorsqu'eMe résulte des comportements visés par 
l'article 85, ne saurait devenir licite ·lorsque · ces 
comportements, menés à bonne fin sous l'action 
d'une entreprise dominante, réussissent à se maté
rialiser dans une ·Intégration des entreprises. 

On ne saurait supposer que le traité,· ·qui par 
l'article 85 a interdit certaines décisions de simples 
associations d'entreprisës altérant ,1a· concurrence 
saris la supprimer, admettrait cependant comme 
licite, à l'article 86, que des entreprises, après avoir 
réalisé une unité organique, puissent atteindre une 
puissance dominante tel'le que ' toute chance 
sérieuse de concurrence serait substantiellement 
écartée. 

~ARcHë 
COMMUN 

· · S'il suffisait, pour tourner les 1interdictions de 
l'artiofe 85, ·de fairë attendre aux ententes· un tel 
degré de rapprochement entre •les entreprises 
qu'el'les échapperaient à 'l'application de cet artidle 
sans tomber sous ce'lle de l'artiole 86, ·il deviendrait 
alors licite de cloisonner une pàrtie substantielle du 
marché. - · 

-, Si !;article 86 énumèr'.e un certain nombre de pra
tiques abusives, qu'M ·Interdit, ·il s'agit llà d'·une énu
mération à titre d'·exemple qüi n'épuise pas les 
modes d'exploitation abusive· de position dominante 
interdits par ·le traité . 

. ~ ' . -· ~ 

Il ressort, d'a'Hleurs, de. l'article 86, paragraphe 2, 
lettres c et d que ces textes ne visent pas seulement 
les pratiques susceptibles. de causer un préjudice 
immédiat aux consommateurs, mais également 
ceNes qui leur causent préjudice en portant atteinte 
à une structure de concurrence effective. 

Est, dès lors, susceptible de constituer un abus, 
le fait, par une entreprise en position dominante, de 
.renforcer cette position au point que Je degré de 
domination ainsi atteint entraverait substantielle
ment la concurrence, c'est-à-dire ne ·laisserait sub
sister que des entreprises dépendantes, -dans leur 
comportement qe -l'entreprise dominante. 

De l'avis de la Cour « peut être,- en dehors de 
toüte faute, considérée comme abusive ·la détention 
une position dominante portée· à un pdint tel que 
"lès· objectifs du traité ·se trouvent tournés par une 
modification si . substantiel•le de la structure de 
l'offre que la liberté de comportement du consom
mateur sur le marché se trouve gravement compro
mise,, .. ,. :_. 

,,..: 

17. OBSERVATIONS SUR LES MOTIFS DE 
i'ARRÊT CONTINENTAL CAN CONCERNANT 
L'INTERPRÉTATION DE L'EXPRESSION « EXPLOI
TER DE .FAÇON ABUSIVE ». 

La méthode d'interprétation suivie par la Cour 
dans son arrêt du 21 février 1973 est contestable, 
car elle tend à dénaturer les termes et ·l'objet de 
l'artic'le 86 du traité de Rome. 

· Une interprétation correcte d'une clause figurant 
dans un traité ·International doit s'appuyer a) sur 
les termes de la ofause, p~is dans· leur sens ordi:. 
naire ; b) sur· 1e · contexte de la clause et c) sur 
son objet et son but (6). · 

L;interprétation préconisée dans ·l'arrêt du 21 
février 1973 méconnaît, et le texte, et le contexte et 
l'objet de ·l'article 86. · 

· a) Le texte. La Cour affirme que,. sur ·des· plans 
différents, 'les articles 85 et 86 du traité tendraient 
au même objet, à savoir /e maintien d'une concur-

(6) Voir p. ex., la Convention de Vienne sur le droit des 
traités' du 23 mai 1969, article 31. · · · ~ 
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rence effective dans Je Marché commun.- Or,-: en 
faisant cette allégation, l'arrêt veut faire dire au 
texte de l'article 86 ce que ce dernier ne dit pas. 
L'analyse du libellé de l'article 86 n~ permet ·?e 
découvrir la moindre référence ou allusion au main
tien de la concurrence. N'ayant pu trouver aucun 
appui dans les termes de 1la clause, ainsi que 'l'obli
geaient les règles traditionnelles d'interprétation, la 
Cour s'est réfugiée dans •les suppositions : . . 

« On ne saurait suppo~er que· ,le traité... admet
trait... comm·e licite, à >l'article 86, que des entre
prises ... puissent atteindre une puissance dominante 
telle que toute chance sérieuse de concurrence 
serait substantieHement écartée ». 

Avant de supposer, ·il convient de lire. Le fait que 
le texte soit muet sur lie prétendu maintien de la 
concurrence n'est pas dO à une inadvertance ou à 
une omission des rédacteurs. C'est que 'l'article 86 
n'a pas été et n'est ·pas destiné à assurer le main
tien de la concurrence, mais à suppléer un manque 
de concur.rence, ainsi qu'il e_st précisé ci-après. 

b) Le contexte. L'arrêt du 21 février 1973 
méconnaît également le contexte de 1la règle énon
cée au premier alinéa de l'article 86 du traité. 
L'interprétation correcte de ce texte exige son. rap
prochement de l'article 85 et des :a'linéas a) b), c) 
et d) du même article 86. 

La comparaison des articles 85 et 86. ·alinéa 1er, 
fait apparaître une différence fondamentale entre les 
structures de •leurs énoncés. Tandis que ·le texte de 
l'article 85 vise les accords, décisions et pratiques 
concertées ayant pour objet ou pour effet d'empê
cher, de restreindre ou de fausser Je jeu de la 
concurrence, celui de l'article 86 ne contient aucune 
référence au maintien de la concurrence. Devant 
cette différence essentiel-le de libellé, il n'est pas 
possible de mettre ·les deux textes sur le même plan 
et de fonder leur interprétation sur une prétendue 
analogie qui .n'existe pas. L'interprète se doit, au 
contraire, de dégager la signification spécifique et (e 
domaine d'application propre de chacun des deux 
textes. 

Par ailleurs, -l'interprétation du premier alinéa 'de 
farticle 86, exige un rapprochement avec des ali
néas a), b), c) et d) du même article. l'I est vrài 
que l'énumération des faits incriminés dans ,les qua
tre alinéas ci-dessus inqiqués n'est pas limitative. 
Mais l'accumulation des exemples visant ·des 
comportements sur 'le marc_hé permet d'affirmer que, 
selon son esprit, comme selon sa lettre, l'article 86 
ne s'applique qu'à des comportements i'llicites sur 
le marché. 

c) L'objet et Je but_ de l'afticlè 86. Le. text~. et Ïe 
contexte des articles 85 et 86 p,ermettent de déga
ger ·l'objet et •le but de chacun de ces deux articles. 

L'ar:ticle 85 a pour but le maintien du jeu de la 
concurrence. Ce but est atteint par finterdiction, la 
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pratiques concertées ayant pour objet ou pou_r fffet 
d'empêcher, de restreindre ou de fausser le Jeu, de 
l~-~oncurrence ... 1 ..- :,, ,.!; . . J 

,L'article 86 a pour objet de suppléer l'absenc~ de 
cd'ncurrence, dans 1les cas où celle-ci n'a jai;nais 
existé ou n'existe plus, sans que. l'article 85 ait 
pu être appliqué. , . . ,. . , .. ·. ; ! _ 

La distinction des deux situation.s juridiques abou
tit à la conclusion que •les fusions et concentratiors 
d'entreprises ayant pour objet ou pour effet p'éli
miner ou de restreindre •la concurrence, ne. relèvent 
pas ·de- l'article· 86, màis de 'l'art)_dle ~5. du_ traiJé. 

Ê~ ~ff~t. ~n; opérat.ion d.e fusion oU ·· de conè~p
_tration suppose. nécessairemen! l'existence ; d'._un 
accord entre entreprises., C'est contre cet aqcord 
que doivent être dirigées 1les san9tions et poursrit'3S. 

Dans l'affaire Continental Can, ·l'arrêt de 1la tCour 
constate l'existence d'un accord entre Continental 
et TDV. Cet accord, daté. du 16 février 1970,;avait 
pour objet la constit,ution de . la Soci$'~ Eyr~pe_m
ballage. et 'l'acquisition par 9ette . dernière, <;tes 
actions TDV. La Commission aurait dO_ engager., la 
procédure, en vertu de rartidle 85, ·contre 1les aute'urs 
de l'accord du 16 février 1970. EMe ne s'est jamais 
e~pliquée sur •les -raisons qui 'l'ont·déterminée à agi·r 
eri vertu de l'article 86. On doit regretter que ·la 
Cour· ne rait remise dans ·1la bonne voie. j · · 

Le domaine d'application de l'artidle 86 co~prend 
celles des positions dominantes qui n'ont pas été 
créées en vertu d'un accord entre entreprises: mais 
qui existaient à titre originaire (le cas, par exemple, 
des firmes exP'loitant des inventions breveté~s), ou 
qui sont nées de la croissance ,naturelle d'une,entre
prise, sans fusion ou concentration. Dans CE:_S cas, 
l'article 86 ne vise pas à créer artificieHement une 
concurrence qui n'a jamais existé, ou à ress~sciter 
une concurrence qui a disparu par lie jeu des forces 
du marché. L'article 86 sera alors appelé à p~otéger 
les consommateurs et 11es utilisateurs contre_ les 
abus. possibles de l'entreprise. dominante.- 1 . 

A fappui du système d'interprétation ci-dessus 
préconisé: on peut également invoquer 11a cjrc_on_s~ 
tance que les rédacteùrs du traité de Rome; qu1i 
connaissaient parfaitement bien _le dr~it a1!i-tr~st 
des Etats-Unis, ·les principes de la 101 allemande 
contre les restrictions à 'la concur.rence du [27 juH
·let 1957, et le traité de la CECA, aient délib~rément 
écarté les dispositions de .ces législations concer
nant la concurrence. fil ne paraît pas pos{Ïble de 
transposer dans le droit communautaire dei règ•les 
et des concepts tirés des textes susmentionl')_és (par 
exemple, la notification préalable des fusions, ·les 
sanctions contre les monopoles ou les tentativ?s de 
monopole, etc.). t 

Il paraît incontestable que dans .le droit çommu
nautaire, qui ne connaît pas l'interdiction df mono-
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pole en tant que tel,· ,lè simp·fe renforcement d'une 
position dominante •ne saurait tomber sous le coup 
de !'.article 86 du traité. Dans ses conclusions du 
15 novembre 1972, M. !'.avocat général Rœmer l'a 
expressément dé~laré : · · 

'• · « A notre à vis, ,les arguments que ·les requérantes 
'.déduisent du texte"et de l'économie des dispos.i'.. 
tions du traité concernant la concurrence... sont 
tellement décisifs qÙe la thèse défendue par la 
Commission au sujet de l'interprétation de l'article 
86 et de son application à des cas dans lesquels une 
entreprise renforce sa puissance sur 'le marché sans 
l'utiliser de façon déloyal-a, ne semble plus fondée ». 

• · On peut regretter'. que la êoùr n'ait pas suivi son 
~v~cat général. 

VI. Les groupes de sociétés 
et l'abus de position dominante 

. ' ; ' . 

' 

. 18, CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES. 

Les affaires Continental Can et Zoja/CSC-ICI ont 
donné à la Commission l'occasion de faire jouer sa 
doctrine du groupe de sociétés, considéré comme 
entreprise unique, en matière de droit communau
taire de 'la concurrence. 

:: Dans la décision Continental Can, du 9 décem
bre_197t;,fa Commission proclame: 

« Etant ! Iè · seul actionnaire d'Europemballage, 
laquelle détient 85 p. 100 du capital de SLW Conti
nental ·contrôle ces deux entreprises; ïl y a donc 
lieu de ·lui •imputer •le comportement de celles-ci ». 
. . t . ' ' • 

La Commission est encore plus explicite dans la 
décision Zoja/CSC-ICI du '14 décembre 1972 : 
. ·,, On peÙt donc conclure que CSC détie.~t le 'pou
voir· de contrôle d'·ICI et •l'exerce effectivement, à 
tout le. moins' en ce qU'i concerne 'les rapports avec 
Zoja, de sorte qu'à ·cet égard H,n'y a pas lieu de 
distinguer entre 1fa volonté et 1les actes de CSC et 
ceux d'ICI ; que dès lfors,. i'I convient de traiter les 
sociétés CSC et ICI comme ne formànt, dans leurs 
relations avec Zoja, et aux fins. de l'application de 
l'article 86, qu'une seule et mêine entreprise ou 
entitê économique, ci-après dénommée « groupe 
CSC-ICI ». . 

~ Dans son arrêt du 21 février 1973, la Cour a 
confirmé la manière de voir de 'la Commission tout 
en essayant de 1fui donner une assiette plus juridique. 
En ,effet, les· motifs de l'.arr,êt précité déclarent : 

·« La circonstance que >la filiale a une personna
lité juridique distincte ne suffit pas pour écarter la 
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possibilité ._qye son comportei:nent; soit impütè . à 
la société-mère ; .• ' 

" f " 

tel peut être notamment 1le cas lorsque 'la filiale 
ne détermine pas de façon autonome son compor
tement sur ·le marché, mais applique pour l'essen
tiel les instructions qui lui sont imparties par ·la 
société-mère ; il est constant que Contin-entai à 
amené Europemballage à faire, aux Pays-Bas, une 
offre d'achat aux actionnaires de TDV, en lui pro~ 
cur,ant ·les fonds ,nécessaires à cet eff.et : le 8 avril 
1970, Europemballage ,a procédé à l'achat des 
actions et obligations TDV pr:oposées à c-ette date ; 
partant, le fait de cette opération, a~ vu de laqu_e!le 
la Commission ,a . pris ,fa décision •litigieuse, doit 
être imputé non seulement à Europemballage mais 
aussi et en premier chet à Cpntinental ». • · . :.; :: · 

Ainsi, dans ·le ,raisonnement de la Cour, la res
ponsabilité de la société-mère ne découle pas auto
matiquement du seul contrôle de 1la filiale ; l'arrêt 
commenté prend soin d'expliquer que 11a responsa
bilité de groupe s'applique notamment dans les cas 
où ·la filia11e ne détermine pas de façon autonome 
son comportement, mais applique, pour l'essentiel, 
les instructions de 1la société-mère. 

Dans l'espèce Continental était intervenue acti
vement dans :l'affaire, en amenant EuropembaMage 
à faire l'offre d'achat aux actionnalirns ·de TDV, et 
en ·lui procurant lfes fonds nécessaires à l'achat. 

Devant cet argument il est permis de se deman
der s'il était utile d'avoir recours à 'la doctrine de la 
responsabilité de groupe. 

Comme Continental a participé directement aux 
actes incr:iminés, sa responsabilité pouvait être 
considérée comme directement et personnellement 
engagée sans avoir recours à •la théorie de l'impu
tation basée sur le contrôle. 

Par ailleurs, il convient de rappeler que dans 
l'affaire Continental, la position dominante était 
détenue, non pas par ,la société-mère, mais par 
la société LSW, 1la filiale aNemande de ceMe-ci. La 
détention de 1fa position dominante et ·le fait de 
l'exploitation abusive n'étaient donc pas réunis sur 
la même tête. Ici encore, la décision de la Com
mission a rapidement tranché 1le problème en consi
dérant qu'en vertu de la doctrine du contrôle le 
comportement de. LSW était directement imputable 
à la so·ciété-'mère. · · · . , ' . 

La · théorie des groupes de sôciétés et ·de ·leur 
personnalisation ne s'applique pas seulement dans 
le domaine de l'abus de position dominante. Elle 
exiqe une étude qui déborde le cadre du présent 
article. Il a néanmoins été estimé urne de re'lever 
l'existence du prob'lème qui ne manQue pas de pré
senter certains aspects inquiétants, dans la pratiqu,e 
de la commission et la jurisprudence de la Cour. 
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LES RELATIONS 
DE·LA CEE 
ET DE L'UNE,SCO 

. ... ., . -
par Daniel Hymans 
Docteur en Droit 

... 
" 

Parmi les · institutions spécialisées des . Nations 
Unies, 1l'UNESCO n'est pas de cEmes avec 'lesqueNes 
la Commission a entretenu jusqu'alors des contacts 
privilégiés. En effet,· l'essentiél des activités de 
l'UNESCO n'est pas directement concerné par le 
Traité de Rome au contraire· de celles dè la 
CNUCED ou encore de :fa FAO. Des -re~ations 
existent néanmoins entre les deux organisations· et 
il n'est pas sans intérêt de les décrir'e succinctement 
et d'évoquer leurs perspectives car elles devraient 
se développer dans un avenir assez proche. ' 
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L'approfondissement des travaux commùnautaires 
dans des domaines que l'on peut qualifier de tradï"
tionnels pour la Communauté - la politiq·ue scien
tifique ou l'aide au développement pour lesquels 
l'UNESCO développe de nombreuses activités - va, 
en effet, de pair depuis quelques années. avec un 
élargissement des intérêts communautaires vers de 
nouveaux domaines - l'éducation ou l'énVironne
ment - caractéristiques des ·préoccupations de 
l'UNESCO. ' . 1 . 

Les relations de la Commission avec les organi~ 
sations internationales, dont ce'Mes de ,ra ; Famille ,. 
des Nations Unies, trouvent certes un fondement 
juridique de caractère général dans 1l'art. 229 (1) 
du Traité de Rome. Mais, tandis que ·le, Conseil de 

. . ' l'Europe (2) ou l'OCDE (3), ou encore l'accord 
général sur les tarifs (4) sont expressément mention
nés, il -n'en est pas de même de l'UNESéO. Aucune 
disposition spécifique n'est prévue à l'égard de cette 
organisation ·internationale· sans doute impli-citement 
incluse dans la catégorie . des institutidns $pécia
lisées des Nations Unies (5) et· sans doute impii~ 
citement concernée par l'art. 116 (certaines diffi
cultés pourraient cependant se poser au plan de 
l'interprétation juridique de cet article, cômpte tenu 
du caractère essentiellement culturel et éducatif de 
l'UNESCO (6). J 

L'ÉCHANGE DE LETTRES DE 1964 
- 1 . 

Aussi, la base juridique explicite des :relations 
avec l'UNESCO réside-t-elle · dans l'accford èonclu 
sous la forme d'un· échange de lettres ·_:! en date 
des 2 et 15 septembre 1964 - entre M

0

; Jèan Rey, 
alors responsable des relations extériéures de la 
Commission et M. Maheu, Directeur Général de 
l'UNESCO. Cet échange de lettres détÉlrmine « les 
modalités de la coopération entre les deux institu
tions ». La mise en place de cette coopération est 
justifiée dès le début de ·l'échange de lettres : 

t . 
« La Communauté Economique Européenne, qui 

s'est assigné pour but essentiel l'amélioration cons
tante des conditions de vie et d'emploi 'dès peuples 

· qui la composent et qui a éga·lement
1 

pour objet 
d'assurer, conformément aux principes cle la Charte 

l • . t . 
(1) Art. 229 « La Commission est chargée d'assurer 

toutes ·liaisons uti'les avec les organes des Nations Un\es, 
de leurs institutions spécialisées et de l'Aècord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce. . 

Etle assure en outre iles liaisons opportunes avec 1outes 
organisations internationales ». t 

(2) Art. 230. i 
(3) Art. 231 (D. Hymans, " Les relations de la CEE 

avec l'OCDE », Revue du Marché commun, n° 130, février 
1970, p. 77 et suiv.). . j · 

(4) (5) Art. 229. , 
(6) •L'Art. 116 précise que les Etats membres, à partir 

de 1la tin de la période de transition, mènent « une action 
commune " dans le cadre des organisations Internatio-
nales de caractère économique.· f 

1 
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dès· Nàtioris Unies,' le développement économique, 
social et culturel des pays et territoires qui lui sont 
associés, est appelée à entreprendre- dans le 
domàine <le -·l'éducation, de · la .science et de la 
·culture certaines tâches qui sont en harmonie avec 
'cel·les que l'UNESCO poursuit sur ·un plan universel ». 

. , Les « modalités de ·la coopération » sont ensuite 
précisées et peuvent êtr,e r,egroupées sous trois 
grandes· rubriques : . · · 

, "'- « Des relations de travail entre la Commission 
et 1le secrétar.iât de !l'UNESCO ». 

Ce~· « relations de .. travail » . doivent être organi~ 
sées eri vue de « coordonner les efforts des deux 
organisations dans la poursuite des buts qui leur 
sont éommuns » et peuvent prendre la forme de 
visites réciproques des fonctionnaires des deux ins
titutions ou '« consultations » sur les questions consi
dérées · d'intérêt commun. Les · · « consu,1tations » 

pe·uvent se. dérou'ler dans ·le ·cadre de « groupes de 
travaH mixtes ;, consâcrés à 11'une ou ll'autre question 
te_chnique intéressant ·fes de·ux institutions. 

. . 
- « Un échange complet et rapide de documents 

et informations concernant les questions présentant 
un intérêt commun ». 

Une exception cependant est mentionnée. Des 
documents ou informations ne seront pas échangés 
dans 'le cas où leur -caractère confidentiel devrait 
être sauvegardé;, f:I, s'•agH bien 'SOr de couvrir par 
cette. exception 'les cas où l'une ou l'autre des insti
tutions, pour, des raisons qui lui sont propres,· ne 
souhaiterait pas divulguer une. documentation qui 
risquerait de soulever des difficultés de nature poH
tique. Toutefois;, sous cette seule réserve, cet aspect 
de la coopération est très souple puisque le Direc
teur Général de l'UNESCO et le Président de la 
Commission « ou leurs représentants dûment autori
sés» peuvent déterminer les questions qui doivent 
donner lieu à l'échange de documentation et d'in-
formations. · · · · · 

- Des invitations à assister aux réunions et 
conférences de. caractère technique· organisées 
par 11'.UNESCO ou par •la CEE « ·lorsque des questions 
d'intérêt commun y seront examinées ». - , 

· :· L:a ·présence d'observateurs de ifa Commission aux 
réunions et conférences organisées par ·l'UNESCO 
ne pose pas de problèmes juridiques. La Commis
sion,· ën effet, peut se faire ·représenter comme 
toute· organisation inter-gouvernementale aux réu
nions dites « de caractère •représentatif,,' (7). Mais, 
il n',en est pàs de même de la présence d'éventuels 
observateurs de l'UNESCO à l'une ou l'autre des 

. (7) « Règlement relatif à la dlassification d'ensemble 
des. -diverses . catégories de réunions convoquées par 
l'UNESCO... · 
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réunions organisées ·par la Commission _.. ces réu
nions sont, en effet, réservées aux représentants des 
institutions de la Communauté, et le cas échéant 
aux représentants des pays associés. Aussi, ces 
observateurs - comme ceux de toute autre orga
nisation internationale - ne peuvent être invités 
qu'à des réunions de travall bilatérales avec des 
représentants de la Commission ou de ses services, 
ou encore à des conférences, sans véritable nature 
juridique, p·renant :la forme de coNoques ou de 
« tab1les rondes». Sans doute est-ce pour tenir 
comrpte de cette difficuifté spécifique que !l'échange 
de 'lettres indique que les invitations seront adres
sées « sous réserve des dispositions réglementaires 
existantes ». 

Enfin, l'échange de lettres prévoit l'évolution pro:. 
bable des relations qu'il institue juridiquement par 
la possibilité de modifier les arrangements anciens 
ou même de les dénoncer à la condition d'un pré
avis donné au moins une année à l'avance. - . 

ÉVOLUTION RÉCENTE 

La coopération ainsi instaurée en 1964 se déroule 
depuis lors sous ·la forme d'échanges d'informa
tions, de consultations ou de participation de fonc
tionnaires de différents services de la Commission 
à la Conférence Générale (8), au Conseil Exécutif 
(9) ou à diverses réunions organisées par ·('UNESCO. 
Ces réunions concernent parfois l'un ou ·l'autre des 

Art. 2. -:- Sont considérées comme réunions à carac
tère représentatif ·les réunions où sont représentés, en 
qualité de participants principaux, soit des Etats ou des 
gouvernements, soit des organisations intergouvernements 
ou des organisations internationales non gouvernemen-
tales. ' • 

Art. 5. - Les réunions à caractère ·représentatif 
·convoquées par l'UNESCO se divisent en 3 catégories : 

a) conférences Internationales d'états, 
b) réunions de caractère intergouvernemental autres 

que les conférences internationales d'Etat, 
c) conférences non gouvernementales. 
Par contre, les réunions à caractère non représentatif 

sont des réunions dont les participants siègent à titre 
personnel. Elles se divisent en 5 catégories : 

a) congrès internationaux, 
b) comités consultatifs, 
c) comités d'experts, 
d) stages et cours de formation et de perfectionnement, 
e) col'loques. , 
(8) La Conférence Généra'ie de l'UNESCO a lieu toutes 

les deux années. Le Directeur Général rend compte de 
l'activité de l'Organisation pendant les ·. deux années 
passées et propose 1ie programme de travail pour les 
deux années à venir. La Commission peut, le cas échéant, 
présenter une communication écrite ou orale, notam
ment sur une décision prise ou en cours d'élaboration au 
sein des institutions communautaires et relative à l'un des 
domaines d'activité de 'l'UNESCO. 

(9) Le Consei1I Exécutif est l'instance la plus élevée 
de l'UNESCO après ·la Conférence Générale. · 



domaines d'activités prévues par le Traité de Rome 
(libre circulation des œuvres d'art, problèmes édu
catifs ,ou cultur:els relatifs -aux travaHleurs mi
grants ... ). 

PlusieÙrs faits récents sont susceptibles d'appor
ter à cette coopération une impulsion nouvelle. Il 
s'agit de l'élargissement géographique de la Com
munauté et - comme il a déjà été indiqué plus 
haut - de I' « approfondissement » de certains 
domaines « d'activités traditionnelles » qui concer
nent directement ·11'UNESCO (aide à ,f'a1lphabétisation 
ou politique scientifique) ou du développement des 
intérêts communautaires pour l'éducation ou l'envi
ronnement. D'ailleurs, pour la première fois, le Direc
teur Général de l'UNESCO a rendu visite au Prési
dent de la Commission, en 1972, et, conformément 
aux termes de l'échange de lettres de 1964, il a été 
convenu que d'autres rencontres pourraient avoir 
lieu à ce niveau le plus élevé. Lors de cette rencon
tre, le Président de la Commission et le Directeur 
Général de l'UNESCO ont mis en évidence cinq 
domaines d'intérêt commun, devant être l'objet de 
groupes de travail mixtes réunis à intervalles pério
diques et, en tout cas, d'une collaboration plus 
approfondie : 

a), les problèmes relatifs à l'environnement, 
· b) l'organisation d'un système mondial d'informa-

tion scientifique et technique (UNISIST), · 
c) ·les prob:lèmes ·de 'l'enseignement supérieur, y 

compris la promotion d'un régime d'équivalence des 
diplômes universitaires, 

d) la lutte contre l'ana'lphabétisation en Afrique, 
e) 'l'aide au développement dans les domaines de 

l'éducation, de la science, de la culture et des 
moyens d'information. 

Dans ces différents domaines, les actions pour
suivies dans · les deux organisations sont souvent 
complémentaires. Ainsi, le FED contribue en Afrique 
au développement de l'éducation et à la lutte contre 
l'analphabétisation, notamment par la construction 
d'écoles normales d'instituteurs dont les enseignants 
sont pris en charge par l'UNESCO. Il faut citer, à 
titre d'exemple, l'école Normale Supérieure de 
Yaoundé, l'Ecol,e Normale Supérieure de -l'Afrique 
Centrale à Brazzavilie, ou encoré l'Institut Pédago
gique National de Butaré, au Rwanda. 

Il est évident que des contacts plus étroits ne 
peuvent que faciliter un emploi rationnel des res
sources. De même au plan des moyens d'informa
tion en faveur de l'aide au développement de l'édu
cation, la collaboration entre la Commission et 
l'UNESCO doit se révéler très utile. 

Dans le domaine de la politique scientifique et de 
la techno·logie, comme dans ce'lui de l'environne
ment, les préoccupations sont pratiquement iden
tiques : efforts de planification des politiques scien
tifiques et technologiques, collaboration des deux 
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organisations , internationales au projet luNISIST, 
préservation de l'environnement, non seulement 
sous l'aspect de la lutte contre les pollutions, mais 
également de l'amélioration des conditions de vie 
sociale et culturelle. Le .plus souvent, ce sont les 
approches qui sont différentes : d'une part,. elles 
sont plus pratiques parce que devant mener à des 
réglementations communautaires, d'autre part, sans 
doute plus globales et plus générales. }Mais sur 
certains aspects de ces domaines, dont ·•celui des 
échanges scientifiques et culturels entre lès pays de 
l'Est et de l'Ouest de l'Europe, l'expérience de 
l'UNESCO peut, dans les prochaines années, être 
particulièrement instructive pour la. Co111munauté. 

' • • f 
Dans le domaine de l'enseignement et, de l'édu-

cation,- notamment pour ·l'enseignement ~supérieur, 
certaines des activités des deux organisations sont 
également complémentaires. Ainsi,, le~ , travaux 
consacrés à :1a · reconnaissance mutoeile des 
diplômes sont 1Hés dans ·fa Communauté ~à 11,a réali
sation du droit d'établissemerit pour les ~rofession
nels, alors que l'UNESCO s'attache à la .. recherche 
d'une équivalence académique et à la tomparabi
lité des niveaux d'études. Dans un autré cadre -
l'établissement d'une Université internatiOQale (10) -
la contribution de l'UNESCO peut écl.airer celle 
,apportée par ·la Commission à l'Institut EÙropéen de 
Florence. · J 

Les relations entre la Commission et l'UNESCO -
comme leur développement récent ....:... doivent être 
considérées avec intérêt: Il y a là ,un élémJnt du désir 
souvent exprimé de voir la CommunaÙté ouverte 
sur le monde extérieur et désireuse d'apporter sa 
contribution à tous lès aspects de la société actuelle. 
Ces relations favorisent, en outre, uné m~illeure uti
lisation des ressources financières et intellectuelles 
dispensées dans des domaines - te't; que celui 
de l'aide au développ.ement - où· elles sont trop 
rares. _· · f 

Toutefois, si ces relations sont satisfaisantes, 
e'lles posent la question plus vaste de 1~ participa
tion de la Commission aux travaux des diverses ins
titutions spécia'lisées des Nations UniesJ Il s'agit de 
savoir si un schéma identique doit être1 suivi selon 
qu'il s'agit de l'une ou de l'autre institution et se 
différencier seulement par l'ampleur de son appli
cation ou, au contraire, si une attitude pragmatique 
doit être adoptée en tenant compte de la nature 
spécifique de chacune des institutions des Nations 
Unies. L'Accord de 1964 entre la Commission et 
l'UNESCO peut être considéré, dans les deux hypo~ 
thèses, comme une référence particulièrement inté-
ressante. · i 

t 

1 
(10) L'Assemblée générale dès Nations f Unies en a 

approuvé le principe par une Résolution: n° 2951 dù 
11 janvier 1972. i '' · 

t 



LA LIBRE CIRCULATION· 
DES PRODUITS 
AGRICOLES' 
ET L'HARMONISATION 
DES LÉGISLATIONS 
VÉTÉRINAIRES. 

par J.-D. Bourjac 
Administrateur principal 
à la Commission 
des .Communautés européennes 

I. Généralités 

L'action entreprise dans ce domaine vise à la 
fois à protéger la santé des hommes et celle des 
animaux. Ces deux objectifs ne sont pas confondus 
et si l'on cherche à préserver la santé des animaux, 
ce n'est pas uniquement pour assurer en définitive 
celle des consommateurs. Le cheptel de la Commu
nauté représente en effet .une richesse qu'H convient 
de défendre, autant que faire se peut, contre tous 
les dangers capables de •l'amoindrir, même •lorsque 
ces dangers ne constituent pas une mènace· directe 
pour l'homme. · · 

Il faut en outre, et ce n'est pas là son moindre 
aspect, que cette action vise à permettre· dans toute 
la mesure du possible, la libre circulation des ani
maux et des produits d'or,igine animale ; cetté libre 
circulation est le but principal que vise le traité de 
Rome et elle a déj,à été largement réalisée dans les 
différents secteurs de l'organisation commune des 
marchés. Il faut évidemment faire en sorte que ce 
but ne soit pas compromis par l'existence d'entra:. 
ves sanitaires dues aux dispar.ités qui séparent les 
légisiations des Etats membres. 

On voit tout de suite combien il est difficile de 
concilier ces deux orientations. La première sup
pose en effet, pour réunir le ma~imum de garà'nties, 
la mise en place. d'un système strict de surveillance 
et de contrôle et peut s'éloigner en conséquence de 
la seconde qui nécessite des mécanismes simples 
fonctionnant avec souplesse. • . . 

Quant à 'la technique d'harmonisation employée, 
celle-ci pouvait se concevoir de deux manières. La 
première consistait à établir une sorte d'·inventaire 
de toutes les législations existantes, à les comparer 
et à ne procéder à l'harmonisation que sur les 
seules divergences ou diffêrences que l'on aurait 
constatées entr·e ·elles ; la secon·de consistait à 
appréhender ,l'ensemble · de la matière dans des 
réglementations communautaires complètes et ôter 
ainsi aux Etats membres le pouvoir de 'légiférer eux
mêmes. Les solutoions adoptées jusqu'-ioi sont Un 
compromis, bien que -l'objectif final demeure la 
deu~ième de ces deux · techniques. 

En oe qui conceme ,la ,forme juridique des actes 
d'harmonisation, le choix. était possible entre la 
directive et le règlement. Un conflit oppose sur ce 
point la Commission· au Conseil. Pour la Commis
sion, il ne peut s'agir. que de règ.lements. fondés 
sur l'article 43 du traité, thèse appuyée par le 
Parlement européen. Toutefois, en raison de l'oppo-

(*) La présente étude n'engàge que sari autèur et ne 
représente pas obligatoirement les opinions de la Commis-
sion des Communautés. ·· · 
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sition systématique de deux Etats membres à cette 
conception, les textes arrêtés par le Conseil ont 
la forme de directives fondées sur les articl,es 43 
et 100 du traité avec les conséquences assez 
.fâcheuses que cela comporte. En effet, à. la diffé
rence du règlement qui est directement applicable, 
la directive doit être au préalable transposée dans 
la législation nationale de chaque Etat membre ; 
or, il :peut arriver que cette transposition ne . soit 
pas absolument fidèle d'une part, d'autre part, elle 
nécessite pour .être effectuée un délai qui . est en 
général fixé à un an et qui n'a pas toujours été 
~~~ . 

La matière enfin sur laquelle porte l'harmonisa
tion vétérin.aire est constituée essentiellement par 
l'établissement de règles communautaires définis
sant les conditions dans lesquelles les animaux et 
1,es produits d'origine animale peuvent et doivent 
circuler dans la CEE ainsi que par l'adoption de 
mesures ,communes de lutte contre les épizooties. 
Un programme de travail précis a d'ailleurs été 
élaboré par le Conseil dans sa résolution du 
12 mars 1968 sur les mesures à prendre dans le 
domaine vétérinaire. 

Une priorité a bien entendu été donnée, dans ces 
travaux, aux animaux et aux produits représentant 
la masse la plus importante des échanges intra
communautaires. Les importations en provenance 
des pays tiers ont fait l'objet d'une réglementation 
spéciale. Un certain nombre de directives, dont 
les premières remontent à 1964, ont ,ainsi . été 
adoptées. 

- Directive n· 64/432/CEE (1) du Conseil du 26 juin 
1964 relative à des problèmes de police sanitaire 
en matière d'échanges intracommunautaires d'ani-
maux des espèces bovine et porcine: · 

- Directive n° 64/433/0EE (2) du Conseil du 
26 juin 1964 relative à des problèmes sanitaires 
en matière d'échanges intracommunautaires de 
viandes fraîches. · 

- ,Directive n° 71/118/CEE (3) du Conseil. du 
15 février 1971 relative à des problèmes sani
taires ,en matière d'échanges de viandes fraîches 
de volaiHes. 

- Directive n° 72/461fCEE -(4) du Conseil du 
2 décembre 1972 relative à · des problèmes dè 
police sanitaire en matière d'échanges intracommu
nautaires de viandes frakhes. 

- Directive n° 72/4S~CEE (5) · du Conseil ·du 
12 décembre 1972 concernant des prdblèmes sani
taires et dè police . ~anitaire lors de !',importation 

(1) J.O. des C.E. n° L 38 du 12.2.72. 
(2) J.O. des C.E. n° L 239 du 30.10.70. 

. (3) J.O. des C.E. n° L 55 du 8.3.71. 
(4) J.O. des C.E. n°,L 302 du 31.12.72. 

· (5) J.O. des C.E. n° L 302 du ~1.12.7~. · 
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, 
d'animaux des espèces bovine et-porqinë et de 
viandes fraîches en provenance des pays· tiers .. · · 

' ' 
Le Conseil a par ailleurs institué un Comité 

vétérinaire ,permanent par sa décision n° 68/~6~/qEE 
du 15 octobre 1968 '(6). ce~comité a ·été conçu 
selon un schéma semblabl,e ·à celui des ·Comités 
de gestion du type classiqu~ : ~t ,for:i.cti9nn(suivar\t 
une procédure très voisine. Î 

, • • C •a, ' ~ ,i- ; ~; 

Les deux 'premières directives précitées ont subi, 
depuis 1964, un certain nombre de modifications 
importantes. L'~nalyse . qui ~n ei,t 1 faite ci-après 

repose sur ,.I~~! ve!s·i~n ~~~u~:';- · ...• : :if .. ~ :._>-~:. 
, ;" ~ , .~ • ! r· . . . :~ . 

II. Les eehanges lntraeommnnautaires 
de bovins et de porcins 1 

i 
Les conditions auxquelles ces échanges sont 

soumis ~o~cern~?t p_rinci.pal~ment .': : l . . ~ .... , , 
- l'origine des animaux, · • · · 'J ·~i 

- les animaux eux-mêmes, . • : .. : _ 
- leur transport vers le pays destinataire; 
- les contrôles à la frontière; " · l, · . . · 
- les restrictions possibles aux· écliànges. · 

Ces conditions ne sont pas ÏdentiqJës pour· lès 
animaux d'élevage et de rente d'une }part, et les 
animaux de boucherie d'autre part. Lia raison en 
est simple, à la différence des animaüx d'élevage 
et de rente, les animaux de boucherie;ne sont pas 
appelés à séjourner très longtemps dans le pays 
destinataire puisqu'ils doivent y être ?battus dans 
les délais les plus brefs. Le risque qu'·iJs présentent 
de pouvoir contaminer d'autres animaux est donc 
moindre, et les garanties sanitaires qu'ils doivent 
offrir sont donc moins sévères. 1· 

1. L'•ORIG,INE DES ANIMAUX 

Par origine, il faut entendre le chepfel- et l'exploi
tation de provenance ainsi que la zone *dans laquelle 
cette dernière est située. f 

Tous les bovins et les porcins 'Visés par la 
directive doivent ne pas avoir été acquis dans une 
exploitation faisant l'objet d'une int~rdi,ction pour 
des motifs de police sanitaire, pro'noncée à la 
suite de l'apparition de l'une ou l'autre des mala
dies considérées comme étant les pl·us dangereuses 
(fièvre aphteuse et peste porcine notamment). Ils 
ne doivent .pas davantage provenir d'-une zone de 
protection d'un rayon de 2 km tracé autour de 
!,'exploitation touchée par les deux maladies pré
citées ou par la paralysie contagieuse des porcs. 
Ces mesuras ne sont levées qu'après l'ex,p·iration 
d'un délai variable selon la ma,ladie dont il s'agit 

(6) J.O. des C.·E. n° L 255 du 18.10.68.: . . 
t 
• t 

i 
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ou selon que les animaux sensibles à l'affection 
ont été abattus ou non. 

En ce qui concerne plus particulièrement les 
animaux d'élevage ou da rente, ils doivent avoir été 
acquis dans une. e>eploitation qui est sHuée au 
cantr:e d'une. zone indemne de mal·adie conta
gieuse pour !'.espèce animale considérée. 

Quant au cheptel dont proviennent les animaux 
d'élevage et de rente, il doit être « ,indemne da 
brucellose » pour les .porcins, « officiellement 
indemne de brucellose » et « officiellement indemne 
de tuberculose » pour les bovins. Les pays destina
tair:es peuvent cependant, dans certaines condi
tions, accorder des dérogations en ce qui concerne 
la brucellose, et pour les bovins seulement. 

,2. LES CONDITIONS RELATIVES 
AUX ANIMAUX EUX-MEMES. 

Tous les animaux destinés aux échanges intra
communautair:es doivent avoir séjourné sur le terri
toire du pays expéditeur durant une période déter
minée et qui ·est de 6 mois pour les animaux 
d'élevage et de r·ente et de 3 mois s'il s'agit d'ani
maux de boucherie (ou, depuis leur naissance, si 
leur âge est inférieur à 6 ou 3 mois). Il est en 
outre nécessaire s'il s'agit d'animaux d'élevage et 
de rente qu'ils aient séjour.né dans leur exploitation 
d'origine durant les 30 jours qui précèdent l'embar
quement ou depuis leur naissance s'Hs sont âgés 
de moins de 30 jours. Cette. dernière obligaHon a 
pour but d'éviter le transfert d'animaux très peu de 
temps avant ·leur embarquement, d'une exploitation 
ne réunissant pas les conditions requises à une 
exploitation qui, eMe, y satisfait pleinement. Il est, 
de cette manière, possible da repérer avant ·leur 
embarquement les animaux malades (30 Jours sont 
en effet suffisants pour · couvrir la période d'incu
bation des principales ·maladies). 

Outre le fait qu'aucun signe clinique de maladie 
ne doit avoir été constaté chez eux le jour de 
l'embarquement, les animaux sont soumis, préala
blement, à un certain nombre de vaccinations ou 
d'épreuves qui sont effectuées selon des techni
ques ex,trêmement précises . et dans la détail 
desquelles Il n'y a pas lieu d'entrer.-

3. ·L'ACHEMINEMENT DES ANIMAUX 
VERS LE PAYS DESTINATAIRE 

Les dispositions arrêtées à cet égard sont assez 
peu nombreuses. Elles se limitent à prévoir l'ache
minement direct de l'exploitation au lieu d'embar
quement et du lieu d'embarquement vers le poste 
frontalier du pays destina~aire. 
· Pour des raisons qu'il est aisé de comprendre, 
tout contact doit être évité entre les animaux ainsi 
transportés et d'autres animaux biongulés ne répon
dant pas aux exigences de la réglementation 
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communautaire. Par ailleurs, les animaux de bou
cherie doivent être séparés des animaux d'élevage 
ou de rente. 

·Les moyens de transport sont lavés, désinfectés 
et aménagés de telle ·sorte qu'.ils puissent satisfaire 
aux normes d'·hygiène requises. · · 

Enfin, un certificat sanitaire est établi, le jour de 
l'embarquement, pour les animaux t~ansportés dans 
un même wagon, camion, avion ou bateau et prove
nant de la même exploitation. Ce cerUficat accom
pagne les animaux durant leur transport vers le 
pays destinataire. -

4. LES CONTROLES A LA FRONTIERE 

Il s'agit là d',une question extrêmement- impor
tante. Dans un marché réellement commun, de tels 
contrôl·es sont en effet une anomalie ou pourraient 
être considérés comme tels. Mais il faut bien 
comprendre ici deux sortes de considération. 

D'une· part, la réglementation commune applica
ble en l'espèce ·ne concerne que les animaux faisant 
,l'objet d'échanges entre Etats membres ; elle laisse 
donc de côté tout le secteur que représente la 
commercialisation, dans un Etat membre, des ani
maux d'origine nationale. De ce fait, deux caté
gories de normes sont à l'heure actuelle en vigueur, 
l'une communautaire, l'autre nationale. Les pays 
destinataires sont donc fondés, tant que ces deux 
normes n'auront pas été fondues en une seule, à 
vérifier, à leur frontière, que les animaux qui leur 
sont expédiés correspondent ;bien à ·la norme CEE. 

D'autre part, si une ·certaine harmonisation des 
normes a été réalisée, les méthodes suivant les
quelles eMes sont contrôlées var·ient encore d'un 
pays à l'autre. Un exemple illustre fort bien le genre 
d'ennuis que cela peut entraîner. Un lot de porcs 
provenant d'un pays de la Communauté parvient 
dans un autre Etat membre. A l'arrivée, un examen 
de !ab.oratoire permet de déceler la présence du 
virus de la peste porcine. Le fait -est contesté par 
le pays expéditeur qui déclare avoir fait lui-même 
tous ·les examens ,nécessaires et que ces examens 
se sont révélés négatifs ; une mission d',experts est 
envoyée chez le pays destinataire et doit se rendre 
à l'évidence : un certain nombre de porcs était bel 
et bien atteint de peste porcine. L'explication rési
dait bien entendu dans le fait que les examens de 
laboratoire étaient effectués selon une technique 
différente, celle du . pays destinataire se révélant, 
en l'occurrence, pl'us sensiblè ou plus spécifique 
que celle du pays expéditeur. 

'Il faut donc admettre que les contrôles aux fron
tières puissent continuer à subsister un certain 
temps encore, étant entendu qu'il n'est pas obliga
toire d'y procéder et que le. pays qui voudrait y 
renoncer serait parfaitement en droit de le faire 
au regard· de la direétivè communautaire. ·Celle-ci 
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dispose en effet que chaque pays destinataire peut 
interdire l'introduction sur son territoire d'animaux 
des espèces bovine ou .porcine s'il a été constaté, 
à l'occasion d'un examen pratiqué au poste fron
ta,lier par un vétérinaire officiel, que ces animaux 
sont atteints, suspects d'être atteints ou contami
nés d'une maladie contagieuse ou .encore que, 
d'une façon générale, ces animaux né remplissent 
pas les conditions qui sont par ailleurs requises 
(origine, résultats favorables aux épreuves prévues, 
etc.). 

A la· suite ·de cet examen, et suivant les consta
tations qui sont faites, le pays · destinataire peut 
prendre toutes ·les mesures qu'il estime nécessai
res, y compris la 'quarantaine, 'l'abattage et la des
truction. 

Mais, bien que ces contrôles ne soient pas obli
gatoires, il faut constater que les Etats membres ne 
sont pas désireux d'y renoncer .. Certains· d'entre 
eux ser.aient même tentés de leur donner une portée 
plus grande que celle qui avaH été initialement 
voulue. Supposons en effet, .par .pure hypothèse, 
qu'un pays se déclare indemne de toutes les mala
dies existant chez son voisin ; il pourrait, sans 
s'opposer formellement aux impor:tations d'animaux 
en provenance. dudit voisin (ce qui est interdit), 
considérer a pr·iori ces animaux comme suspects 
et ordonner la quarantaine systématique accompa
gnée de prélèvements d'échantillons, examens de 
laboratoires, etc. Il est évident que cela entraînerait 
un accroissement des prix tel que, pour ·l'acheteur, 
l'intérêt de l'opération s'en trouverait considérable
.ment diminué, voire_ réduit à zéro. 

Fort •heureusement, la directive du Conseil doit 
être interprétée comme ne· permettant pas de· tels 
excès et les mesures d'abattage, de quarantaine ou 
de refoulement qu'elle prévoit, ne peuvent : être 
appliquées que lorsque l'existence du fait qui les 
motive a réellement été constatée. Il faut d'ailleurs 
reconnaître que, jusqu'à présent, dans la presque 
totalité des cas, aucune contestation n'a jamais été 
soul,evée ; on doit y voir la preuve que ·les mesures 
p,rises à la suite de contrôles à la frontière ont pres: 
que toujours été reconnues comme étant fondées; 

5. LES RESTHICTIONS POSSIBLES 
AUX ECHANGES 

'. 

. Cette possibilité résulte de l'existence de dispo-
êitions tégl,ementaires qui définissent ·les domaines 
dans lesquels les Etats membres disposent encore 
de certaines compétences exercées soit discré
tiorinairement dans les limites p~évues par _le traité, 
soit sous le contrôle de la Communauté. Dans l'un 
et •l'autre cas, on se trouve ,en présence d'une légis
lation· étabHe spécialement par .ou pour un Etat 
membre déterminé ·et qui,_ par les disparités que 

166 

précisément elle crée, est de nature à e~traîner des 
restrictions aux échanges. t, • · ·' .. 

C'est ainsi qu'en ce qui concerne l'administration 
aux animaux d'antibiotiques, d'œstrogènes ou âe 
thyréostatiques, les Etats memb'res demêurBnt Hbres 
de soumettre les importations aux c·onditiohs qui 
résultent de leurs propres législations, ilt cela, jus
qu'à ce qu'une réglementation commu~autaire soit 
intervenue en la matière. Il eh est de ~même pour 
les bovins d'élevage ou de rente âgés de. moins de 
15 jours. ; , . . 

Il est également possible que·, pour ~es maladies 
contagièuses dé l'espèce bovine· ou porcine, non 
visées par la direétive, certains Etats mèmbres aient 
établi et ·appliqué· un programme natiônal de pro
phylaxie. Il est alors évident que les p·rogrès qu'ils 
accomplissent sur leurs· propres territoires ne• dol-. ' \ ,. ,, . 
vent pas se trouver compromis par l'arrivée d'ani-
maux acquis, sans garantie particulière, dans ·un 
autre Etat membre qui, lui, n'a pas attèint le même 
niveau sanitaire. Cependant, à la difféf,ence du cas 
précédent, le pays qui veut se protéger, ne pourra 
pas le faire sans y· être au pr.éa:lable,'. autorisé par 
une décision communautaire ; on disµ,ose ainsi de 
l'assurance que les garanties dema~dées seront 
raisonnables et n'iront pas au-delà de celles qui 
sont exigées sur le territoire· national· dans le cadre 

' ,du programme de prophylaxie. En ef.fet, le traité 
de Rome interdit en principe d'appliquer aux pro
duits •importés des conditions plus f sévères que 
celles qui sont appliquées ·aux mêines produits 
d'origine nationale. La République fédérale· d'Alle
magne a été autorisée à èe titre à eXÎgèr certaines 
garanties en ce qui concerne la leucose pour 'les 
bovins d'élevage et de rente qui sontf introdÛits sur 
son territoire. . · · J · . . . 
. Il existe une autre catégorie de restrictions pos

sibles aux échanges, mais, à ,la diffé{ence des pré
cédentes, ces restrictions s~nt moti,vées par une 
situation soudaine et extérieure ; il siagit de mesu
res qu'il s'avère nécessa·ire de preri

1
dre· d'urgence 

pour se protéger contre une. maladi~ qµi apparaît 
ou se développe quelque part dans la Communauté. , 

Quelques maladies sont en effet présentes à l'état 
endémi,que dans la Communauté ; ii' sè peut pour 
une raison ou pour une autre qu'elles se dévelop
pent brutalement et que de nombre~x. foyers écla, 
tent. Il se peut également qu'une maladie, exotique 
pour la Communauté, y fasse tout à èoup son appa
rition, comme cela s'est produit en~ Italie ·avec la 
.peste porcine africaine. Les Etats nfembres qui ne 
sont pas encore touchés sont alors fondés à adop
ter les mesures propres à leut épargner toute conta
mination. Mais, afin d'empêcher les fermetures trop 
hâtives et trop absolues des frontières, la directive 
du Conseil prévoit d'une part une ;'gradation dans 
la rigueur des décisions qui peuvent être arrêtées 
et, d'autre part, le recours à une procédure com-

} 
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munautaire .destinée à juger ,:l.lopp.ortunité de ·ces 
décisions et à assurer une coordination nécessaire 
entre ·les Eta:ts \membres. 

,La gradation ·consiste -dans un premier temps à 
ne :pouvoir, ,temp.orairement, inter.dire ou restreindre 
que l'introductio.n d'animaux en provenance des 
parties seulement ~de :territoire où la maladie est 
apparue. ·Ce ,n':est que dans ·le cas où la maladie 
prend -un caractère extensif, ou en cas d'apparition 
d'une maladie inouveHe ,grav:e et contagieuse d.es 
animaux que ces mesures :peuvent 0être ·étendues à 
l'ensemble ·du 'territoire. 

Dans tous les cas, :il appartient aux Bats mem
br.es qui s'estiment menacés de prendre eux
mêmes les décisions qu'-ils jugent utiles·; mais ils 
sont tenus de les commurffquer à 'leurs partenaires 
ainsi •qu'1à la Commission. M est alors possible, selon 
la .pr.ocèdure dite du Comité vétérinaire permanent 
de modifier ou de supprimer les mesures prisés ; 
il est également possible de coordonner, si elles 
sont différentes, les mesures .prises par plusieurs 
pays, ·voire de iles imposer, si ·nécessaire, dl un ,pays 
qui ,nlen ,avait ,pas ;adopté du tout. C'est ainsi .que 
la Commission a ,réc.emment arr:êté une :décision 
relative aux garanties à fournir pour les porcs et les 
viandes de porcs, par un pays e~péditeur atteint 
d.e maladie vésiculaire. 

m. Les éeha~ges intracommunau
taires de viandes .fraîches autres 
que de volailles 

Il s'.agit de ,viandes fraîches . .p.rovenant .d'animaux 
domestiques appartenant aux espèces suivantes : 
bovine, porcine, ovine et caprine ainsi que de soli-
,pèdes domestiques. · 

.La matière ·est régie :par deux textes fonda
mentaux. 

- :La directive du 26 juin 1964 modifiée à plu
sieurs reprises. 

- !La direcHve du 12 décembre 1972 relative ,à 
des problèmes de police sanitaire qui doit entrer 
en vigu~mr au plus tard le 31 décembre 1973 '(sauf 
pour les -nouveaux 'Etats membres qui ont bénêficié 
-de dérogations). · · ' 

Les conditions dans lesquelles . les échanges 
intracommunautaires de ces viandes doivent s'effec
tuer, se :prêsentent selon un schéma semblable à 
celui de la directive « .animaux vivants », c'est~à
dire qli'èlles ont trait .principalement : 

- à l'origine des ;viandes, 
- à leur transport vers le .pays destinataire, 

. _.:.. aux .contrôles à la frontière., 

REVUE DU 
MARCHË 
:COMMUN 

- aux restrictions possibles aux é.changes. 

1. ,L'ORIGINE DES V+ANDES 
' 

Cette ~rigine est -d'abord ,représentée par l'ani-
mal. Il .est prévu ,à ,cet égard que, si il s'agit d'ani
maux des. espèces ovine, c~prine ou de solipèdes 
domestiques, 'ils doivent :(7) avoir séjourné sur le 
territoire de la Communauté _pendant au moins ·les 
21 derniers jours avant l'abattage (ou depuis ieur 
naissance s'ils sont âgés de moins de ·21 jours). 
Cette exigence n'est pas applicable aux bovins et 
aux porcins car i'I existe, rpour ces animaux, une 
réglementation communautaire (cf. supra) compor
tant des garanties suffisantes qui rendent super
flue la :fixation 1d'·un délai mïnimum de séjour . 
. Les viandes doivèrit "en outre avdir été obtenues 

à partir d'animaux provenant d'·une exploitation et 
d'une zone ne faisant pas l'objet de mesures d'inter
diction pour des motifs de police sanitaire. 

'Les animaux sont soumis ,à une inspection sani~ 
.taire anie mortem qui est :pratiquée par un vétéri
naire .officiel. ,Après abattage, :il est procédé à une 
nouve:11e inspe.ction. · , 

·Les opérations d'abattage et de découpe des 
viandes .sont .minutieusement ,réglementées et ,elles 
ne peuvent être effectuées que .dans les abattoirs 
ou ateliers ·de découpe agréés et contrôlés par 
l'-Etat membre sur ,le territoire duquel se trouvent 
ces établissements. L'oètroi de l'agrément, -s'il 
-relève ainsi des autorités •nationales, est ·néanmoins 
subordpnné au respect d'un bon nombre de ,normes 
étabHes par. la réglementation du Conseil et toute 
infraction' à cette réglementation pourrait être sanc
tionnée par le retrait de 'l'agrément qui serait pro
noncé, s'i.l le faut, au terme d'une procédUre com
munautaire, par la Commission elle-même. 

,11 convient de ·noter que, 'jusqu'à présent, aucune 
contestation ne s'est jamais élevée à propos de 
·ces agréments. Il faut donc admettre qu'ils n'ont 
jamais été accordés abusivement et que les contrô
les exercés par ·les Etats · membres, chacun pour 
son propre compte, ont donné pleinement satis
faction. 1Les textes communautaires dëterminent par 
ailleurs :les ·conditions dans lesquelles lès viandes 
.sont "marquées (cachet 1CEE en 1général) et entre
posées avant d!être e~pédiées vers 'le .pays desti:. 
·nataire. · 

2. LE TMNSPORT VERS LE :PAYS DESTINATAIRE 

.Ce tr.ansport s',effectue suivant des ;règles propres 
à ,assurer les garanties sanitaires suffisantes. les 
.moyens de transport doivent, notamment, être 

'(7) Des .dérogations peuvent cependant être ·accordées 
par le ·pays destinataire. 
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équipés de manière à maintenir les viandes à la 
température voulue ( + 7° pour les carcasses et les 
morceaux dans leurs parties internes), en les pré
servant de toute influence extérieure susceptible 
d'être nuisible sur le plan de !'·hygiène. Un vétéri
naire officiel s'assure avant l'expédition des 
viandes que les· cond_ltions sont bien réunies. 

Durant tout leur transport, Jusqu'à la frontière du 
pays destinataire, les viandes sont accompagnées 
d'un certificat de salubrité établi · conformément à 
un modèle CEE. • 

3. LES CONTROL'E,S k LA FRONTIERE 
ET LES :RESTRICTi!ONS AUX ECHANGES 

Sauf ,quelques exceptions, dont · la technicité 
entraînerait des développements qui ·n'ont pas leur 
place ·ici, cette question àppeUe, sur le plan géné
r:al, les mêmes commentaires que ceux qui ont 
été faHs plus haut pour les animaux des espèces 
bovine et :porcine. Transposés au domaine des vian
des, la raison d'être et les effets des contrôles· aux 
frontières, ainsi que les motifs de restrictions aux 
échanges et les moda'lités suivant lesquelles elles 
peuvent intervenir, sont en effet semblables. 

IV. L_es échanges. de viandes 
iraîéhes de volailles 

La directive du Conseil du 15 février 1971 ·,(j, O. 
L 55 du 8 inars 1971) concerne les échanges de 
viandes fraîches provenant d'animaux domestiques 
appartenant aux espèces suivantes : poules, din
des, pintades, canar:ds et oies. 

A.la différence des réglementations qui l'ont pré
cédée, cette directive ne se limite pas aux seuls 
éc'hanges intracommunautaires ; elle englobe. en 
effet les marchés intérieurs des Etats membres 
en imposant, pour les uns et pour les autres, une 
norme sanitaire uni,que. · 

En raison· toutefois des modifications de struc
ture relativement. ·Importantes que cette ,norme 
appelle, il a été décidé' de ne l'appliquer que ·pro
gressivement de façon à ce que les milieux inté
ressés puissent disposer d'un délai suffisant · pour 
procéder aux adaptations ,nécessaires (équipement 
des abattoirs notamment). C',est ainsi que les Etats 
membres disposaient, pour se conformer à la direc
tive ·en cé qui concerne les échanges intracommu
nautaires, d'un délai de· 2 ans suivant sa notifi
cation. Ce dél'ai est maint,enant expiré. Mais, en ce 
qui concerne les viandes fraîches obtenues et 
mises en circulation sur leur territoire; le .délai dont 
les Etats membres disposent est de 5 · ans (fin 
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février 1976). A ~,·expiration de ce dernier délai, 
toutes les viandes fraîches de volailles obtenuès 
dans la Communauté présenteront dohc, sur le 
.plan sanitaire, ~es garanties absolument )d~ntiques. 

l . 

Sur le fond, la directive précitée comporte des 
prescriptions qui, ajustées au secteur des volailles, 
sont voisines de celles contenues dans !)a directive 
du 26 juin 1964 relative aux autres viandes fraîches. 
Elle réglemente par conséquent !'·hygiène des abat
toirs, du personnel, du matériel, l'inspection ante 
et post mortem, l'hygiène de l'abattage, le mar
quage de salubrité, l'entreposage, l'emballage, le 
transport, etc. Aucune condition cependant n'est 
exigée pour les animaux dont provienn~nt les vian
des ; c'est parce que la matière. n'a . encore fait 
l'objet d'aucune harmonisation. La · Commission 
s'.emploie actuellement à établir un prpjet concer
nant les volailles vivantes et la transmission de ce 
projet au Conseil devrait intervenir dan""s un proche 
avenir. . j : . 

Le ConseH sera éga'lement saisi, vralsemb'fable
ment vers la 1in de cette année, de tpropositions 
tendant à réparer les imperfections, o"t.1 à combler 
<:ertalnes lacunes qui ont été constat'ées dans la 
directive du 8 mars· 197~. : J ;-

. 
V. Les importations d'animaux 
des espèces boviné et porcine 

l 

et de viandes fraîches en··· 1 , · 

provenance des pays tiefs j . · · · ·· 
f . 

Les directives du 26 Jui,n 1964 relat.ives ·l'une aux 
animaux vivants et l'autre aux viandes fraîches 
(autres que de volailles); sont absolüment muettes 
sur les conditions dans 'lesquell·es les importations 
en provenance des pays tiers peuvent s'effectuer ; 
elles se limitent à prescrire qu'en attendant ·l'entrée 
en vigueur d'une réglementation établie à cet effet, 
les dispositions nationales ne doivent pas être plus 
favorables que celles qui régissent les échanges 
intracommunautaires. . ! . · 

En conséquence, jusqu'à présent: ies relations 
liant les pays tiers aux Etats membres se sont nouées 
et développées sur la base d'accqrds bilatéraux, 
les Etats membres faisant figurer .dans ces accords 
cé qu'i·ls considéraient comme étant lès conditions 
équivalentes à celles qui résultent de la réglemen
tation communautaire. Il va sans dire .que cette 
équivalence n'était pas toujours appréciée de la 
même façon. En effet, tous les Etats·· membres n'ont 
pas conclu des accords avec les mêmes pays tiers 
d'une part, d'aùtre part, il a été constaté que bien 



souvent lorsque deux Etats membres avaient signé, 
chacun pour son propre compte, une convention 
avec un même pays tiers, le contenu de celle-ci 
n'était pas identique. De ce fait, les produits impor
tés des pays tiers n'étaient pas mis réellement en 
libre pratique dans la Communauté et, dans l.a très 
grande majorité des cas, ils devaient être consom
més ou transformés dans l'Etat importateur ; il 
résulte d'ailleurs de ·1a réglementation intracom
munautaire en vigueur que, d'une façon générale, 
les importations des pays tiers ne bénéficient pas, 
en ce qui concerne la libre circulation dans ·1a CEE, 
du même régime que celui qui a été instauré pour 
les animaux ou pour les viandes d'origine commu
nautaire. 

,La directive .pays tiers est destinée à échanger cet 
état de choses en ce sens qu'elle va établir pour 
l'ensemble de la Communauté un régime unique 
permettant en principe, après qu'une marchartdise 
aura franchi la frontière extérieure de la . Commu
nauté, de circuler sur le territoire de cette dernière 
suivant des modalités très semblables à celles que 
l'on a édictées pour les produits de. la Communauté. 

Mais, ,en ,raison de l'étendue du ,domaine qu'elle 
embr.asse, ;la· directive « Pays tiers » ,ne comporte pas 
en eMe-même toutes les dispositions nécessaires 
à l'appHcation d'un régime commun ; il sera donc 
nécessaire d'arrêter un nombre assez considérable 
d'actes, soit du Conseil, soit de la Commission, pour 
préciser les orientations qui se sont dessinées. 

<Dans ces orientations, la.~ directive en cause 
s'inspire très nettement des textes qui ont été éla
borés pour les échanges intracommunautaires. Cela 
se trouve parfaitement justifié par le fait que les 
importations doivent se faire sous des garanties 
qui sont au moins celles que la Communauté s'est 
imposée pour ses propres produits. 

D'autre part, et le fait mérite d'être souligné; la 
di-rective « Pays tiers» met ·en· place pour la pre
mière fois un système de contrôle communautaire 
desNné à vérifier le respect des normes exigées. 

1. L'ORIGINE DES ANIMAUX ET DES VIANDES · · 

Il est clair que ·l·es importations ne peuvent pas se 
faire à partir de n'importe quel pays du gl·obe. En 
effet, dans bon nombre d'entre eux existent certai
nes maladies qui ont complètement disparu de la 
Communauté ou ·qui n'y ont jamais fait •leur appari
tion. ·li est donc nécessaire de se ,préserver contre 
les risques que pourraient présenter les importations 
qui en seraient originaires. La première des condi
tions à imposer est donc relative à l'ori,gine géogra
phi·que des animaux et des viandes. La directive 
dispos·e à .cet égard qu'il est établi par ·le Conseil, 
sur proposition de 'la Commission, une 1liste des 
pays ou 1parties de pays en provenance desquels 
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les importations seront autorisées, compte , tenu 
de .la situation sanitaire de ces :pays ou ,parties. de 
pays. Cette liste ,pourra être modifiée ou complétée 
par la Commission selon la .procédure du Comité 
vétérinaire permanent '(c'est~à-dire après avis favo
rable de ce dernier exprimé à la majorité qualifiée). 

· Afin de permettre l'établissement de cette liste, 
·la dir.ective énonce un certain ·nombre de critères. 
A titr·e d'exemple, citons qu'il faut tenir compte : 

- de l'état sanitaire du bétail ; 
- de ·la régular,i,té et de la rapidité des informa-

tions fournies par ce pays concernant les maladies 
contagieuses des animaux ; . 

- de l'organisation et de la mise en œuvre de 
la prévention et de la lutte contre ces ma:ladies, etc. 

Cependant, l'inscription d'un pays Hers sur la liste 
n'est pas suffisante. li faut en effet, dans un deuxiè
me temp·s, · fixer pour ce .pays les conditions de 
police sanitaire au~queHes il doit répondre et qui 
sont fonction de sa situation parti,culière. La déci
sion à cet égarid est prise par la Commission. 

En ce qui concerne plus part,iculièremént les 
viandes, un troisième acte est encore nécessai~e ; 
i·l s'agit pour la Commission de dresser la liste 
des établissements agréés pour l'expor,tation vers la 
CEE. Il faut noter à ce sujet que si l'agrément des 
abattoirs, ateners de découpe, . entrepôts frigorifi
ques relève de la c::orripétence du pays tiers sur le 
territoire duquel ils sont situés, cet agrément ne 
peut intervenir que si le .pé'lys Hers. en· qûesNori garan~ 
tit le respect des conditions qui sont énoncées avec 
·1a plus grande précision par la directive ; l'inscrip
tion sur la liste communautaire n'intervient que pos
tér·ieurement, et après contrôle· si cela est jugé 
souhaitable. 

Te·I est, dans ses lignes générales, le schéma _sur 
leque,1 re,pos·e la directive du Conseil. Elle comporte 
par aiHeurs un très grand' nombre de dispositions 
d'o11dre technique dans le détaM desquelles il est 
·inutile d'entrer ; il suffit de savoir qu'elles présen
tent une analogie certaine avec les dispositions qui 
régissent les échanges intracommunautaires. 

. !' . 

2. LES CONT:ROL•ES COMMUNAUTAIRES. 

Un certain nombre de contrôles ont été prévus 
pour s'assurer de la bonne application du régime 
pays tiers. Les modalités doivent encore en être pré
cisées par la Commission, mais il a déjà été décidé 
que ces contrôles se feraient tant dans les pays tièrs 
,qu'à l'arrivée des animaux ou des viandes sur le 
territoire de la Communauté et que les frais qui en 
résulteraient seraient pr,is en charge par cette der-
·nière. Ainsi se trouve mis en œuvre pour la pre
mière fois en matière vétérina·ire le principe d'une 
action exercée directement par la Co.mmunauté, 
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financée par elfe et destinée à vérifier l'application 
des .réglementations qu'elle a ar:rêtées. 

Oes contrôles devraient garantir une application 
véri,tablement uniforme des conditions d',importa
tion et faciliter ainsi la circulation, à l'intérieur de 
la CEE, des animaux et des viandes provenant des 
pays tiers. L'expérience dira si cet objecHf peut 
être pleinement atteint. 

3. ,LES -DELAIS D'APPLICATION. 

,Les actes nécessaires à cette application étant 
nombreux et délicats à établir, ils nécessiteront de 
longs travaux. Par ail,leurs, il· est cl·air qu'ils peuvent 
avoir une incidence très importante sur les relations 
bilatérales habitueilles qui, à l'heûre actuelle encore, 
11ient chaque Etat membre à plusieurs pays tiers. 
Afin d'éviter un bouleversement trop rapide, et par 
conséquent choquant de ces relations, ,il a été décidé 
que le régime pays tiers ne pourrait s'appl-iquer en 
fait que le 1er janvier 1977 au plus tôt. Ce délai 
devrait se révéler suffisant pour permettre à l'évo
:lution désirée de s'accomp'lir sans heurts ni sur
prises. 

VI. les :problèmes particuliers 
aux nouveaux États membres 

·Lors des négociations qui sé sont engagées en 
vue de l'élargissement de la Communauté, les pays 
adhérents se sont trouvés devant un ensemble de 
textes à l'élaboration desquels ils n'avaient pas par
ticipé et qui étaient -le reflet d'une situation qui 
,n\éta:it pas exactement la leur. Un certain ,nombre 
de problèmes se sont ainsi présentés auxquels U 
n'a malheureusement pas été possible de trouver 
une solution ; les négociations d'adhésion devaient 
en ·effet s'achever dans un délai qu'il n'était pas 
possible de prolonger. M a donc fallu trouver un 
compromis pour une période transitoire. 

Au terme de ce compromls, les nouveaux Etats 
membres sont autorisés à maintenir jusqu'au 31 
-décembre 1977, leurs réglementations .nationales 
applicables à ..i'importation des animaux d'élevage, 
de rente et de boucherie, des espèces bovine et 
porcine, :à l'ex,clusion, ,pour le Danemark, des bovins 
de boucherie. 

'Par ai-lieurs, jusqu'au 31 décembre 1976, le Dane
mark et le Royaume-Uni, .à l'exception de l'lr:lande 
·du Nord, sont autof.isés à maintenir à :l'importation 
·des viandes fr:aî,ches leurs réglementations natio
nales concernant lia .protection contre ·la ·.fièvre 
~phteuse. ·. 'La même dérogation est . accordée à 
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l'Irlande et au Royaume-Uni pour l'Irlande du Nord 
mais jusqu'au 31 décembre 1977. · 

• 
•Enfin, jusqu'au 31 décembre 1976, lè Danemark; 

l'ilrlande et le Royaume-Uni sont autorisés' à mainte
nir, toujours pour l'importation des vianâes fraîches, 

. { ' 
leurs réglementations nationales concernant la peste 
porcine. f · . 

La raison de ces dérogations réside, dans le fait 
que les nouveaux Etats membres béné!icient, en ce 
qui concerne les maladies précitées, d'.,une situation 
qui peut êtr:e considérée comme plus favorable que 
ce'lle dans ·laqueHe se trouve la Com

1
munauté des 

Six. En conséquence, ils étaient fondé! à demander 
que pendant un certain temps encorè ils puissent 
appliquer leurs propr.es réglementations, et cela 
af.in de ne pas compromettre le haut niveau sanitaire 
auquel ils ·sont parvenus. j · . . 

Toutefois, il faut souligner qu'en principe, à Vexpi
ration de ces délais, les réglementations commu
nautaires devront s',appHquer telles 'qu'eUes sont, 

t 
si elles n'ont pas été modifiées entre 1temps. Mais il 
est évident qu'un effort devra être fait, de part et 
d'autre, pour qu'une libre circulation r puisse réelle
ment s'instaurer ·dans la Communautë des Neuf et 
qUi tienne compte des aspects particuliers intéres-. . 
sant nos nouveaux partena,1res. C'-est dans ce but 
qu'il a été décidé qu'un examen de la' situation dans 
l'ensemble de la Communauté et d~ans ses diffé
rentes parties sera effectué à la lumière de l'évo·lu
tion dans le domaine vétérinaire. A'u plus tard le 
1er juil:let 1976 la Commission devra' soumettre au 
Conseil un rapport et, pour autant que de besoin; 
des propositions appropr:iées tenant èompte de cette 
évolution (art. 106 de l'.acte re·latif 1aux conditions 
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d'adhésion ·et aux adaptations des traités). 

1 
VII. Commentaires f 

Voilà mainttmant dix années qu) j.'·harmonisation 
a été entreprise. Quel jugement peut-on porter sur 
les travaux qui ,ont été accomplis. Quels sont ceux 
qu'i'I faut encore réaHser ? · 

Si l'on admet que l'un des prin~ipaux objectifs 
de la Communauté dans ce domaine est l'éradica
tion des maladies existantes sur sori territoire, et 
1la réglementation de l'emploi des produits suscep
tibles de constituer un' danger ~ pour 'la santé 
·humaine, alors li fàut reoonnaîtr,e que la portée de 
son action, jusqU'à présent du moins, demeure ex1rê
mement modeste. On trouve dans la réglementa
tion CEE quantité -de dispositions, prescrivant que 
·les animaux ,expédiés d',un pays 'à 11•autre doivent 
être indemnes de maladies, doivent avoir été vacci
nés contre '.là fièvre aphteuse, doivent provenïr de 
chep,te:ls off.icie·Mement indemnes de tuberculose, de 
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b.rucellose, doivent. avoir su.bi un certain nombre 
de, tests, etc. Mais_ on· ne· trouver.a nulle. palit des 
règles. communes pr,escrivant ce qu!il y a ·lieu de 
fake, pour se protéger; ou pqur lutter contre· ces 
maladies. C'est en sor:n:me la différence qui sépare 
l'attaque •de •la. défens.a. La .C.ommunauté a entre
pris l'harmonisaNon des moyens que chaque Etat 
membre .pou:vait emp·foye,r pour se défendre c.ontre 
les maux de· ses partenaires, mais ef,fe n'a, mis au 
point aucune, thérapeu~ique permettant de les atta
quer et de les faire dispanaître·. Chaque pays conti
nue par conséquent, dans ce domaine, à faire· ce 
qu'il juge bon, et qui est parfois très différent de ce 
que font les pays voisiins. 

En matière de, fièvre. aphteuse. par, exemple; lors
qu'un fqyer apparaît ici; tous les· animaux atteints, 
suspects d'être atteints ou contaminés, sont abattus 
immédiatement et leurs viandes sont détruites, là 
rien d:e te·f, on se contente de tracer une zone de 
protection autôur des foy,ers et d'interdire la oircu
·lation des a,nimaux ; ailleurs, H est bien procédé 
à l'abattage et· à la destruction, mais pas de tous 
les animaux ni de toutes les viandes; 

Un. autr~ exempte est. constitué par la question 
qui a été posée par la Commission. aux Six.de savoir 
s'il faf.lait ou, non généraliser la, va,ocination contre 
la peste porcine ; c.erta:ins pays ont répondu que, 
bien entendu, c'était indisp.ensable ; d'autre.s s:y 
sont formellement opposés ; d:autres encore ont 
déclaré que, çhez eux, :fa vaccination était prati
quée r:nais qu'i'ls n'étaient pas convaincus de sa 
nécessité. 

On le voit, le concert· manque d'harmonie. Où, est 
·fa vér,ité ? Qui pourrait f:e dire alors que les experts 
,européens les plus éminents n'y parviennent pas; 
chacun· d'eux préférant; en attendant et en toute 
bonne foi, conserver la sienne sans pour autant nier 
ce'lle des autres ? 

· Tel:le· est la situation. Comment expliquer ces 
divergences et comment ,expliquer aussi oies diffi
cultés, que l'on rencontre forsqu'on· ·essaie de rap
proclJ,er les p;0ints d,e vue ? Il est bien difficile d'en 
avanc,er avec certitude; les raisons mais on peut 
constater certains faits. 

.Par exemple, chacun se Hvre, de son côté, 
1
à s,es 

propH!s recher.ches, à ses propres expériences, à 
ses propres réff.exions·, en se tenant informé, certes, 
de cè qui se fait aiHeurs; mais sans y partidper 
vraiment. Dans un domaine aussi complexe, seul le 
hasard peut faire que les conclusions aihsi· obte
nues soi,ent parfaitement' convergentes. Et quand les 
e~per:ts d'un pays,· après des mois ou des· années 
de recherches, sont parvenus à des résultats qu'•ils, 
tiennent· pour bons; if- est clair qu'.ifs auront tout 
naturellement tendance à· l~s faire, accepter,· par 
'leurs çollègµes plutôt. que· de, se, raHier aux vue,s. 
d.e· ces derniers, ~i elles, so.nt différentes. 
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Si, pour- chaque secteur ·considéré de f.':harmonisa
tion (fièvre aphteuse, peste· porcine, bruc.ellose, leu
cose; etc.), un groupe· d'experts choisis dans les 
Etats membres était constitué. et chargé. d'exécuter 
en équipe les travaux nécessafres pour le compte 
de la Communauté tout entière, sans nul doute, 
une grande pantie des obstacles auxquels on se 
heurte serait, sinon effacée, du moins considéra
blement ap·lanie. 

Par ailleurs, les_ progrès que peut accomplir . un 
Etat dans l'amélioration de sa situation sanitaire 
dépendent beaucoup des moyens qu'il met en œu
vre à cet effet et notamment des moyens financiers. 
Si un pays dispose d'Un budget impor:tan1, il' est cer
tain qu'.if atteindr.a s.on objectif mieux et plus V·ite 
qu'un. autre pays, où les crédits sont moins élevés. 
C'est ainsi q,ue se. c.réent les différences de niveaux 
sanitair.es et H est bien difficile de trouver celui 
auque.f !'.harmonisation peut intervenir. En effet, l'Etat 
ayant atteint un. haut niv,eau voudra, on le comprend; 
qµe celui-là soit retenu, et i•I refuse-ra d'accepter 
une réglementation communautaire susceptible 
d'établir des normes inférieures à celles auxquelles 
il est parvenu tout seul. En, revanche, des pays de 
niveau p'lus modeste seraient parfois favorables. à 
une harmonisation vers le haut, mais cela r-epr.é
senterait pour. eux des sacr-ifices nouveaux et 
•imp.ortants aux,quels ils peu1,1ent diffi.cilement con
-sentir. 

Les oppositions: qui sépar:ent les Etats membr.es 
peuvent égalerment s'expliquer par le fait que; tr.a
ditionnellement, les conceptions diffèrent selon 
qu'un ipaY,s est exportateur ou importateur ; il 
s'agit là· d'une, considération, qui· est tout à fait 
étrangère à ·la matière vétérinaire,. mais, elle n'en 
est pas moins :vraie .. · 

Comme· : on. peut le, constater, aucune· solution 
n'est à espére~ da:ns un· avenir, très proche. A 
l'1heure actuelle-, faute· de .f!avoir trouvée, les textes 
du Conseil se, bornent à établir les conditions appli
cables aux échang13s seulement et. ne compor:tent 
aucun progr:amme de lutte contre les maladies. Mais 
les problèmes vétérinaires risquent de se poser en 
termes nouveaux dans ·les années qui viennent. 
JUsqu'ici, en effet, ces prob'lèrries étaient ceux de 
six pays dont les situations sanitaires sont assez 
proches les unes des autres. Bien qu!·un1 rappro
C'hement véritable de leur lég.islation en matière de 
po·lice sanitaire ne se· soit pas fait (et p'lus haut), 
:les -r-estr.ictions dans leurs échanges ne sont pas 
teHes qu'el'les susoitent des ré·actions déterminan
tes dans les mFlïeux commei'ciaux. Or, l'expérience 
montre que ces derni'ers savent parfaitement faire 
entendre leurs voix, Jusqu'au niveau ·le plUs élevé' si 
,c'est nécessaïre. Ils représentent ainsi un élément 
de pression avec lequel il faut compter et dont 
'l'·influence est parfois décisive en ce sens qu'elle 
provoque une sensfüilisation des esprits propres à 
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entraîner une solution rapide des problèmes posés. 
Des pressions de ce genre se sont rarement mani
festées pour les a.ffàires vétérinaires. Il n'y a jamais 
eu ,non pl•us beaucoup de pression .politique. 

Voilà sans doute ce qui e~plique en partie que 
·les travaux de ces dernières années se sont dérou
lés dans cette atmosphère, bien compréhensible, 
de sérénité et de patience qui caractérise les débats 
consacrés à des questions dont on sait qu'i'I n'est 
pas vital de les r,ég·ler le jour même. 

Cet état de choses peÛt changer avec l'élargisse
ment de la Communauté. Les trois nouveaux Etats 
membres ont bénéficié en effet de dérogations 
te,mpora.ires importantes qui leur permettent, en 
schéma.tisa.nt quelque peu, d'exporter vers les Si?( 
en a.ppiliqua.nt les règ'les communes tout en conser
va.nt leur législation na.tiona.1le à l'importation. II n'y a 
donc pas de réciprncité dans les échanges et il y 
aura même, dans certains cas, des interdictions 
absolues d'importations de la part de ces pays. Si, 
sur le plan commercial, cela ne pr,ésente qu'un 
inconvénient mineur s'agissant de l'Irlande qui est 
nettement' excédentaire et où il sera donc difficile 
de trouver des débouchés intéressants, le cas est 
différent pour le marché britannique où il y a cer
talnement une place à prendre. Mais cette place ne 
pourra être occupée qu'a.près a.voir surmonté les 
obstacles d'ordre sanitaire auxquels on se heurte. 
J.I faudra bien trouver par conséquent une solution 
aux prob:lèmes des trois nouveaux Etats membres. 
L'ooca.sibn sera exceHente de· les régler en même 
temps pour l'ensemble de la Communauté. A défaut, 
l'édif·ice communa.uta.Ï're restera privé de bases soli-
des èt, tôt ou tard, des fissures apparaîtront. · 

II y a donc des lacunes .importantes dans !'·har
monisation qui a été réalisée, mais il n'y a pas lieu 
d'en faire le reproche aux uns ou aux autres. Pour 
des raisons diverses, toutes compréhensibles, elles 
existent et l'on ne peut que constater le fait. 
. En -revanche, d'autres critiques peuvent êt,re for
mulées a.uxqueliles il serait malaisé de trouver une 
réponse. La plus importante est incontestablement 
·l'excès de perfectionnisme qui se manifeste dans 
·l'établissement de chaque rég'lementa.tion · du Con~ 
seil. 

Si le lecteur en a la curiosité, qu'i:I se reporte 
à n'importe la.quef:le des directives en vigueur. N y 
trouvera., à côté des dispositions qui sont nécessa.i
r-es à une harmonisation fondamentale des législa
tions: quantité de dispositions d'ordr:e tout à fait 
secondaire qui n'ont manifestement pas leur place 
dans un acte ;:i.rrêté par les ministres. Les unes 
appartiennent effectivE:lment au domaine. de la loi, 
,les autres devraient re'lever de ce que l'on appelle 
·le pouvoir réglementair:e. · · 

C'est ainsi, par exemple, que l'on pèut lire par.mi 
les conditions d'hygiène relatives aux abattoirs, què 
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ces derniers doivent êtr.e équipés de ,vestiaires, de 
'lavabos et de douches, ainsi que! de cabinet 
d'aisance avec chasse d'eau, que les' essuie~mains 
ne doiv:ent être utMisés qu'une seule ·fois, que les 
robinets ne doivent .pas ·pouvok être~ actionnés à 
la main, que les conduites d'eau non,' potable doi
vent être peintes ,en rouge, etc. AiHeurs encore, 
on peut füe (directive « viandes fraîches de vola.M-

' ·les ») què si le vétérinair:e officiel tpeut se fa.ire 
assister par des auxiliaires lors des inspections sani
taires ante et post-mortem, c'est à la rcondition que 
ces derniers prouvent qu'ils sont de

1 
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mœurs, qu'ils disposent d'une instrubtion de base 
suffisante, qu'ils soient physiquemer\t aptes... etc. 

. ! 

'Dans la direcHve concerna.nt les ibovins et les 
porcins une annexe technique décrit en détail 'la 
méthode à utMiser pour analyser le;lait. 

Toutes ces dispositions ne sont Jertes pas inu
tiles, mais elles ne devraient pas en figura.nt dans 
un texte de base, occuper une plaée qui . est sans 
rapport avec leur importance réelle. Blies pourraient 
fort bien figurer dans des actes d'exécution, ou de 
geSltion arrêtés non pas par le Co~seH des minis
tres, mais par la Commission assistée du Comité 
v:étérina.ire permanent. Mais l'I faudrait pour cela 
que s'opère un changement asse! radica.'I dans 
l'esprit de certaines délégations qui, 'pour l'•heure, 
se montrent assez hostiles à ce genre de simplifi
cation. Ce ser.a.i.t pourtant un bon rrîoyen de donner 
un coup d'accélérateur à une ha.rmônisa.tion qui ne 
progresse que leMement. On ne comprend d'aHleurs 
pas pourquoi une technique législative qui a fait ses 
preuves dans d'autres secteurs !:de l'agriculture 
(où le Consei:I confie à la Comhiission le soin 
d'arrêter avec les Comités de ge1stion des actes 
d'exécution nombreux et importants) ne donnerait 
pas. les mêmes satisfactions da.n!J' le se_cteùr vété-
·rlna.1re. . 

· En attendant, les textes du Conseil· continuent à 
être encombrés de détails techni,qùes dont ila. mise 
au poiht nécessite, il ne faut pas; s'y tromper, de 
.longues discussions. L'achèvement des travaux s'en 
trouve sensib·lement retardé. Et 'si d'aventure, H 
s'avère opportun de modifier par: la sui~e l'un de 
ces détails, il fa.ut, pour y pa.rvenJr, utiliser à nou
veau toute la procédure qui a été employée pour 
adopter l'acte initial, c'est-,à-dire :-proposiUon de la 
Commission, a.vis du Pa.rrlement t e!,Jropéen et du 
Comité économique et socia.-1, décision à l'unanimité 
du Conseil. Cela représente, dans la meilleure des 
hypothèses, ·un délai minimum de quatre mois. La 
Commission pourrait, el'le, y parvenir en quinze 
jours. . .. . . -- . J . · · 

Ger.tains Etats membres· préfèrent, M est vrai, que 
les décisions soient -prises au niveau du Conseil 
car en ·1•espèce, -ce dernier stàtue à l'unanimité et 
chaque pays conserve ·ainsi un' droit de veto. En 
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revanche, dans le même cas la Commission pren
drait sa décision après avis favorable du Comité 
vétér.inaire ,permanent (composé par les délégations 
de tous .les Etats membres), avis favoraible exprimé 
à la majorité quafüiée seulement. Mais, si l'on peut 
comprendre le souci de réunir, au Consei·I, l'una
nimM sur des problèmes importants, on comprend 
moins .cette même volonté lorsqu'·i'I s'agit de ques
tions secondaires car alors, ·la crainte d'être mis 
en minorité ne doit pas constituer un obstacle à 
la manifestation d'un véritable esprit communau-
taire. · · 

Cependant, un changement s'est peut-être amorcé 
avec · ,la directive «Pays-tiers» adoptée le 12 
décembre dernier, et par laquelle la Commission 
s'est vue attribuer des ,compétences extrêmement 
étendûes comportant notamment la fixation des 
conditions de police sanit9:ire auxquelles chaque 
pays tiers doit répondre pour exporter vers la 
Communauté. La Commission peut également modi
fier ou compléter la liste, initialement établie par 
le Conseil, des ·Pays-tiers ,agréés. Les décisions 
qu'elle .prendra à cet effet .pourront avoir, suivant 
ce que sera leur contenu, des conséquences impor
tantes pour la nature ·et le volume, des échanges 
entre la CEE et certains pays tiers. 

Or, si dans un tel domaine, ,la Commission se voit 
ôhargée de responsabilités qu'el:le est parfaitement 
à même d'assumer, mais qui sont, il faut en conve
nir, assez lourdes, on s'e~p·lique mal la raison pour 
laquelle on répugnerait à lui confier le soin d'arrêter 
elle-même certaines prescriptions pour lesquelles il 
a été jugé bon, jusqu'à présent, de recourir au 
Conseil et analogues à celles qui ont été citées plus 
haut (8). 

Il faut espérer que l'avenir apportera la confir
mation des tendances qui se sont manifestées dans 
la directive Pays-·ners, et que l'appareU ·législatif 
communautaire fonctionnera enfin, comme c'est le 
cas depuis longtemps pour d'autres secteurs, selon 
des mécanismes plus souples, plus rapides et tout 
aussi efficaces. 

·H y a un autre point sur lequel on peut repro
cher à la réglementation communautaire de se mon
trer un peu trop tâtillonne. Il s'agit des centificats 
qui doivent être présentés lors du f.ranchissement 
des frontières. Pour ·(',instant l'existence de ces cer
tificats peut se justifier par le fait qu',i:I n'y a pas de 
nor.mes comm~nautaires généra.fisées et que des 
normes national,es subsistent pour les animaux ou 
les produits commercialisés sur le territoire du pays 
dont Ils sont originaires ; il est donc parfaitement 

(8) Ou encore telles que celles-ci : " Les plumes doivent 
être évacuées au fur et à mesure de la plumaison », « l'ins
pection ante mortem doit être effectuée dans des condi
tions convenables d'éclairage " (directive " viandes fraîches 
de volailles », annexe 1, chapitre Il, paragraphe 5 et chapi
tre Ill, paragraphe 11). 
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admissible qu'un Etat membre veuiHe s'assurer que 
les marchandises qui viennent d'un aiut.re Etat mem
bre soient bien conformes à la norme OEE. Il devrait 
cependant être possible d'obtenir cette assurance 
sans avoir recours à des certi.f,i•cats dont la 
complexité est tel,le, parfois (,cf. le modèle de cer
tificat valable pour les animaux) qu'elle pourrait lais
ser soupçonner chez le législateur qui les a éta
blis, un sentiment· proche de la méfiance. Ce qui 
ne faoi,iite pas la libre circulation à laquef:le i'I faut 
parvenir. Les directives imposent à un pays qui 
,expédie des animaux ou des viandes l'obligation 
de .se conformer à des dispositions précises dont 
le respect est vé.rifié par des autorités ofMcielles ; 
,que l'attestation de ce respect soit donnée dans un 
,certificat de quatre pages ou de quatre lignes, où 
est la dlfférence ? Dans l'un et l'autre cas, si l'une 
des conditions requises n'était pas satisfaite, la res
ponsabiMté de l'Etat e~péditeur serait engagée de la 
même façon et le vétér.inaire qui aurait signé le 
certificat serait également fautif. Un effort devrait 
par conséquent être accompli pour simplifier ce 
document. La Commission l'a tenté à l'occasion de 
la dernière . modification de la directive animaux 
Vivants ; elle s'est heurtée à l'opposition irréducti
ble de d·eux délfégations. 

La situation est encore plus préoccupante dans 
le secteur des viandes fraîches de vo,lail,fes pour 
·fequeil i'I existe une réglementation de portée géné
rale qui ne laissera plus de place, lorsqu'elle sera 
totalement appliquée (en février 1976), à aucune 
réglementation nationale. Les viandes de volailles 
devront répondre aux mêmes normes qu'eMes soient 
destinées à franchir les frontières intérieures de 
la Communauté, ou qu'eMes soient consommées 
dans l·e pays dont elles sont orig'inaires. On peut 
dès lors s'interroger sur la raison d'être du cer
tificat de salubrité .prévu pour les viandes qui 
franchissent une frontière alors que ce document 
ne doit nullement être établi pour les viandes qui 
C'ircul,ent sur le marché intérieur d'un Etat membre. 
Les unes et les autres présentent pourtant des 
garanties identi,ques. P.ou~quoi donc faudra-t-il un 
cer:tmcat pour les premières et pas pour l:es secon
des ? Te·lle est pourtant la situation qui résulte de 
la directive du 15 f.évrier 1971. 

Les commentaires qui précèdent pourraient don
nier à penser que les travaux accompf.is par la 
Communauté n'ont pas apporté de r.ésultats très 
positifs. Ce serait une erreur. Des progrès incontes
tables ont été .faits et la meilleure preuve en est 
qu'M .n'y a p:lus, dans le domaine couvert par une 
réglementation communautaire, d'obstacles impor
tants aux échanges. Ceci est tout à l'honneur des 
experts qui, lors des réunions de Bruxelles, n'ont 
,pas ménagé leur peine pour parvenir à trouver 
des comprom'is, même si les heures qu',i'fs y ont 
oonsacr,ées ont été jugées parfois un peu longues. 
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La: matière est délicate, elle: ne se prête; pas à la réa
lisation de progrès rapides et: spectaculaires. Il' a 
fallu du, temps pour en arrhŒr au stade actue:I et M 
en faudra encore. beaucoup po.ur mener à bonne 
fih les travaux qui attend.ent encore d'être entrepris. 

Ces travaux c.onsisteront à préparer en priorité 
les actes nécessaïres à l'appHcation de la direc
tive « ,Pays-ti-ers » ; très nombreux, Ms devraient être 
prêts pour le 31 décembre 1974. Il faudra également 
achever ·la mise au point de quelques propositions 
présentées par la Commission au Conseil depuis 
plusi,eurs années déjà et q,ui concernent les produits 
à base de viande ainsi que ·le lait traité thermi
quement. 

· · Des prop.ositions· .nouvel!les sont à établir par la 
Commission, conformément au pr.ogramme fix,é par 
,le Consei'I dans sa résolution du 12 mars. 1968. 

Les textes en vigueur devront subir des retouches 
importantes destinées notamment à faire disparaî
tre peu. à peu les normes nationales qui, survivent 
à côté de la norme communautaire.. · 

U faudra enfin s'attacher à mett're en place des 
méthodes communes de lutte contre les maladies. 
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On le: voit le travail à faire· est énor.me et il: faut 
s'y attaquer à la· fois avec courage,; et modesti.e. 
Ay,e.c courage; parce qu'il est certain q·ue les tâches 
les p·lus diffici'les restent enc.ore à accomplir. Avec 
modestie, parce qu'il: sera. ,nécessairè de conc.ilier 
des points de, vue tr:ès divergents et1 qu'H ne sera 
,pas possibleJ d'y, parven'lr si chacun {ne. se montre 
pas disposé à remettre en. question ses· propres 
idé.es et à faire preuve d'un minimum· de; compréhen
sion pour des opinions, qu'il n'a pas .:partagées: jus
qu'à présent. Il n'y a pas de raisons: ,sérieuses: pour 
refuser de fournir cet effort. Les tconsidérations 
d'ordre financier ou, doctrinal méritént, certes, de 
retenir l'attenHon mais. eUes ne devf.aienit pas pré,
senter un obstacle. in~ranchissablé. Si l'on rai~ 
sonne en termes, communautaires. on, se doit de 
consentir les sacrifices permettant; d.'atteindre. le 
nivellement des situations, sans. lequel il ne. ,peut y 
avoir de libr~ circulation ré.elle.. f 

A défaut, l'harmonisation: des législations vétéri~ 
naires subira une évolution: inéluct~ble: au, lieu de 
la gui1der. Car, sauf circonstances !exceptionnelles, 
les barrières sanitaires, ne, peuvent pas, résister bien 
long.temps à la pression du mar.ché'l lorsque celle-ci 
devient trop for.te; . J 
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Loin d'êtrê un accident 'eiceptionnel; un cas 
aberrant, la · mésaventure survenue à Babcock
Atlantique ès( au, contraire, ·une illustration exem
plaire de la situatiqn. où se trouve placée l'industrie 
toute· entière des ·gros équipements, àinsi que des 
risques de diverse.· nature auxquels elle· est expo-
d~ . . 

. Cette ·société, 'qu'i_ est',11ne des plus importantes 
de la mécanique·· 1ourde · en F,:ànce, a ·enregistré 
pour 1972 · une perte de ~5. millions de. francs -;;
près de 10 %' de ·son chîftre · d'affaires d'un an 
(il est dë 800 millions) - et pres'que tout son capi
tal, (il ri'atteiht pas 80 millions).· 

Il seràit plus 'exaci de diré que ce déficit appa
' raît dans les comp_tes ... dè' 1972 dé par la volonté 
des dirigéânts, 'in ais . qÙ' il est né les années anté
rieures, et qu'il aurait. pu 'être dissimulé encore 
quelque temps si /'expérience à laquelle· il se rap
porte ·avait été jugée ·encore ,bonne à .poursuivre. 
: "ti{''.pértè' finaifciêrè •f.'êst une. chose - et '.p/aie 
d'argent n1èst pas mÔiielle ;'' féche·c d'une ·tenta
tive en est ~une. âutiè,: bien· plus gra·ve · dans. la 
mes'ùre 'où, irrémédiable, elle change' tes destins 
de l'entreprise. C'e.st ce dernièr aspeCt ·qui a valeur 
g'énéra/e pour . toutè 'l'industrie qui 'consûuit des 
machines et ·des équipements dè haute technique 
et de grande taille. ., \ · · - Z'.· 

. ·'"' ~, ,. . :.' .. t-· .. ,,.__ 

La conjoncture est pour une part certaine dans 
les difficultés de Babcock-Atlantique, comme elle 
a pesé sur toutes les entreprises françaises, alle
mandes, italiennes, britanniques, japonaises, de Ja 
même sorte. Trois facteurs ont conjugué Jeurs 
effets pour placer ces entreprises en mauvaise 
posture. 

Le pre{Jlie_r est ll;J. ralentissement des investisse
ments dans tes industries clientes de la grosse 
mécanique et de la grosse électro-techniqu_e . .. La 
production d'.éfectricité,. I~ cfJJnJie,;la sidéfurgie, Je 
raffinage du pétrole,~constituent ces clients. Depuis 
plus de deux. ans, ils cessent pratiquement de 
commander. Tout Je inondé' des fournisseurs se rue 
sur les quelques ~ffaires à~'ênlevér, ét le marché est 
soumis à la lo(ftf!'.âcryètéur. · , _ · · · .: 
. Dû coup, contrats à prix fixes, rabais, tractàtions 
dans la monnaie . vôÏtlué par .le client, àccroissent 
Je risque encouru pâr Je fournisseur, d'autant plus 
que la plupart des. commfindes à prendre le sont à 
l'exportation vers des pày:t dàn't Jà solvabilité instan
tanée n'est pas la qualité ·majeure. 

Le second facteur qui a· joué résÎde dàns l'inifà
tion qui a' boulever_sé dan_s ,cette périôdé: tous les 
rapports de· prix, et ,donc_ (oÎJtes les estimations 
faites à la signature d'un contrat. 
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Ce risque e.st inhérent à l'industrie de l'équipe
ment" Jot.ird,·. puisqu'il s'écoule de' trois à six ans 
entre la prise d'une commande et 1a tin de livi-ai
son des matériels correspondants. Mais, en géné

. rai, · ne' se , cumulent pas les èffets d'une sévère 
concürrence au moment du contrat et d'une forte 
inflation dans les années de son exécution. 

J 

Ici, les salaires, ceux de la fabrication comme 
ceux du montage, les matières pr~mières, les char
ges financlèrès, ont subi. des augmentations qui ont 
perturbé Jou'rdement 'Je çoat final des matériels et 
des travaux, sur tous les marchés du monde .. 

' . ' • l ., 

C'est sur les entreprises d'engineering et sur les 
ensembliers, tributaires des. coOts de ceux dont ils 
rétrocédant les fournitures, .qu'e s'est manifesté 
avec le 'plus de force le poids de cette inflation,; 
l'exemple de Heurtey est encore présent aux 
mémoires.. · 

Un troisième facteur a .agi .'. /es variations inopi
nées des rapports . monétaires i(iternationaux. 
Combien de contrats ·conclus en,dollars,· et sou
dain abaissés de 10 % ; puis d'encore 10 0/o. Parce 
qu'ils s'attendaient à la réévaluation du yen et du 
mark, les 'Japonais et les Allemands ont été plus 
prudents que les Français, qui n'ont .guère prévu 
une aussi forte dévaluation du dollar. · 

Que ces variations monétaires se soient produi
tes au milieu d'une phase conjoncture/le marquée 
par fa récession et l'inflation est un autre hasard 
qùe ·paient lourdement les constructéurs de gros 
équipement qui se sont fortement engagés. 

"~ r •. • ' , .) 

'{' ·' 

- - '; 

Tous ont souffert, mais certains beaucoup moins 
que Babcock-Atlantique. Ont-ils été plus habiles 
que cette firme ? Ils ont surtout éu, tnoins qu'elle, 
· besoin de· prendre ·des coinmàndès a fout prix, c'est
à-dire avec le maximùm de risques. 

• - • '. ', ..... :, ' • \- - • • < 

.. La nécessité de saturer les Installations est é.vi
.dente en toute industrie opérant avèc u'n éqÛipé
ment' onéreux par rapport aux· autres ·.postes de 
l'exploitation. Elle l'est plus encore dès lors que la 
gestion de l'aftàire est soucieuse· d'en ·apprécier 
la rentabilité non pas 'dan's\· l'absolu; inais en rela,-
· tion avec ce que rapporterait Je mê.inE? argent s'il 
a~âit rèçu une autre destination. . • •::·. : .. : ••. 

• • • . •• • ' i ::- •. l \ 

Tout aussi importante,··, quoique moins: appa
rente, est /'obligation, d'assurer un travail régulier 
à des bureaux d'étuâes et à des spécialistes de 
fabrication qui constituent. des équipes, de haute 
tèchniqué plus faci/ès. à démanteler qu'à· constituer. 

• l ~' .. • ... 
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Or, malgré tous ses efforts, malgré les risques 

coOteux pris en enlevant des commandes qui s.'avé
rèrent non rentables, Babcock-At/antique n'est pas 
parvenue à assurer à ses ateliers et à 'ses bureaux 
d'études une activité suffisante pouf. ientabi/iser 
/es investissements eng_agés. Î ; 

La raison primordiale de cette insuffisance réside 
non pas dans la conjoncture, mais da/Js une évolu
tion structurelle qui a réduit le voJume normal 
d'activité de Babcock-Atlantique et qui l'a forcée à 
une diversification difficl/e, risquée ~t finalement 
ma/heureuse. J 

Les progrès de la technologie ont réduit la quan
tité d'heures de travail et de tonnes de métal (donc 
le prix) nécessaires pour alimenter un marché 
même en croissance aussi rapide que celui de la 
production d'électricité. J 

1. 0 Une chaudière de centrale é/ectnque de 60 
megawatts n'équivaut pas, en coOt, pour EDF, à 
deux chaudières pour 250 mégawatts, et ne pro
cure donc pas à son constructeùr l'équivalent 
d'heures de travail et de chiffre d'affaires. 

f 
Comme la modernisation des moyens de pro-

duire ne suit pas (et de loin) la même évolution 
que celle des produits à construire, 'il n'y a pas à 
escompter que l'on trouve dans /es' gains de pro
ductivité la source d'une compensation, en termes 
de profit, à la réduction de /'activité. 

D'où /'obligation d'aller chercher' dans d'autres 
domaines le surplus nécessaire pour vivre et pour 
croitre comme il faut que Je tasse n'importe quelle 
entreprise si elle entend rester dans le coup. 

Dans le cas des chaudières électriques, l'évolu
Jution dimensionnelle s'est accompagnée d'une 
mutation technologique autrement ·significative : le 
passage du thermique classique (fuel et charbon) 
au nucléaire: la cuve d'un réacteur est tout autre 
chose qu'une chaudière; c'est encore de la chau
dronnerie, mais il faut un chaudronnier qui s'y soit 
acquis une expérience difficile à acquérir sur quel-
ques prototypes. j , 

f . 
; 
) 

Dans le cas de Babcock-Atlantique, les malheurs 
de 1972 ne viennent pas d'une sous-estimation et 
d'une mauvaise appréciation des changements à 
opérer. · : 

. Voilà bien longtemps en effe( que /'entreprise 
s'est èngagée dans un processus qui devait lui 
permettre de se comporter aus~i 'bien dans une 
situation nouvelle qu'elle l'avait f~it jusqu'alors. Ce 
processus comportait trois aspects : diversification, 
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reche,rche, structures. Il ?,vait é.té engagé résolu
ment dès 1967; c'est lui_ qui se trouve aujourd'hui 
jugé par l'échec financier qonstaté en 1972. V 

. La _diversification''s'est faite, comme il est inévi
table s'agissant de chaudronnerie Jourde, vers /es 
secteurs qui en utilisent beaucoup : pétrole, chi
mie, sidérurgie, grandes installations type dessal~
ment de reau de mer, plates-formes de forage en 
mer, réfrigération, etc. Pour la 'rendre moins ma/ai

. sée, Babcock s'est rapprochée, dès l'époque, des 
Chantiers de l'Atlantique, qui en avaient. tâté sans 
succès et qui y apportàlent des ateliers, des techni-
ques et queI911es marchés. · 

La· fusion des deux activités dans Babcock-Atlan
tique (laissant à Penhoët la· seule activité navale) 
cons!{f~ait un préalable propre à rendre moins 
incer!/Jine la diversification, sans pour. autant bien 
sûr/a .garantir ou même la faciliter. . . . · · 

L'opération recherche a été, centrée sut le 
nucléaire, et qu'y .avait-il de plus normal, pour un 
semblab.le. métier · et pour. une semblable entreprise 
s'appuyant sur · une maison mère qui, aux USA, 
s'engageait au même ·'moment <;Jans Je même pro
cessus devant conduire à la fourniture de centrales 
nucléaires complètes clés en mains ? 

Ces deux orientations étaient déjà coupléés avec 
la _redéfinition des structurés d'avenir: reprise des 
activités chaudrànnièrès d'un concurrent, renforce
ment i:Jes liens·. avec Je ··pa;tenaira américain, et 
aussi rapprochèment aveè' un partenaire français, 
en l'espèce Fives-Lil/e-Cail, déjà engagé aux côtés 
des Chantiers .de l'Atlantique dans la chaudronne· 
rie (échangeurs). , .:·, · 1 . .,_., • 

Mais le · principal renforcement ·structurel venait 
d'un rapprochement plus étroit entre Babcock et 
Fives, devant. aller .jusqu'à une véritable entreprise 
commune. Amorcée en 1967, amplifiée en 1970, 
l'opération n'est pas allée jusqu'alors à la complè(e 
unjfication, en raison de problèmes' de personnes, 
mais aussi pour bien isoler les risques et les respon
sabilités de la mutation expérimentale de Babcock 
de toute contagion avec sa. toujours .fragile nouvelle 
partenaire. . 

· Complémentaires dans. leurs activités, quant aux 
marchés communiquant aux 'techniques, compara
bles dans leur taille et dans leur métier, les .. deux 
firmes associées devaient faire, au terme de leur 
mue individuelle un ensemble dont l'unification 
devait faire un des· beaux ensembles européens de 
mécanique lourde. . · 

Le coup é'tait donc bien monté ; il aurait pu· réus
sir mieux qu'il ne l'a fait, ét cela doit être mis à 
l'actif des hommes qui, l'OQ,t pensé et voulu, Jean 
Louis et de Calan chez Babcock, Jacques Joly chez 
Fives Lille. · · ., . · · · · 

~A~CHE 
COMMUN 

A quoi a tenu. l'échec en effet? Si EDF avait 
conduit plus promptement son programme nucléaire, 
et · que . Bapcock. y eût trouvé. place, si Creusot 
Loire n'avait pas· été le succès remarquable qu'il 
est dans ce domaine nucléaire, si A/sthom CGE ne 

.s'orientait j)as vers"'·une coopération avec GHH (au 
delà de MAN, et 'no"tamment pour la chaudronnerie 
lourdé), la face du monde en eût été changée .. ; En 
tout cas, les aléas inhérents à la conjoncture eussént 
été pbur · Babcock dù même ordre de gravité que 
pour ses concurrents, et non pas plus dramatiques. 

D'ailleurs,· il faut re'marquer qu~,' si la campagne 
nuclé~ire a été. Uf! échec patent, si le général de 
Calan. y a perdu son corps expéditionnaire, il garde 
intact ou presque son territoire ancien; il J'englobe, 
certes affaibli, dans. l'alliance qu'il avait choisie et 
où, il garde une placé; au'lieu de devoir l'abandonner 
à dè!) main~ étr.angerès ou ennemies. . . 
,. ~ . . - ... ,,' . ... .. 

Là réside lii grande différence avec. fa plupart 
des autres· mutations qu'a connues la grosse méca
nique .française depuis ~(ngt ans, et qu'il convient 
de rappelf!r,. !3iJ1si __ gue Jeurs raisons, si l'on veut 
bien comprendre ce qui se passe et qui peut s'am-
plifier demain.' · 1 

'. • • ·· · · · · . 
• ,. 1. '\ -- ..,. ,.. • 

Des noms anciennement glorieux ont entièrement 
disparu : Chavann~-Brun, Applevage; Batignolles
Chatillon; · d'autres '.ne sont plus que des marques 
sur des · entreprisës- relevant . d'autres· groupes: 
Neyrpic, Defattre · ,Levivier, ,,Rateau ; que dire alors 
d'un nom prestigieux comme .. celui de /"Alsacienne? 

L'évolution des 'technologies est à l'origine de ces 
bouleversements ; on peut l'illustrer de trois exem
ples : la locomotive à vapeur est morte, la raffinerie 
remplace le puits de mine, le haut-fourneau a qua
druplé de volume. 

Les mécaniciens lourds ont donc affronté trois 
mutations : CfJlle de. la taille des installations (et 
de la pro-duétivité croissante · qui se traduit chez 
eux par une moindrè activité exigeant la recherche 
de noùveaux débouchés), celle des métaux nobles 
se substitua.nt à l'acier coùrant (e't exigeant pour 
être présent en chimie ou en pétrole, une conversion 
aux produits plats et une p/Ùs grande maitrise tech
nique), celle des maUrises d'œuvre (passant;,:du 
mécanicien pur à i'élec'tro-mécanicfen; voire. à tié/ec-
tronicien ou au métallurgiste).: . i r,, :~· · 

..... · .. ;~ r~,~ ·····~·. ... -
Les effets. de. c~s. trois mutations ont . été diver-

gents : la premiêr<,i ii' fait régner un état d'excédent 
endémique de capacités de production, entrainant 
lé report des uns sur Je marché des . autres, et 
.J'avi/issemen't périodique ~es prix et . des rentabi
lités ; la seconde eût exigé de consacrer à la trans
formation des équipements, à la recherche et au 
progrès technique, des sommes que l'état du mar
ché ·ne permettait pas de trouver ; la troisièm_e favori-
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sait tés firmes disposânt d'utle intégration ou d'une 
polyvalence qui conser~ait ·dans le' mémé groÜpé, 
sinon dans la . même firme,· ta position âe maitre 
d1œuvr'e. · .. ;..:_ .. c. · , 

. . ' . . , - . ! .. 1 .. .;. • '" ~· ;_;, -, • ,1, 

.... Dans une économiè don{ le dév~loppêment tenait 
surtout 'aux• biens de consommation, ·,et intéressant 
~donë peu l'équipémênt lourd. traditionnel, le _salut 
poûr cette activité ne. pouvait ·venir dans sa dimen-
sion ancienne, que de Î'exportation: c'est ce .qu:i 
a sauvé la grosse mécanique allemande pendant 
des années et des ··annéès (voir KrÜpp êt bemag), 
c'èst cé qui é! màn'qÜé à la frariçaise jusqu'à une 
époque' r/Jcentë, sàuf exêeptions bièn entendu, qui 
. sont précisém'ent les èntreprises 'qï1i ·se sont tirées 
d'affaire. · · · • · · · 

.. ~ • • °". ,~ r.: l -~Ï:.-: • ' ~· :; 

Ainsi, .sont allées à leur" disparition, ou à. leur 
absorption les plus faibles, à'rocèasion d'un rendez
vous conjoncturel mr:1né,Ué, èPune échéance finan
cière déterminanté,"' d'un pàri ièchnico-'éominërbial 
p'erdu. .. ·.:· · . _< ,'. .. ·-', '. · , _ · ';''. __ 
, Leur.' élimination n'à" p~s · pou/ .autant rêndu;·1a 

viè plus. iacile aux aï1tres; ,car elle .n'a';'dégagé 
aucün marché ·et aucune technique; elle .a par 
contre laissé des usines et des homm'ès dont il 
a bien fallu s'arranger au delà de leur stricte uti
lité. 
. ·C'est' do,;c· de leur 'effort propre 'pour s'a.dapter 
â des conditiÔns n'oùvelles~que' sont sorties /es que/
qÙes entreprises de mécanique lourde qui placent 
honorablement fa: Fra'ncè d_~ns ''ce doma.ine_:. Cre.u
sOt-Loire, né· de la réunion des activités mécani
ciennes et' sidérurgiques-de Schnèider-Empain et 
de Marine-Firminy; Als1hom; pour une partie de 
ses activités pàr ailleurs: dans l'électrotechnique, 
· et entré dans le groupe de· /â CGE; et enfin, ïus
qu'ici indépendant d'un. groupe, Babcock-Fives, 
resté pur mécanicien. · 

l -

Pour . la mécaniqÙé de Creusot-Loire, dans le 
prolongement de ce qui éi été fait' au, Creusot par 
Jean-Laurent Delpech, et . qui est . a·ujourd'hui 
entre les mains de . Philippe· BÔÛlin, lès bases de 
la force' du 'groupe sont claires : tirer parti: de la 
taille, de la diversité et de l'intégration, disposer de 
secteurs d'activité spécialisés où l'on accède .à la 
position de Jea'der du· marché, et passer là inain 
sur les âutres fabrications. · · · · 

... La victoire. remp(?r,ée. sµr.Je ruc/éaire ne doit pas 
faire· oublier les, .r:ï~ques,, · ?,Ufoi.trd'hui moindres! qui 
existent sur d'autres secteurs d'activité. Les. cho
ses iront m,ieux PO.Uf le groupe Ïorsqu'il. aura ,adjoint 
à son secteûr nucléaire ·et à son secteur d'enai
neering ë_t de 'maté~iel_ slcf~rÛrgiques, .une, trô~sièie 
activité de mécanique ·pr~sentar;,t la même posi(ion 
internationale. 'Jusqu'à ce moment Jà,· c~est le SOf!
tien du. secteur sidérurgique qui assurera au groupe 
s·ori assise. " · · ' · · '.·:' · · 
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. Les intégrations 1uccessives . q1,1i tnt constitué 
Creusot-Loire lui ont . certes rapporté.; mais c'est 
dans son effort propre, ·celui · de rècherche notam
nient, qu'il a puisé 'la base ëie son l'i-enouvêau, et 

'pu ·compenser tà rùpture 'érànciennes-alliances ou 
l'àffaiblissemènt ~-d'ànêie'ns-. àssôciés ,. (Jeumont-
Schnëi_der' n'otam_~_eft.' ;;, , ::. '. ·. · -J ·_ - .. , -,· .. '. 

Pour Alsthom, sous le goi.Jveinèment 'de ·M. Glàs-
• ' -\ •,.} , : • •. · 1 , ~- .• t 

ser, la mécanique reste l'auxiliaire ,de l'électrotech-
--- . ' -- ._.,_J ~ \. f - " ... ,, .. 
nique : son renforcement. par,l'intégration. succes-

. sive de Stein (chaudières) èt. ~ii R~iéà'u (turbines) 
et surtout l'engàgem'ènt nucléaire pris· ·depuisl'en-

0 ,.J ':.. ., ' • • •j-

trée dans la CGE, appellent une organisation à part 
• . ' -. ~ • • • ,- ; • ,:.,_.. ••• • .... • .... • ,,.. • ". - l 

. entière des activités··mécaniques.t .Sera-ce avec un 
partenaire . trànçais ;· 'èomme' l'avait. souhaité le-gou-

. .•. . - .. . - '. .. . , --
vernement Chaban-De/mas en pensant· à Babcock ? 
$era-èe avec' ùn "partên'a'ire étranger,' comrrie ,:Ïe 
suggère l'établissêinen{ de· liens· p/Ûs étroits 'avéc 

·l'allemand. GHH ?~ ·_ ',. ,·· ···: 1 J1,: .: .• ·~:~ .l 

_ De toute façon, ti auss(Ï,~ baq~lmt~a{i~n: après 
dégraissage,. enfrai{1e· rationalisatfon,!. sélectiof) des 
axes de développement, effort de rebherèhè 'et ren.
. forcement des. position~ mondia[es. l _ ' . ·~ ... , .• 

Quant à Fi~e~~L~IÎe, d~fJUis ·~;;. M~. ··Jo.,;'- ~n~.~ 
pris les rênes, avec pop,: objecti_f tJ'en _doubler le 
chiffre d'affaires avec un effectif ré.duit de 50 % (il 
l'a réalisé), c'est aussi da'r,s l'adoption. d'une stra
tégie de solides crén'eaux: de recherche ei d'ex
portation, que s'est .trouvée,Ja~,voie: dµ sàlut et de 
ta croissance. • . : ... : : .•. -:'i .. ·; L; ·· .·. . . , . - ~' . . . ' ' - .. ,• i. 1 . 

. · Pour Babcock;· le probl'èm'ê . a tÔujbürs été diffé
rent et aujourd'hui même, il ne se présente pas,' au 
sein de Babcock-Fives; de la. même)açon que pour 
les autres. · :- J : ·_,, · 

Plus .. spécialisé. tongté·-;,,ps· dansÏ.tês. ctiàuêiiêres 
avec une position d~minante qu_'ilj c9nserve, Bab
cock n'avait pas et n'a pas à. fafre ,du dégraissag_e, 
mais de la diversification. Ou bien, Fives et lui ont 
en carton une recherche qui peut' /éur donner un 
marché supplémentaire qui; compensé . l'abandon 
forcé du - nucléaire pour qÛelqÙes ann~es . ët ' en 
position autonome, ou bien se pose au groupe Je 
problème de sa dimension, que · tà· contràction du 
thermique classique rend de moins en moins adé-
quate aux besoins. · ·· ·· i - ·f l .; • · · • • 

~ •• - • - • J : . -· • - - . ' 
Ramené à sa dimension d'hier, 'et réorganisé en 

additionnant les branches d;activlti de ses êtëux 
constituants, le groupe Babcock-FÎv~s trouvera-:t-il 
dans sa seule vocation de méca'nicien, dans ses 
1 600 millions de chiffre d'affaires, dans la cons
truction des chaudières, colonnes pétrochimiques, 
cimenteries et sucreries, éqùipemênts de manuten
tion, etc ... , une suffisante assise mondiàle ? 

. • .. - . .. . ... i· .. ~ - ; ,. .. t . • 

On peut d'aut.ant plus en douter que. la méca
.;,ique française n·'est pas ·seule à "bouger: Lés bou
leversements monétaires n'ont pas agi que sur la 
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J 
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conjoncture: les Américains sont en posture, de 
gagneurs sur les marchés mon(fiaÙx' de~ l'éq.uipe
ment lourd; les Allemands sont forcés d'adapter 
leurs structures industriel/es à un mark réévalué. 

Leur exemple est à méditer : coup sur coup, deux 
de Jeurs quf}tre ou cinq gr,ands groupes de .m,éca
iJique · lourde viennent . de ·. conclurf3 des accords 
oa(ional.!X qui doivent les renforcer. - ~ :, 
'- .••• , ' .; _. ,,, .; • __,, • .6 

Le premier est celui qui ramène Rheinstahl dans 
le giron de Thyssen,' comme" avant gûerte du temps 
des Vereinigte Stah/werke. Le second est celui qui 
rassemble en une même unité le grand tubiste 
Mannesmann et le grand inécaniëieh Deinag. 

:,Dans les df!UX. cas; fe pê,_fe . d'attraction est un 
sidérurgiste, et le modèle d'organisation repose 
sur /'intégtation verticale et, horizontale à la fois, à· 
un niveau de puissance supérieur. à ceux de la 
concurrence . . · .: · · ·.: : ' · · 

,··-.1 r · 1 , ~ ~.~~ ... ,·;:~.,...... · J · , 

. Quand on songe que · 1es aùtres. grands méca-. 
niciens· allemands . .:_ Krupp,. GHH ét .. Sa/zgitte; _:_ 
sont de la même sorte depuis plus. longtemps, on se 
demande si uné firme à 

1
qui cette iiàison fait défaut 

est appelée à pouvoir s'en accommoder longtemps. 

. En tout cas; l'évolution en _Al/emagné ne. pèut 
que conforter Creusot-Loire et Alsthom~CGE dans 
urie voie intégrationniste qu'elles .ont. el/es-mêmes 
choisie. '· · · ·· · · · · 

'_; ;__ ~ . --

. . :. . 
,.,.; •; ~ . r ) ., 
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Il semble bf~n · que, au rnoins implicitement, /~ 
véritable modèle. soit offert par l'organisation hyperJ. 
concentrée de' l'industrie japonaise 'de (équipement' 
(acier, chantiers navals,· grosse é!êctro-inécaniquê, 
mécanique et élèëtrotechnîque · différenciée, é(ec:· 
tronique et produ{t~ pu~lics, panque! panspo~!s; 
commerce). ' · · ..... ·" · · · · 

La véritable question - quinze ans après le Traité 
de Rome - est de savoir si l'inévitable course à 
la croissance diversifiée pour les grands groupes 
d'industrie lourde sera un processus de concen
tration nationale (comme jusqu'ici) ou débouchera 
finalement sur des rapprochements européens orga
niques. 

L'Italie, l'Angleterre, l'Allemagne, la France, n'ont 
fait jusqu'ici que du national. L'accord A/sthom 
GHH paraît pouvoir déboucher sur l'autre voie. 
Mais la disponibilité probable de Babcock-Fives 
pour s'intégrer à une structure plus diverse 
et plus massive ne déviera-t-el/e pas vers son ver
sant national l'orientation de l'A/sthom ? 

Telle est sans doute, et bien au delà d'une retraite 
en bon ordre comme celle de Babcock-Atlantique, 
l'interrogation fondamentale qu'appelle la mutation 
de /'industrie d'équipement dans un monde fui
même en profonde transformation. 
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actualités et documents 

COMMUNAUTÉS 
ÉURO PÉEl\îl\îES 

18C, 

I. Nominations· . 

COMMISSION 
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Par décision 'en date du 19 avril 197,3 des représen
tants des Gouvernements des Etats membres, M. Claude 
CHEYSSON a été nommé Membre de 1a;·commission des 
Communautés Européennes jusqu'au 5 Janvier 1977 inclus, 
en remplacement de M. Jean-François ÔENIAU appelé à 
d'autres fonctions. · 1 · 
COMlf.E ECONOMIQUE ET SOCIAL 

•Le conseil, lors de sa session des, 9-10 avril 1973, 
a décidé de nommer M. Dr. h.c. A. MENNE, Ehrenprasident 
des Verbandes der chemischen Industrie, Mltglied des 
Prasidiums des Bundesverbandes der rdeutschen Indus
trie, membre du comité économique et social, en rem
placement de M. ASCHOFF, pour . la~ durée restant à 
courir du mandat de celui-cl, soit jusqu'au 22 aoOt 1974. 

- ' . 

COMITE DU FONDS SOCIAL EUROPEEN 

' Le conseil, suite .à l'élargissement de la Communauté, 
a décidé lors de sa session des 9-10 avril 1973 de la 
nomination des . nouveaux membres : ef suppléants du 
Comité du Fonds social européen, pour la période se ter-
minant le 18 décembre 1974: l ' 

Î 
1. Représentants des gouvernements 

Danemark : i 
a) Membres : M. JENSEN, M. BOSERUP. 
b) Suppléant : M. JENSEN. ; 

Irlande : f 
a) ·Membres : M. O'KELL Y, M. TOBIN. 
b) Suppléant : M. O'RIORDAN. ' 

-Royaume-Uni : 
a) Membres : M. LARSEN, M. MOORE. 
b) Suppléant : M. SIMONS. i 

2. Représentants des organisations de travallleurs 
• 

Danemark : 1 
a) Membres : M. VOGNBJERG, M .. RASMUSSEN. 
b) Suppléant : M. HINRICH. i 

i 

Irlande : ' 
a) Membres : M. LARKIN, M. NEVIN. 
b) Suppléant : M. MURPHY. 

Royaume-Uni : 
a) Membres : M .... , M .... 
b) Suppléant : M ... . 'i 

t 
j 

3. Représentants des organlsatlon,s d'employeurs 

Danemark : ; 
a) Membres : M. HAMMUNDSEN, M. SCHADEPOULSEN. 
b) Suppléant : M. CHRISTENSEN: 

Irlande : t 
a) Membres : M. KEARNEY, M. LARKIN. 
b) Suppléant : M. O'REGAN. 

Royaume-Uni · · , 
a) Membres : M. CARLILE, M. ROBERTSON. 
b) Suppléant : M. MORTON. Î 
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COMITE CONSULTATIF POUR 'LAUBRE CIRCULATION 
DES TRAVAILLEURS 

Le Conseil, suite à l'élargissement de la Communâuté, 
a décidé, lors de sa session des 9-10 avril 1973, de nom
mer les nouveaux membres et suppléants du Comité 
consultatif pour la ·libre circulation des travailleurs pour la 
période se terminant le 27 février 1974, à l'exception 
de trois membres ~ritanniques : . 

1. Représentants des gouvernements 

Danemark : . 
a) Membres : M. KIRSTEIN, M. BORRESCHMIDT. 
b) Suppléant : M .. RUDFELD. . 

Irlande : 
a) Membres : M. O'NEILL, M. LEONARD. 
b) Suppléant : M. SONNER. 

. ·Royaume-Uni : 
a) Membres : M. BROWN, M. KNIGHT .. 
b) Suppléant : M. SIMONS. . 

2. Représentants des organisations de travailleurs 
,1, 

Danemark : 
a) 1Membres : M. HANSE, M. SONDER. 
b) Suppléant : M. ANDE·RSEN. 

Irlande : 
a) ·Membres : M. KENNEDY, M. WALSH. 
b) Suppléant : M. CASSIDY. 

Royaume-Uni :· 
a) Membres : M. . .. , M. •. 
bf Suppléant :'M .... ~;; 

3. Représentants des organisations d'employeurs 

Danemark : 

a) Membres : M. BORGQVIST; M. CLEMMENSEN. 
b) Suppléant '. M, STENBJERRE: . . 

Irlande : ": ! 

a) Membres : M. FEGEN, M. STEEN. 
b) Suppléant : M. DEMPSEY. 

Royaume-Uni : 

a) Membres : M. BRADBURY, M. TAYLOR."' 
b) Suppléant : M. COOK. 

COMMISSION DE CONTROLE 

Le Conseil, lors de sa session du 22 mars 1973, a 
désigné M. Roger HASTERT comme membre de la ·Commis
sion de contrôle des Communautés Européennes, en rem
placement de M. DUHR, pour la durée du mandat de 
celui-ci restant à courir, soit Jusqu'au 10 novembre 1973 
inclus. 

DAHOMEY 

Le 9 avril 1973, la Communauté Economique Euro
péenne a donné l'agrément à S.E. M. G. POGNON, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné 
par le Gouvernement du Dahomey comme Représentant 
auprès de la C.E.E., en remplacement de M. L. C. 
FABOUMY. 

GUYANE 

REVUE DU_ 
MARCHE 
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Le 9 avril 1973, les Communautés· Européennes ont 
donné l'agrément à S.,E. M. LIE. MANN, Ambassâdeur 
extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par le Gouver
nement de la 'République de Guyane comme 'Chef de· la 
Mission de ce pays auprès de la C.E.E., de là C.E.E.A. 
et de la C.E.C.A. 

YEMEN 

Le 9 avril 1973, les Communautés Européennes ont 
donné l'agrément à. S.'E. M. A.K. BAR'AKAT, Ambassa
deur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par le 
Gouvernement de la République arabe du Yémen comme 
Chef de la Mission de ce pays auprès de la C.E.E., de la 
C.E.E.A. et de la ·C.E.C.A. 

II. Activités intracommunautaires 

ACTIVITES DIVERSES 

* 21 mars 1973 - Proposition de règlement relatif à 
certaines mesures à prendre dans le secteur agricole 
suite à l'évolution de la situation monétaire. 

* 23 mârs 1973 - Proposition. de règlement du Conseil 
relatif à la procédure destinée à faciliter la délivrance 
des certificats de circulation des marchandises prévue 
par les dispositions régissant les échanges entre la 
Communauté économique européenne et certains pays. 

* 26 mars 1973 - Proposition de directive du Conseil 
relative au rapprochement des léglslations des Etats 
membres concernant les extraits de café, de thé et leurs 
succédanés, y compris de chicorée et les .mélanges à 
base de ces extraits. 

* 26 mars 1973 - Directive portant sur l'application 
de l'article 18 de la directive du 4 mars 1969 concernant 
l'harmonisation des dispositions législatives, réglemen
taires et administratives relatives au régime du perfec
tionnement actif. 

* 26 mars 1973 - Règlement modifiant le règlement 
(C.E.E.) no 574/72 fixant les modalités d'application du 
règlement (C.E.E.) n° 1408/71 relatif à l'application des 
régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés et 
à leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la Commu
nauté. 

* 26 mars 1973 - Règlement portant 4° modification 
du règlement (C.EJE.) n° 1599/71 fixant les conditions 
supplémentaires auxquelles doivent répondre les vins 
importés destinés à la consommation humaine directe. 

* 26 mars 1973 - Règlement modifiant les règlements 
(C.E.E.) n° 766/68 et 1052/68 relatifs aux secteurs du 
sucre, des céréales et du riz en ce qui concerne la 
fixation à l'avance des restitutions. 

* 27 mars 1973 - Règlement relatif à l'octroi et au 
remboursement des aides octroyées par les Etats membres 
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aux groupements reconnus de producteurs dans le sec- qui concerne l'installation des organismes et} services 
teur du houblon. Ce règlement comporte des dispositions commun'autaires et sur les possibilités de' prendre· de 
d'application de l'organisation commune. du marché du nouvelles mesures dans le sens de cette dispdsition en 
houblon notamment en ce. qui· concerne cert~ins calculs tenant compte des . nécessités cl\J bon fonctionnement 
pour,-assurer des conditions· identiques . ~e l'octroi et du des Communautés », ,; 

remboursement -des :aLdE1~ à la- con~titution et au fonctions : 2. A la lumière . de l'étude des Représentants Parma.: . 
nem~nt des groupements dE1. producteurs, ·.1 nents, les Représentants des Gouvernements - des Etats , 

* 27 mars 1973 - Proposition de règlement du Conseil 
relatif à la non-application des dispositions de l'article 
4 bis du règlement (C:E.E.) no 974/71 dans le secteur du·· 
sucre. 

* 2 av'ril 1973 ._ ''Flèg.lemerit du ''conseil portànt sus~·· 
pènsion temporaire du dfôit autonome du tarif douanier . 
conmiun sur lê( dibromu'fe d'éthylène· de là sous-position'. 
e:/29,02 A IIL ;; ··;•. ·. ·.: • •:; ·. · ·· 

.\ '· .. ::' ... ·. . . :. ) * 4 avril 1973 - Proposition d'un règlement du Conseil 
modifiant l'annexe Il du règlement (C.E.E.) n° 823/68 en ce 
qui concerne les conditions d'admission de certains fro-

m~~ ' '. 
• -~ ... - •• ~' 'S_ ·!'7,-·~, ~ .' :_;·:-;~ • j· , .. * 6 avril 1973 - Propositiori ·a·un règlément (C.E.E.) 

du Conseil relatif au concours du Fonds européen d'orien
tation et de garantie agricole, section orientation, pour 
l'année 1973. 

*' 9 avri.1 1973 - Règlement du Conseil modifiant ,le 
règlement n~ -1i4/67{C.E.E:.en ·ce qui concerne les condi
tions d'intervention pour les, graines de tournesol durant 
les deux derniers mois de la campagne de commercia-
lisation) ... ,. ' .. ~ · · ·. ·· · · ' -~ · ' ·: ·-
~ ' * 9 avril 1973 - -Règlement portant deuxième modifi

cation. du règlement ·tC:E.E.) n°., 1388/70 concernant les 
règles générales relatives au, classement des variétés de· 
vigne. 

: • " '~J ' . : . * 9 avril 1973· ·- Règlement modifiant· le règlement 
no 146/67/C.E.iE. relatif aux règles pour le calcul du pré
lèvement et du prix d'écluse applicables à certaines. caté
gories de canards abattus. 

FONDS EUROPEEN oE cOÔ·PERATION MONETÀiRE · ,', 

Le Conseil, lors. de. sa· session des 2-3 avril 1973,' a 
faiCla· déclaration suivante reiative au ·Fonds européen 
de coopération monétaire : 

-; 

-~:: 1. 

. . . r. ,. 
1. •Les Ministres· ont chargé -les Représentants Perma

nents en liaison· ave·c la 'Commission d'examiner, à la 
lumière de l'avis de la Commission du 1°• mars 1973, · 
selon_ quelle~ modalit~s .. le bon fonctionaement du Fonds 
européen de ·coopératiori monétaire pèut être assuré dans 
les conditions prévues par· la décision du 8 avril 1965 
qui prévoit en son article· 1·0·: · · 

« fes Gouvernem~nt~ d~s 1Etats membres sont disposés 
à installer ou à transférer à 'Luxembourg d'autres orga
nismes et services communautaires; particulièrement dans 
le domaine financier,· pour autant que leur .bon fonction
nement soit assuré. 

A cette fin, ils invitent la Commission à leur présenter 
chaque année un rapport sur la situation existante en ce 
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membres prendront. une 
0

dééision sur' le lieu de~ l'implan
tation du Fonds au plus tard le· 30 juin 1973: ·· . 

3. Sans préjuger la décision .visée à l'alinéa 2., ci
dessus, il convient de "prévoir, èri attèncïant qùe celle:ci 
soit prise, dans la mesure que pourrait nécessiter. ·.la· réali
sation des tâc)J.es. · imparties .. au Fo.nds, l'instaJlation à 
Luxembourg d'un dispositif administratif approp,rié,·.; 

·f : .: 
- Il. ,.,-.·,, t··--··· - .. .. . . ..... · 

' ...... ,,. • ..• 'ft~ ... 

1 1 A 

. .. .. l .... 
Compte tenu de ce qu_i précède, le Conseil 'àdopte le 

règlement instituant un '·Fonds é'uropéen. cie · cdèpér,ation 
monétaire. ·. · ·• ' · ~r :-: l ; -~ 

Le règlement constituant le Fonds européen de. coopé
ration monétaire entrerâ ·'en viguéur"'1è 6 avril !1973, 

Ce Fonds - organisme doté de la personlaiité juri
dique - devra veiller, dans le cadre de ses compétencès, 
à promouvoir : : •· · '· · · ~ ~ .~ 

- le bon fonctionnement du rétrécissement ,'progressif 
des marges de fluctuation des· monnàiés communautaires 
entre elles, ·' : :- ·j ·· . '; 

- le~ interventions en ,monnaies communautaires sur 
les marchés des changes, · , , : • ! 1 : 

- des règlements entre Banques centrales ·tendant à ' . f ... 
une politique concertée des réserves. f 

En particùlier, dans un 'pi'emiër stade -de son fonc
tionnement le Fonds sera chargé d'assurer : . i _ . 

- la concertation nécessaire au bon fonctionnement 
du système de change institué · dans la CommÙriàu~é, 

- la multilatéralisation des soldes résuitant ~des inter
ventions des Banques centrales en monriaie·s commu
nautaires et la multilatéralisation des. règlements intra-
communautaires, . ~ , ; 

- la gestion du financement à très court ;terme, tel 
qu'il a été prévu par l'accord entre Banques, centrales 
de la Communauté élargie du 10 avril 1972, et du'.soutien 
monétaire à court terme tel qu'il à été prévu pàr l'accord 
entre les Banques centrales de la Communauté en date 
du 9 février 1970, auquel ont adhéré les Banques cen
trales du Danemark, de l'Irlande 'èt · du Royaumê-Uni avec 
effet au 8 janvier 1973; ét leur regroupement· dans un 
mécanisme rénové. · ~ , 

En ce qui concerne plÛs particulièrement sa :gestion, Je 
Fonds sera administré et géré par un Conseil d'Admi
nistration, composé des·· membres du Comité •·des Gou
verneurs des Banques centrales des Etats membres de la 
C.E:E. Un membre de la Commission participera aux 
délibérations du ·conseil d'Administration. 

Dans l'accomplissement de ses tâches, le Conseil d'Ad
ministration devra agir dans le cadre des orientations 
générales de politique économique arrêtées par)e Conseil. 
Un rapport d'activité devra en. outre· être établi! deux. fois 
par an, le 30 juin et le 31 décembre de chaque année, ' 
et sera adressé tant au Conseil qu'à la ·commission. 

' t 
' 



ACTIONS ANTI-INFLAT-IONNISTES 

· En ce qui concerne le premier examen pour l'année 
1973 de la situation économiqùe, de la.Communauté ainsi 
que ·l'examen des résultats·du 'programme d'actions anti
inflationnistes, le Conseil a adopté, lors de sa session 
du 22: mars 1973, la communication suivante: · 

« Le ·cémseil a examiné la situation èonjoncturèllè d~· la 
Communauté à la lumière des 'plus ·récents événements 
et'sur la base d'une communiéation·de la Commission.' 

, •r• . -. 

Le Conseil a constaté que de ·nomb'rêu~es mesures ont 
été prises par les Etats membres pour lutter contre l'infla
tion.·· Néanmoins l'évolution des coOts et • des prix est 
·restée excessive et de ce 'tait supérieÙre aux· objectifs 
·antérieurement fixés. !Dans ces conditions, le Conseil a 
invité les ·Etats membres à poursuivre sans relâche, par 
tous les moyens apprnpriés à leur situation, l'action ,enga
·gée, pour ·ralentir le rythme de. la haùsse des prix, dans 
le sens indiqué par' sa 'résolution.'èlu 5 décembre 1972. . . ,.. ' -

Ainsi qu'il en a été décidé par cette résolution, le 
Conseil devra réexaminer en juin les orientations commu
nes en matière de politique économique' et financière. 
A cette fin, il a demandé au Groupe de coordination des 
politiques économiques et financières à court terme, au 
Comité monétaire, au Comité de politiqùe conjoncturelle 
et au Comité de politique budgétaire de lui présenter, 
avant le 1•r juin 1973, des rapports détaillés sur la suite 
.donnée aux recommandations figurant 'dans la résolution 
du 5 décembre 1972. Ces rapports. traiteront notamment 

.:...:. des méthodes de surveillance· de l'évolution des 
prix el: des revenus 

·, 

. - de l'exécution des budgets· publics 
- et de l'évolution de la masse monétaire. » 

· .. ~.; 

SITUATION SOCIALE DANS 1UA. ,COMMUNAUTE EN 1972 

La déclaration des Chefs d'1Etat ou de gouvernement à 
la Conférence au Sommet de .Paris en octobre 1972 selon 
laquelle « une action vigoureuse dans le domaine social 
revêt pour eux la même importance que. la réalisation de 
l'union économique et monétaire » et le mandat qu'ils ont 
confié à la Commission d'arrêter avant le 1•r janvier 1974 
ur\ programme d'action sociale ont donné. une nouvelle 
et puissante impulsion au développement de la politique 
socialo dans la ·Communauté. 

Emploi 

Le · niveau global du chômagé dans la Communauté a 
~u tendance à croître passant de 1,4 million d'unités en 
1971 à 1,6 million en 1972. On estime également que le 
niveau global de l'emploi a accusé un léger fléchisse
ment l'année dernière, mais que le nombre des travailleurs 
salariés a légèrement progressé notamment dans le sec-
teur des services.· · · 

Le nombre de jeunes ayant terminé leur scolarité et 
en quête d'un emploi a eu tendance à s'élever dans la 
plupart des pays membres, mais pour des ralson.s diffé
rentes. Les perspectives globales pour 1973 laissent pré
voir un développement plus rapide de l'activité écono
mique et un nouvel accroissement probable de l'emploi 
total dans la plupart des Etéj.ts membres. 

·· Le problème capital en matière d'emploi reste celui du 
:'déséquilibre structurel ! que · traduit la coexistence de 
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·demandes .et d'offres d'emploi non satisfaites. Le nombre 
des offres d'emploi non satisfaites reste élevé malgré une 
tendance au fléchissement et: a été estimé en 1972 à 
750 000. unités:· · · · ;, • ··;· 

L'un des moyens le plus effi.cace pour résoudre ce 
problème en 1973 consistera à étendre le système euro
péen de diffusion des offres et demandes d'emplois 
(S.E.D.O.C.) à la Communauté élargie. Selo11 un projet 
de règlement, ,dont le Qonseil est saisi actuellement, 
les informéj.tions disponibles sur la main-d'œuvre. étrangère 
de':'iendront plus efficaces g~âce à l'établissement de ~ta-
tistiques comparables. ,r . ,, 

Fonds social 

. Le nouveau Fonds social peut désormais répondre plus 
rapidement et de façon plus pratique aux problèmes 
urgents de l'emploi. Les ressources qui lui ont été affec
tées pour 1973 lui permettront de venir en aide à près 
de 70 000 travailleurs. Le Conseil a également décidé 
d'autoriser le Fonds à ,intervenir dans . deux nouveaux 
domaines : eri faveur des travaiileurs de l'agriculture 
désireux de quitter la terre et des travailleurs du secteur 
textile. · · · · · 

Libre clrculatlon des tràvallleurs 
' " 

.Les besoins en main-d'œuvre non nationale dans les 
pays de la Comn:iunauté ont été estimés à 450 000 unités 
en 1972, ce qui traduit un net recul par rapport au nom
bre d'embauchages de travailleurs non nationau2< en 1971., 
qui était supérieur à 750 000. Toutefois, les données exis
tantes ne permettent pas d'apprécier dans quelle mesure 
les· besoins en main-d'œuvr'e non nationale en 1972 ont pu 
être satisfaits grâce·· aùx dispônibilités de maln-d'œuvre 
cômmunautaire. 

~' \ .... 
Afin d'assurer que les travailleurs intéressés bénéfi-

cient pleinement de leur déplacement, celui-ci devrait 
être précédé d'une pré-formation tant linguistique que 
professionnelle, dans la région d'origine. 

·Le séjour dans le pays d'accueil doit être dans toute 
la mesure. du possible, mis à profit en vue de la promotion 
sociale de ces travailleurs par des actions appropriées 
de formation et de perfectionnement professionnels. 
Compte tenu du fait que ces considérations sont égale
ment valables à l'égard des migrations d'origine extra
communautaire, les politiques migratoires des ·Etats mem
bres devraient faire l'objet d'une concertation au niveau 
de la Communauté. 

Formation professionnelle 

Des progrès importants ont été réalisés en 1972 dans la 
mise en œuvre graduelle d'une politique commune de for
mation professionnelle. En juillet 1971, le Conseil a adopté 
des orientations générales pour l'élaboration d'un nouveau 
programme commun d_'activité. 

. Les premières mesures porteront essentiellement sur 
des actions éoncrètes telles que des échanges d'ihfor~ 
mations sur les objectifs de~ la polltique de formation 
des Etats membres et les réformes en cours dans ce 
domaine, ainsi que sur le financement et le coOt de la 
formation professionnelle. Une coopération sera égale-
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m!3nt Instaurée dans· le· domaine des méthodes de for
mation et de la recherche, et· des· propositions seront 
formulées . en matlèJe. d'h.armonlsatlon des, niveaux de 
formation et de reconnaissance mutuelle des diplômes. 

Relations professlon~eÎi~a· ., .... ;et :: .. 
,.,·, - . • •• _,;:_, } - ' 'ï.· 

Le nombre croissant âes · sociétés multinationales, des 
concentrations et fusions Internationales et le dàngér que 
celles-cl · peuvent lmpliqùer · poÙr les salariés restent au 
centre · des préoccupations des organisations ouvrlère·s'. 
Une conférence Ôrganiséè en octobre 1972 par la C:E.S:l. 
et réunissant les représentants syndicaux de treize pays 
a estimé qu'un rôle Important est à accorder à la C.E.E. 
en vue d'assurer aux travailleurs des droits d'information, 
de consultation et de participation lorsquë···1a . scièlété 
multinationale en cause a son siège dans un Etat membre 
,de· là C.E.E;· · 

Par ses p'roposltÎorÏs relatives. à' un stâtut pour une 
société · anonymé européenne' ei à l'harmonisation du 
'droit des sociétés qui prévoient la pàrticlpatlon des tra: 
vailleùrs au sein des conseils de survelilance, la Commis
sion estime avoir c·réé le èadre jurldiqùe qui ré.pond dans 
une larg·e mesure aux revèndlcations syndicales pour une 
meilleure information, une consultation et une participa
tion au contrôle de la gestion des sociétés anonymes. 
Sa proposition de directive,<::oncermmt l'harmonisation des 
dispositions relatives au licenciement collectif et ses tra
vaux au sujet des · conséquences sociales des fusions 
doivent également être considérés dans ce contexte .. 

/ .. ·~; .) 

S~lalres et patrimoines 
. ~ ' . 

L'accerituation des ten.dances Inflationnistes en 1972 a 
dominé les problèmel? .de. politique salariale. Il convient 
de constater que l,es gouvernements des Etats membres, 
dans leur recherche <:les moyens de modérer ce§ pres
sions inflationnistes, n'ont pas eu recours au contrôle 
direct voire au blocage pur _et simple des salaires et des 
prix. ·Il est · apparu clairement que la· meilleure méthode 
était celle de la concertation entre les pouvoirs publics 
et les représentants · des syndicats, des employeurs et 
des consommateurs. · · 

' . En. ~e q~I concerne· 1~ politiqu·e des patrim~ines, cer
tains progrès ont été accomplis dans les trois pays déjà 
les plus avancés dans ,ce domaine (Allemagne, . France 
et .Pays-Bas) et quelques projets ont été élaborés qui 
·rejoignent les orientations, générales que la Commission 
se propose de présenter au, 9onseil en vue d'encourager 
la formation du' patrimoine chez les trava]lleurs. · · 

:~1·"-· ~, ..... 
Logement 

Dans les Etats membres il n'y a pas eu de changements 
spêëtacularres à observer- en 1972 en ce qui concerne 
la p·olitique du logement. ·Il s'agit plutôt d'une poursuite 
'é:tê la misé· en œùvre des programmes pluriannuels fixés 
:a·ntérieürement.' 'J .'..' ': '. , •• •••• •••• 

Il est inquiétant que le marché êfes terrains à bâtir 
ainsi ·.·que. lès coOts: de la! construction ,··accusent. une 
tendance· à la h·ausse. Pqur faire face .à l'accroissement 
des prix de .constru·ction;1 on .. observe des· mesures .prises 
par les· gouvernements· qui . visent à la rationalisation des 
·niéthodês ·de· productlon<màis ·qui n'ont pas encore des 
effets suffisants. · • '. ~ · ~,;" Q, :.1 · ; T 
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Questions familiales 

Dans tous les Etats membres, en• 1972; le - niveau de 
vie des familles a été . affecté par la montée des prix, 
surtout dans les pays où le montant des allocations fami
liales n'est pas .. lié à ,l'évolution du coOt de la vie.: La 
politique de compensation des charges familiales, alors 
qu'elle a pris., en France une orientation nouvelle et 
qu'elle ténd ./érs .·une.' transformation fo'nd~mentale en 
Allemagne, est restée. sans'° modification dans les autres 
pa~s- de }a,,c9~mu~.~~té. -. . , . l ... , 

En matière ,de droit ·familial les tendarice·s. communes 
dans les Ëfàts membrés sont évidentes. bans le même 
temps Ôù la ·France modifie· profondément fe régime de. la 
filiation, .. en admettant notamment la l~gltlmàtlon· des 
enfants -adultérins, J'Halle volt aboutir, une . lmpo.rtante 
réforme du droit de· 1a. famille qui va dans~ le Înême sens 
et rAUemagne prépare de ·nouvelles mesuris. '.Dans quatre 
pays, des réformes de la législation concernant l'avor
tement sont en discussion. . . . . . ' l . 

,' ,t..•,t. L < ~! :-":.....:~ .:,"?, -~ _ .• , i ·. 
- " .. , ' • 4 ;' ·~. ~ ., 

Servl~!s s~cla~x .~: ., J~--~ J • • 1 '·"i , ., l 
L'ampleur des problèmes que pose dans les dlfférénts 

pays la, présénce 'de plusieurs millions~" de= travailleurs 
étrangers ·n·a· pas cessé. c:Î'être une source de. préoccupa
tions, d'autant plus que :la tendance récente ·de ces tra~ 
vallleurs à prolonger leur séjour à l'étranger et à se faire 
rejoindre par leur famille a déclenché des· besoins nou
veaux (logeniènt> famlÙaÇ équipements sc{c1a·ux, etc.). 
..,.. J . ,, • · • •. ,, t~ • t 1 .... · 

Un grand nombre de travailleurs mlgrants_.vlvent encore 
dans des conditions très pénibles et leur ~sitpatiory tend 
à s'aggraver du fait de l'apparition de tensions sociales 
entre la population autochtone et les travailleurs étran
gers. 
1~: r·~1 J:~u,~\t.r:·~: .. ~:/t)~ /:;:. ~- " .~ 

Sécurité sociale ·, ,;.., t 
f 

> • "- 0 r • • ' ~ ... J • ' 

· Le champ d'application de la Sécurité sociale d'abord 
_circonscrit au groupe des salariés a été prpgressivement 
étendu à d'autres catégories sociales, mais li laisse subsis
te'r. d_ès lacunes. C'est pourquoi la Commi~sion a saisi 
le Conseil,. d'un document indiquant les c.atégorles dé 
personnes protégées contre les. différents "risques dans 
chaque <Etat membre. , · f 

L'accroissement des crédits nécessaires pour augmen
ter le nombre des bénéficiaires et améliorer le niv~al,J 
des prestations dans les différents régimes. s'est _traduit 
par une tendance accrue à faire intervenir une condition 
de ressources. et il faut se demânder si, dans · 1e prolon'
gement -de· cette tendance, on n'assiste pas à' une réorien
tation dè la conception· même de la Sééurité' sociale. · 1 . 
. . ' : •. ~., . - -: . t ; 
Sécurité, médecine et hygiène du travail 1 . 
. , Les mesures. prises, par les Etàts "membtés~'dans 'ce 
domaine en . 1972 sont impressionnantes, tant par leur 
nombré qùê par léur diversité. Cèpëndant, ~si une aëtiàn 
communaùtairè ët "nàtionaie est indispensable, les,'mèsli
res les plus ::êméac·es'· pouf accr'oitrè la séèurité sont 
·celles qui sorit'prisés sütle lieu de travail et ià: cet égard, 
Il faut juger positivèrriëht ,1e:"déplacémént d~ là respon
sabilité pour~ là' prévention: qui· s'est· manifestée récem
ment en Italie.· 11.convient'de. souligner-Je rôleJmportant 
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de.s::;o_rganlsatlons.··d'.empl<>yeurs ·et':·de::travallleùrsir:poiJr 
,encourager' les·travallleurs· à. rie'pasAconsldérer Ies~pres~ 
crlptlonsyqe::; sécurité •.comme:i;unèn:çharge 'Imposée cpar 
il.':Etat'.Ji1nfjmmo0 r.:I "'ncb t::q.t1v~..:.: : ~:;~""!:~~,;~•;; • :~,:1!3 
-,oqq,:, &1VC;;J ü:cm..:.c'.r :;t,1;è::, ;Ji) !:: .;,:':u.::rt:i:n o!:; 'c.;1::.::,:;n 
f Prôiëëiton '.sànltalre ét ·p·rotêêiîÔn. dë l'envlrorînemenf :.:i , ::;t 

.;...:)L .... ù:1C.l ,o ~1 ... \.u F..1 _,,-t.u~n 

~' yne1 ~e~-~d~, cpin.m~nlcatiory ~~~; :~ poli~g.ue.:.;~.01!1!J1U
,n~ùtalr~,· E!~,., mat!~r=·'•d;e,n~,if~nn~me~j a, ~t~ er~~e_nt~e ~!; 
.co~sei1 8!3 cfo(:u_i:i;i~n~ 1c9,nue_n, \~~ .Pr.~i;ir~pf'!lJ de;,_ré.?J.9i 
,uon,,.~~~. ~P,HUti<:n~ i e!, ~uls~~Ees •• e!. ~~ ~~uv~~jlrd~.; a_~ 
r:'\1.'_i,i9.:~ 11 n1Juse\cla. pro~o.~ti~_n., '[~rye \ippro~~~i.!11é,tp~c!R,
,logique .sur le plan de la, santé publique eLde, l'hygi~ne 
âû .. miiiêùë:onstitû'é un· p"oirÎ( de': départ en .. vuê' :d'instituer 
... •,,.~ .-,-·--, • • j t• ., •. •• ,H •, •••.f O ' ••, Jl•f t 
_des normes s~nltaire.s .com.munes et de définir des ,qbjec~ 

,~ ',~.,J "'·•'. \,•, • .,--· ,, r ••• -~-~•••'O.•'W ', ,i 

Jl.f!;~?,:.,'!.U~!I!~ d.~) ~~Vl[O,~~~.'R:flt. ,J'., .. e;:;J:);,'::i, :-~oj;;:-q 
fl,:V~ !~Q~Cj :::J :_.'. .... ~::. ~"1 .:!!J~\; -.~ .... /. : . .'t :11:~·-:' o! .. r;. 'J 
REVENUS AGRICOLES DANS LA COMMUNAUJE E.URO.
PEENN1E 

Dans un rapport (mars 1973) sur les revènus:·agricoles, 
la Commission européenne arrive à la conclusion que le 
"niveâugéneral 'éfes~ revénùS' dé :•j•activité' agriéole 'est ~rèla
;tivèmënfbas étl q1.1'II FcCÏmpfütê'dés'' écarts considérables; 
r.:--• .... ~ ! --·, ~-·:--:i-.~ •-,t"';, .-,! • .. ,., ,... ...... ; vv1;f"t:. r- / ,...., ... \.H'.,·J J'~) 

~.~La, v,ale
1
ur,

0
'ajô~t~~ nette "il)oyenne. de.fl'~griculture, eQ 

,197'.1 's'est él13vée. ~èspectivement ~ 2 soo· .U.C. par Unité:
'Travail-Ann~e , (l'Unité-Ji11vail!,A.'nné·e - (U.T.A) .~ correspond 
:à;~Tactlvité "d'une personne.~ ~ui · travaille , au"' moins ··2sp 
ïoùrnées'ou 2 380 .ha.ures par, an) pciu~ l'ensemble-dès-sii;c 
anciens Etats membres de là Communauté et à 3 600 U.C. 

'. . . 1 . • ' ' ·' -J ~' ' ; . • - • ·• ,, 

par personne, ai::tjye ··pour J~s, trois :·nouveaux Etats· mem-
bres de· 1a.Communa_uté. 'Ce niveau ·moyen .communautaire 
dé.' la valeur' ajoutée·J nette,. par tr'àvailleùr"''résulte .. de 
niveaux moyens nationaux fort différents les uns des autres 
et variant entre 2 000 U:C. et 5 500'...:u.c·. !n , ·::::!eiO 

::. Le. rapppr,t de ta Çomm!ssio_n_se fonde',en_tre. :a1.,1tre~ _sur 
les premiers résuJtats du rése!l,_U· communautai~e èl'.l,:ifpr;-

.~~tio~. po.'!1pt~~J~ _ ~~r~ol~ .. i!'!~t~~_ré _,en~J~S:.:: T :n. 
,r.: La zone des bas. revenus agricoles, se situe principas 
Jeme{'lt dans la partie méditerranéenne et dans certaines 
régions atlantiques. de:. la Communauté .. élargie." La zone 
rdès haut~ rèvenùs se ~it1,1e· .. par contre principalerrient .. dans 
la partie continentale du Nord et du Nord-Ouest de la 
:CommûnaùtéYélargle 'et -:en Granëe-Bretàgne;~·Mais on 
·trouve 'partout: des. -exploitations dont les revenus sont 
convenables et partout des exploitations ·à faibles revenus. 
"''"'_.., ·~-- ..--1..... .......... ,,_ ,-.,..,....,J... ..... ..., .... !.·· ,.~, ' -1 , -,_, ··~ .1,~ -

" En 1969·et 1970, les revenus satisfaisants furent rîètte-
"rii~nt 'µ'1ùs fréquents "èians"'fË)".''grôupe ~des 'êx-pioitatlons 
'ririêrÎtéès vers' l'agrÏc-Ùltùrê~~gênéralé" (érivlrori ., 4 ooô- u:c. 
:c1e--= rëvën~ 'ciùttràvâi(!môyen .°par- lJ:f.A:Fètuê: dans 'c:elûi 
• \ ~ ' '' 1 ·,· ...... ' .... ' ~ ',. - ,.,.,.- -, . • 
'des exploitations orientées· vers ·les productions d herbi-
vores,, notàmnient. vèrs. 'lès. productions'' bèvlne's} (environ 
11' 700' U!C;:de::reveriù'rdu' trâvaii :-mtiyên- par:; U;t:A.); iles 
exploitations orientées. vers Ïes'pro'ductions 7·dè. granivores 

·(notamment rporcins),i ainsi· que vers· les:· cl..iltùres · perma
·n'entes 'r (vitiéu ltUre,': ''. cl..iltu res ::f rüitièrës,:';oléiculture:r,)~r. on,t 
;-oêcup'é ùne"positlon:]ntermédiàlrë'.;· .leurs revenus connais
sânt cdes'Aluctuations ·considérables· d'une ·annéer à ·l'autrE!. 

o:> K0èêité 11dè:)Îet1rriadtiv1w~âgr1èo1è l>iùs: .. èlu · qÙ'àrt; éiès 
-~kpfottântlf prilti'éju~ht1::èl, aùtres· 1~éii~Ités.' • · t:e·.; r~vênù · 1 1~è 
ces activités non-agricoles vient ainsi s'ajoute·r • à ëeiüi'dè 

,J'activité~::àgricole ·proj:>re·ment;:,diteJ ét perm·et:cà:::nombre 
"dé'Lè:es:tagrlcUlteurs tde.J bénéficier; aû .. total ·d'.uli 'tnlveE!u 
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deuëven·u f ,draëtivitë': 'sup·érleUr.:J ià'.Fce·lul ,c1es1 ::-agrlèl..iltèurs 
ia1:tëmps éo'lriplèt:t8·a'{6g .:ol ,{N i:";J c::csr.:::::l!Aï .{ , .. .::) 

f. :f.;â':éÔmml~siÔÎteuropéên~·~-: àtt1rè"> l'attelitlori'1âull~ J;lt 
'f!U8, iês ;àgl'.lcÛlte'urs;:'eh ;plus ~de' leuts ·Ï·evènus d;actlvlté 
tiénéficiênt, 9~,n~fài~!Ylenf;de_'. ~~VÎ3[!US:;cf ui -~é~ultênt ;de. ,I~ 
mise en œuvre · de··factèurs autres' que1 le ·travail· (ex.: 
!rev~IÎUS ,des, capltaiJx):<Ces:. rèvenus ne' sont.::pas: hégli
•geablesr..vu ! quâ les::càpltaux.:dont) disposent :les: agrf!. 
.éulteurs.:: soril Importants: .. ;En · oûtrë·,-;lés< àgrlcùlte·urs, aû 
même titre que d'autres citoyens, particlpent-·à :des mesù'
res de tran~ferts de revenus (régime fiscal intéressant, 
Sécurité sociale, etc.) qui influencent- directementrou 
Indirectement Je niveau des reverÎus"'·éiÏsponlbles ·-pou'r la 
rcons9mhiation{' .J'.épai'gne::et:.· 1•investissement. ,.Malgré: ·des 
reven.us .'d!activité ê·agrièôle'·relâtiilem'êiïr bas, :les"'âgrlcul~ 
·teurs ~tiennent! ainsi · honoratilerri'elit > la" cèmparalsori: avec 

. -Je~, autres · grcfüpes. · de lai .sôciété·~èn · cè qui ·concerne ·le 
miveau; tant t de ëleur.;;revenu'.,)glcibal ::que ide la .consomrriâ!-
41011 de .leur. ménage .. f..,,,.;,-1 • .:.::~·.;:l "' .. -;_ ;,;: '.J ,,:....;;;; · _.•O 

jJ Au'°''deme'uranl[!'pèiurè1ippréciè;.,:' corrèète~~riF le ~îiiveàÙ 
de vie des agriculteurs, Il faudrait enfirÏ"'prendre ëi, consl~ 
-dératlcin ::ëeitains~'.autres·1 élémentslt dlffiqllèment · .quanti
·fiables:J!qul 'corrèspondent:rà':la" notlonLde.: qliallté de là 
vie· à~ la, campagne;::1" .:::::"''")q;i e'J.,,.,,;::~n ::o i'.1:. : .. ;:, 

ë!Jf~upn~'b ln=Mo~n~nl! $! /;~!im:ls:> cb z;:;~J r.:') .-;c:s'? 
'RÂPPORT· FINÂNÔîER F:i::o·.G:Â:f! XL~ '.":..:Ji ,t __ ;::~. ·,·.-:z 
1:.·!YlC-·-~ J1..-; .~.1.!.,,. ~:;...;,_,fi..,..,•<~~ J.O j~Jfr. ..... · :~ ... 2.'}1t;~_::-- ~4:; 

.0 Eni râlsôn ~de\èiifférêntës blrconstîiriéëi3) fa: Coihnîunàufé 
n'a utilisé que 70 % des crédits prévus à son budget 
agricole 1971. Ceci app_araît ,dans. il.e cpremier..:rapport 
financier annuel concernant le F.E.,Q.G.A., rédigé par la 
·commission à lâ"démandê''du; ,Pârlem'ént 1EÛropéen etdu 
·CônsèÎ1··(6~avril .. 1973).;:-;r .... .:;:. ;:.::, 1:G:.r..:tq .. ::,~, -..i !.; '--Îtl 

.1: .. 1"1Î •, - .... "'' t ... ~· """'"'l .1.,. ,;-.,. .~ ... , *1"" .......... J. ..., ... : .,, 

'.~ Le
0 fappÔrt. ' .. componé" _trois"'p'a_rtief tr~!fanf:'" J :·. <---·.~ 

-3· ,llv4 1 ... vl, 4~·"" ,,.1 .... ...; 1.. ........ ""'- ... u __ ..,.q ,., ... ,..._.J~ ..... -.. ~n 
oJ 1l :g~;;la segtion,,g11rar:i!i~;;1 c:.. 01c::.:~ ~ ~ .::.1 .: ") : J :u;; 
.;.;;~) geJ!l-.:l:leçtiQO.:..o.rie.ntatlon:~~:1'.l:'! .:'.lb 1,.~:.·:2 ,---Jt:::"~ 
::~· ~) des questions ·relatives aul'( .y_ériflcatlons et' .. aux--1rré
gularités. · "'•_; CO (Hi;. -:'J 

'· ""f l"J.:.,,,~ •• ~··r.·, .. ..,. , .,. ln· --· ·-'!\ ... ~-, .: ;-,- , ... ~ 
":.:1> $e'ctlon 'g'a,ràritle/ .,,," -~:,r~'m·:·;· '. :"."". .. "'. '.' ·. ·~~ 
·v"'t-.JJt .,. . .,, 1,,,,.,,...J ... ...,u _...,.>J,.J 41. _ _. l\J ...,_, .... _ .... 4""', ~ • ~:) 

il~Liàhiiéè 1971-a été rriarqu'ée par; l'ÎnstâûratiorÏdÙ régimè 
définitif de ~ffrianêêmêni 'mis èn ~plâde '.êri; même' temps 
que le système des ressources propres, lesquelles 

, c~.o..r!1e.rew:~.el'!t,j e~JŒ, ~~.tr,e.~., .,le, _tç>t~Ld~~: pr~L~Y~f!.le_!ltS _ai:ir_!
coles. Le régime se caractérise par des .avanc.es, aux 
Etats membres, suivi par l'apurement annuel 'cfès··cômptês 

ieffëètuésr sûr c1a··base .. des dépenses '..réelles.' La>mise · en 
place <:lu _nouveau ~régim-e a'. néèessité·.::la· .déslg-natiôn et 
l'habilitation", p'ar Jesl siX:,Etats membrés, :de~ AO··services 
-et·~organ!snïes; payeurs;':::;:i :;:: ·ci:::-:1 ·;" -::)·:~~!~~·' t• ~;:,~: 
. :::-Èn ~~1971,V·iés bèsôins ~-réels"'cle'I larseêtiônTGàrantlê~dÙ 

- , ';--· -.r•,, -..!,.., • rt f':'!i~ ~"' ~" "- ,.,.. '• , .......... "'~f .. ~-• _..._ ·- ~-,• • •."'\ 

'F;E;O:G.A:· se ·sont"établis ·globalement à'près" de -1,6 mil-
liard d'U.C., c'est-à-dire/ à' ·icf'Olci''dès' êr~éiitsrbudgétalrês. 
'.Cekécait èst; dOrtanr:à tl'évolution îdes1 principaux :nïar
'chéS';,(forte:f'dlmiril..ition cdes;; excédents, des' céréales;-dles 
·produitsJ Jaitiers1'.eü :dul sùcre),1,qu'aux: pal~ments; en:.Ins
:talicei consécutifs} al..i système···coinptablei adopté·1i:dans 
·ëerfa.ins. Etats;. Ces ,circonstances :ont ·conduit' :·à une .r.édùc
:tiori; impé'rtante'.:cjes::dépèlis~s:..par.,·rapport::aux::prévlsiqrïs 
iinitiales:::tes secteurs: IE;:!s::plus:i:lmportants~,sont :.,Jes/pro
,dûits::Jaitiers.•'.(36; Ofà· des.~dépenses);JJesr:céré\l)es,·,(30. 0/o), 
(les mati.ères grasses'.:(7 Nà) et'le'su·ére:(7;..0/o).~ c;:,~uti!.::100 

L__------------------rg··,~ ----r 



·: Lèrinéntànt 'de':ï•êmpruîit" s~lèvè. a DM" ·1so 'miÙfons' 
(correspÔndanf approximativement 'à.'41;0 mlillons - a·u-nltés; 
de compte). ::::n, · ::;:<' · • ·::-, ' ,. ,:w: 'i, ~ ,; . ·,,;ü 

~1Lé'fa"ùx~d'liitérêt"esfde-:a,5 °/cîdè'.l'.àii~ ""''·•lr,~ -1 
:.~!"l1Î.,"!";"'J ,..,,·~·. (:~!':f ~! ... ~!l"l,U f'' "'~ -':,-;:; ,~...,~ t'tt '"'··~,~--,:"f"J 
;: Le'...:~~.'l' ,d'~mlss,on,,~~t qe.:loc;>, %)e,t l!:1,1d,':'r~~: d~ 1 .. §.,an,~:, 
,.,Le,rnontgmt des,;.efT!ptù~ts;;,~?~trac,tés ; pat,,la'· Ç.E:ç:A;' 

depuisv'lév début - de- son', 'aêthilté 1 à' 'cë jourrt'e1t'· dé) 
1 334,8 millions d'unités de. compte. .:..r,,i..rr.im .::.,111 

Le prod.ult de l'emprunt cl-dessus sera affecté, confor
mément aux dispositions du Traité C.E.·C.A., au'.~flnah~ 
cernent d'investissements dans les Industries du charbon 
éF ~ê-:1•acler:,..ét de'rp(ogrâmnies '·de reéo'nve·rslon.J r.J 
è'1ù!fr·!~1g:-:,i csb fn.Jrn~.~~,.t1G\iB,'t al 1n~n1~:>r10:> ~v1l:J01ii;t ~o 
.{!:\o'!I a~r:in S"-) eto,:;;1t·s xoz ;.J_v;:~!~1 .: ... 1dcnorn .::!r,t3 .:ob 

ID~ 1Relatioiïs"~è'xtériëùrëf~ ~:nir-'.1n:) ,,,,,n!'a 
""'q ,,.~,,,._,_., .... ,J·.;; ...... ,., ... ..,.,n1-'<1m znc,,fqm:ieo,q eob 

-""~·~ .... ~-· ·-· ·--,..,.,,.,.,.,..,1.~ ... ,.. ..... "' ,.., _ ...... -·,.P.,...: .. ,,.,-.. ,-..1 ,t,ro1,..,,..,. • ., .... ,1,;,, ... ~ 

e1!11 '3 !nsleiX'-> .::fü'.;q .. ,•b ;::; ! . .:!0~1;1or. .:cb eclsnimcn eoti:> 
ACCORDS:A:E.L,e:'.~'.:RËG.LES• D'ORIG,-INE .:noifiecq:,o .;.;:> 

.i..nn:...~qo1u'J ~upîrnt:s11~~:; t,~:.:nn11mn1oj El 

r:\L~,.:q9~seJl,f' \or~.n~~ -~a.: s.~ssl.o~,, dt..:2·3.,.~v~ll~:1,~7~., a 
l)'!!HFJ~é, s.9D:: !iqf9rd~ ~~r,.un':rè,giE:!!!enJ.;!,~!~tlf\.,à .. 1.a_1:d,éfl11b 
tl~n :r~E?. La . no~o~ t.Prodµlts: ~[igl~alr.~s ~n d,~ns,}.1:r.) c~~rE;1 

~E:~ 1~cl]~~~~~:Jlv~90 ;!'AJ!Jlc})e,; 1~5 fl~J~~qe,-,1;1st~,ry~e!,ilfü 
~ory,~g~J 1~ ,f<2,i;t.~Q,~I., M~·-~~,è~! ~t•dsi:o~ult3,te·tnom~nr'> 
.;,On:.notéra0 .que:c.e :règlement) lnclut,donc) dansi,te·::sys-J 

tèméi des1 règles: d'origine; ... à::.,itre:- d.'antlclpàtlon,, d'uneJ 
part;,;1a:..1;1nl!ilide~'.:: :pays·.:avec"lequel' un~accorâ de: libre) 
éètiange :a:, été négocié, ·malsïcqubli'à-'.·pas1,encore iété; 
slgn.é:.:;;-::et;1d'autre~ pait;.~ là, Norvèg·e;'.:'ravec :lequel:: les'i 
négciélatloris:sont _encore, emîcours.iJ sidil r,! s :::'l1irtn::m 

Ainsi, la Communauté a accepté1''1ês'!füim~ndes'::fè,r"mù) 
lées parJce_s del!x :pays~yJ~ant à,~PP.U.V91t,P!irt!çJP.E!~,;_!:lè~.ile 
début;:...au :::système: :de r,ègle,s,J:(o.rJglne çÇ_Qnv_eri_uJ e11!re,d!I-J 
Cor:nmunautéJ'.éiargl~ c.e.t.,,les;cP.ayi;· èle;1J.'A,l;,!.:;E;:::ave1., le~;, 
quels ::~e.s1·a~cprds -de •rlibre-:.éc.h1,mge , s_or:it., ~'-*~~: ~!'I.J 
vlgU!3W-'.;!) ,::,Jri:> o: $ Jnc:.:1dnt ~l ,:,,1msm l.'.'t:l "!•Jptrl:, :'.:b 

~'éettE(rdécislon~'êômmùnaùtâlrè~ést 'prisë'. sùf.C:füise 'éi'uiie'J 
réclprôê:lté".:dê711âftpâft!t:aës'.:!di'iùx'<rpays::ëorîëérîiés- Eit,::--s-a; 
dur.ée_;;est~llmit~E!:!Js e,101•:tr:oo ;:,, wil ~vlJ::J11b i:J 

e~i' noter~ pat-iàmêu'rs}Ctjüë'.'.! cëtté'. éjéclslorî' riê éjépâs'SÈf 
piîsl'lè1 dÔniàln'eCdësl règÎes' d;orlglrïë'J'ét:!~rië ;,,,isa:'·paii'l'àl 
intfôdulrè 'tin-:rr'églnîê! pi'éfêré'ntiêl .. ëiltre' la.; ComÎTî'ùhaüté;1 
diüne rpârtt éHâêJ':lnlâiÏde:·ët lâ- Noriiègè~iél•aühé: pan;ravant) 
qiiê

1
1a~.sXâcé~1cls'.:a!=)' libré'.:'é'éhafigè 'avë~ii'.'êês dèux"::'pâys: 

rîè~'SOl!àUÎf:'enfréii"ë1î':Ylgûeùf;l .:::r.::;, ri 1mb1~!1!i i.;'.l(l ;:::,!,:3"1 
;t::cq:rb i?j1 :::i:ws l;!Jm,o~r.c.::, si èiuli;r.i ,iu:, .?!c:o,èz zc1h 
··#., ':::':'.'cti!oc::ue tnca ,::;vl!::i:;11ib zl t. 'lXsnnr:·: et.:- ?.~':lit 
ACCORD C:E.E./URUGUAY .t:iiu::ièa si oif!:"'101q'.'1c::i 

•• 4~. ; ., ;, :.) •• ,,,.. ' 

Un accord commercial entre la Communauté Econo
mique" Eufép~en'Jiê• ·èt :,1a='.Ré.püJ;>ll_qulror1eiîtalë'i de,•-i'Urü:l 
guay a été signé à Luxe .. mbourg, le • 2 avril i.!~1'973:i 

t;~prèsj~l~::J?.19llf!.~YrEl~:d!3·•1' f\cppr~;"_ ~l:ls · alJ9cùtl9b!::.Pnt ~té 
pr.<>.r:ionp~~i;:;p~r ·!~;Pré.sJder.it:,d.!J Coni;_e,il,:P.l3r, l!nPJflsJj:/l:ll}!J 
de:Ll.a,:CP:nJ!!1l~slon,'.;.al_n~l:,que.;:P.ar.~Je,frnlpls!r.~11ur_t1g1,1~y~ob 

.?:1.aès'=-f'ôratêifrs':r'ônt;rrma'nlfëste~i:1ëur'l'Sâtisfâctlôfî rt,b'ùrrl'.la'J 
coficlus1Ôn1'dè~'cef1 Aêcorcl :'-qi.il:t"offrê 'aci"ut'((guây ët'Cit::la-' 
Corfijfün'aûté''.iùn,l'.'caêffél:.;1nstltÛtlÔrïnél •lêûr"1'perinëttaritl de• 
cBcYpérèr ~ffléaèÈimêÂt fà~~l'âvénir;:>1ê'n rvuê" dêr:aéveloppër) 
leurs relations économiques et cômmêrêlâiês.1·00 ols1!r.e:t 

1'88 

'~M. ~·1ë- Miiîisfrè') Blaiiëo; fu,;~··1eA' PlésÎàërît1'Van"': ÊISÎânde~ 
A - ..... ....,,....--,-,, • ., ·-·,r~ -~ ... ·--.. ...,~·-..- · ,..~,,-~,...,..,~.,.~ ,....:-.. ;;..,• · ..... ,..... · 

et M.' le Président OrtoWont souligné en outre le fait què· 
ëêt-::P.bcôrêh·êvêf ûôe'Cfrnportàiice 'qt1rva âu:del1Féië -slin'') 
piës!êhrisid'érâtioôs"1"éèonôniïqués; ff P trânsposë'l en) effef 
sur le plan communautaire, les 'anciennes ef':::sôlidès' 
relations a•amltié :qui':' existaient: ~ntre·.; les.,·nei.Jf; Etàts 
membresretr,cë pays::·et:tconstitueiégalem.ent iime ,,étape; 
Importante ~ai:1hs1da _rréalisatlon ·det là politique commèr~) 
clale commune . , ... ,..0·1trn,~·.,: "1'""1." u~ -~ ~ •.. "" •. ~n. n·• • ,• ~ S.,_·t·~• 1• V -.,fi I' l I';,, ,_,1,..i..,p..:c,1·,-,1~ 

1'.l:.'aècôi'd .'.,esLde 1:caràctère:tnoli·~préférentiël·; ··1es· déùx 
Parties,!'. s'.accordent., dans;;;leurs · relations comni'erciales, 
le;ltraiteménUdegJa •riatl~riida'· plu'st fàvorlsée;:,avec •'leS: 
exc;eptlons)d!u~age~'J'.Q .::,,v:o:-i :a}~ . ~-:o .:iù:•,oo .,. .. · ·, 
1fiËR1~utref 1·X6êôrlprévô1t 1·ôctro1~ :réclprôcf~è'"'cf u~'.'dêgr'J? 

·1t'i:>iüs:-é1~vé faé·::-116ération--:
1
ètès'1mpèrtatïoris=-ei, des"èxpori,; 

tât'1ôns1ciuerr: 1ës 'dèüx i=>àrtîes"arfpï1ciliénf-èië'. riian1èîg gên"é'..l 
raie à l'égard de~ pays tlers.'-'1ll.c

1
1· 1e1o ;;• .. :.:..r ,_,,,.s:)ur,, r. .. o 1 

Il prévoit également : 

- la création d'une Commlssi8h1
7
fui;[le:::pJti?~~i1ikP'ku 

' bon fo!1R!l~~~tm~~L~!:if~Cf<?[d,,.et ~~JTlnsr.J~U-~~ ,es 
questions qui pourraient se posetlors de son' applica-
tion:· l'a::Çommisslon:tmlxte::a .aussi., pQur, tâche; de: rect:ier· 
chei'1 les, méthodes cet;-Jes~moye_ns/ p,ouvant Javpris~t.· !ei 
dé~eioppement,:d'.une coop:ératlon ,é.conornlque: et;,colllrtlE!I;'; 
claie entre::Ja:ComrnunauJé ,e~ tl.Jruguay, ·d1:1ns;:la_·,m~sure; 
oùi!r celie~cl:~; peut::: promouvoir 1:le;., déVE!loppern§l!l!:::c:18$• 
échanges:,, coinmerplaux "'. -~t i,apporter !:des, :ayantagei;;. :'.' au_~) 
deux~"Partles:;•,p;,;: 'i .rm!!u:!cq I:11 o:'. :o, !.~!'l:!~.".r':!l:> ,:n 
ol,Lq;iristaùratlon::cd•ünè?:cê,opérâtlonTo~dâris 1, lé'! domâine' 

agtiçoïê1"<ftli· =cornpcirterâTrîhlâmmëI,Î"unè informàtièfn.., rec:1:1 
proêlûel:1réguilèrè lsùr-rfévoïû~1on;,d~s1'mârèhés•::rês-r,ëëi1fs, 
ef~âês'; éêhaîigès ~rnutùels,Ur1a:; rëéh~rêfie:è'Ciè~:sôiùtlônif'.'àùic'l 
CÏlffîé'uïtés': qyi ; pourr~lènt ~è"'.-présê~têfliperidant'. U'appllcâ.:i 
tfôii' dè l'AcbÔrcFèt ü'nè'Hèoopérâticfn~'sùfléïlplân"'>ir'ilêrha~, 
tîôna,I 1e_ Îtlâs~lutiôrfd_e: fr6Ôlèmêsl_1 la•rntérêt _:éômnïün::· !:lb 
~rr.~1r,r.n,o rüJ b rtr,tn~"'!"I 1:t ijov~,~ ~h .1·:iiu::111-.cl'.'! f"...., ·~'"' 

?,;S~U[, lfr e~a~ P?.'3W:1 .. ~r~Jal, l ~~~~f~A ~~rpP~rt.,ErJ ~rt.~r au!r~~' 
q~sir;;dl~Rf?.~itio_ns11 '.ls~i;~~p~lbl~s 11d~,pac11.11te,r,, .. )es" e,~Po,rt.~; 
tions. uruguayennes de viande ·bovine·; Il prévol,t,~égale.? 
ment un certain nombre d'autres ?dispositions qui ,·pourl

1 

ronti,d!une (part.encourager; le. déy~lo1:meinenk~t J..~_dl':'Elr· 
slflcatlon ,desr:èxportatlons J ur,uguay~r:mes;,v~.r-!!.d~.:Pf!mm!b 
na~të,:et::d'.autre·:par:t;dans::.un: esprit QEI'. réc;JPJ.c;>plt~,'. fa_gfü1J 
ter :Jes,,:exportatlons,Lde .da1c.Cçn:unun.0:u.t.é LY.e(s .:_Ç~J:,P-,!!Y~:J 
r. 'fràutrésl.:l dÏsp'osltiôfist.'.aê ;, l' Accohf h traltarit ~tln~tiêértaln, 
ndrnbré-1'cle".l~sebfêûrsWélèll la~ êôo~ératiÔfi1fécohcirriltjüè'l etl 
cômmerclale,-;envisagée:; sont !reprises! 9~1JS:: d.~.$:r,g~_Cl_!!J:a· 
tions. des: .deuxl l?artles;roit;:,e:,'".I sb hoili::oqé, 1Q crn .o•m:: ;! 
fir,ni,, i•:l"'- J.i~"·r:,t ~D .1':l o!~· r.h :>..,(\,~·h .... ~··l" ;-·"'\h rr ..... :~,.. ... • ~,. ,,..~ ....... 
;L'accord entrera en vigueur après que 'les'' Parties· 

'-),...;;. ,..,., •~1~:,·. ""'.v-~111n·~ ~ _:-.. ,:· ,,..~\?!'~ -l ~,~•,L"'r"' n +,-_ .• .- ··;, rf 
se .. seront notifié l'.accomplissement, de procédures néces~ 
sâ1rdt1à1 è!si1làttëP1êt'r1è?ùrâ!'un'Jfvâ1icîité'"dé~:3:r1anl si ,sq 
b, 1llq .i:11,.,'ih s,v uu 19 fic,,;,:;11 LJti ew1h1t.ino::, r'9u noilst 

Enfin, lors <!~d~::..sJgl'\!l.tui:~.i.<:IEI J'.t}sso~~ .. W.1. é ... ~n~n~!:'A~l 
1~%~.~ •• an~,té,.s,1,gl'\~ !l~t'Jl-i';~~JnJw~.~ur~g~.aY,~~ !!1 '~.l~.ré· 
sident du Conseil' agissant au·"nom~'des·'Etats' mèmbres jet 
dè.'-' 1â'. éb~m üÎ{àu'té~ rèfalii' 1Jùx'lll:\Üési1o"nlf°'afférêntêst'âüx1 

t'ra~s"~'rtso_niarltlm~i·:!lh U :;111z11,:f~. :u i..' $1'.Jih,n n9 aiu:it 
..,,, -~1 t>,.,1oui:! u;,;.,,rnoq .GI eb 01 .c::, ot znnb 1:nvs,1 o!> 

.~ilduq ub noilt"mlolni'I t:> • 0Usm1ol cl 1iovuom01q 
ACCORD C.E.1E./ISRAEL · 
1,,., 1,;v,.,$.., ·E.;;.1JChll'1J11 et~1J ee~ t t't'f,numr:,o:) sJ {.) 
·1J\'û1'céûfsêd'ûrîëCcérémorile, qui, srest:dérouléede=28 mars) 
1973 âu"islègë'~ü::: Corïsêil ides ::,com'munâutés' Eüropéennesi 
eï,')hpfésèncé'.Cê:fü'.l'èhéf> deJ:IMlsslon,ud'•lsraël :aûprèsT;'deS) 
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Communautés,,,Européennes, .. des Représentants perma
nents des neuf Etats membres de la C.E.E., ~du , Secré
taire .. général · du·. Conseil et d'un ~ représentanL de ·: la 
Commission, les èleux.,parties contractantes :se sont.·.notl-. 
fié,:. l'accomplissement ·des procédures Internes· néces
saires à l'entrée• en·vigueur du Protocole_flxant certaines 
dispositions relatives à I' Accord entre la Communauté 
Economique Européenne et l'Etat d'Israël, en raison 
de l'adhésion de nouveaux Etats mempr!3~1~ _la q<?mmu
nauté Economique Européenne, signé à Bruxelles le 30 
Janvier 1973. l ::.:;ri;;, ·,'.,J•·r,-· _l :::. c· .,,::·~: .;'.,. _;. ~ 

: Au cour~ d'une .cérémonie.qui s'est déroulée le 29 m~rs 
1973 'àu siègè du·.conséil des Com'munàutés Européennes, 
ên prés~nëe dul Chêf èlê Mlsslo~ 'éie. l'!ÉSpagnê: auprès des: 
Corrim'unàutés · .. ' Eurôpéënnes,\. des Repré~éritants . pérma; 
nents des nèuf Etats membrés 'êle la ·.c.E·;E:, .dÙ Sêcrétàire, 
général du Conséll 

0

èt. d'un représentan(de là. CÔmmis
sion, les deux parties ,se, sont .notifié l'aêconipllssément 
des prÔcéélùres internes· néé:essàlrés à l'entrée en '.,vlgùeur 
du Protocole fixant certaines dispositions , 'réiàtivës . à 
l'Aêôorcf ·entre' lé éoinfuùnàûté ·Economiqùë.~Europêênne 
èt l',Espagné en~ raison -dél'âdfiéslon· 

0

cle •:noÜveaüx ·Etats 
membres à la''Corrimuriauté : Eèonomfquè ~ ·Européenne;' 
signé à Bruxel_les le 29 Janvier 1973. .··:-;r.; C, · .. ; 

C.E~É:IYOÙGOSLÀVÏE :.;b "'!:CO Cl t:'ihl> .!i.)~:1;;;0;::a;, .. 1''"~' 
... !J:~ ?i.: u- .... :/;n ,.u {; :; ,i ,:.1t~ c i'-:_r O!ur ··!t~rt?rP\,.~1 ;·~ f ~~ 

Le Conseil, lors de sa session des 2-3 avril .:1973, · a 
déci~é cl'autor(ser !.!l 9om"]!S~(Q!1,~~r OU~~!f d~~1 vnég~~ja
tlons . -en .. vue de ,.fa · conclusion d'un. nouvel _ àccord 

' ', ' ' ,: .... ' ,.l 1 .~ 4 _ ~ i. ! I . • • <, . l 

commercial non-préférentiel entre la C.E.E. et la Répu-
blique_ Féd~rative S,oclalistë._'de" Yougoslayle,. sur la base 
des directives arrêtées à' cette 'fin:-;:. ' ' ',; n !)':;'; !i~;-

,- .... ;• .. '!t k-? .::' ~f .. 6'-\ 'r~i\t:;o.-.~•\ ·- ;tt; -~,·n·,·r·,r,"'V~; 
Le .. Cônsell. a également décidé ·d'autoriser .la Commis.,. 

slon à ouvrir' des négoclatlôris' avec"rà'Répübllque Fédé~ 
ratlve Socialiste de Yougoslavie pour une prorogatlciri 
de l'accord commercial qui vient à expiration le 30 avril 
prochain, Jusqu'à l'entrée en vigueur d'un nouvel accord 
commercial et au plus tard Jusqu'au 30 septembre 1973. 

ACCORD INTERNATIONAL SUR L·E SUCRE 

Le Conseil, lors de sa session des 16-17-18 avril 1973, 
a marqué son accord pour que la •Communauté accepte 
!'Invitation du Secrétaire général de la CNUOED à des 
consultations qui auraient lieu vers la fin du. mols d'avril 
en vue de la préparation de la prochaine Conférence des 
Nations Unies sur le sucre et a défini la position à adop
ter à ce sujet. 

Le Conseil a notamment souligné l'opportunité que la 
Communauté puisse. régler à brève échéance, l'essentlel 
de sa future politique sucrière et dans cette perspective 
être en mesure de prendre une part active ·à la négocia
tion envisagée sur le plan International. 

ACCORD EURATOM/A.I.E.A. 

Le 5 avril 1973, un accord a été signé à Bruxelles, par 
la Commission des Communautés Européennes, les repré
sentants permanents , du Royaume de Belgique, du 
Royaume de ... Danemark, de la République fédérale 

.REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

d'Allemagn·e,·· de . l'Irlande,. de da·:République · Italienne, 
du Grand-Duché de ~ ·Luxembourg, et - du Royaume des 
Pays-Bas, d'une · part, et M. Sigvard .Eklund, Directeur 
général ;de :l'Agence Internationale. de l'énergie. atomique, 
d'autre. part,, .en application de !~article '3; paragraphe 1 
et .4 du traité. sur,la non~prollfératlon des armes·nucléalres. 

L'a'ééord, en 'c'e qüi ê:oncèrne lês Conimuriaùtés. euro.:
péennes, a été négocié sur la base du traité Instituant la 
Cc;,mrn,unauté .. européem:ie_b de.: l'~nergle . atomique .et 
notE!mment de rartlcle.101,. p~ragraplle .2 et.de l'artJcle 
102. Les. parties contractantes sont aussi. bien la Commu
r:ii1uté que les Etats rnembrès, slgnatàires _du traité çle non
prolifération, chacun en ce qui le concèrne. L'acco.rd 
se compose de l'accord proprement dit et d'un protocole 
qùl ·définit en détail le régime: particulier de ·coopération 
daris ~ l'applic-atlon :'.des • ·gài'antles~ ,· converiiJ' entre la 
ComitninautÎf'•et l'Agèncè.1-Lës 1modàlltés - techniques de 
ni Ise tan :œuvrê: de' l~àécotèl et 'élu protocole sont précl.,. 
sées dans des arrangements subsidiaires. ,,, 

" A l'occasion de la signature' de cet accord, toutes les 
parties se sont félicitées· du bon esprit de coilaboràtlon 
ef de , -la ,compréhension, qui ont régné durant les négo~ 
clations et ::se sont \déclarées' satisfaites des solutions 
prévues: dans: l'accord.:· Celles-cl ::tiennent. compte des 
Intérêts de tous. les' participants et·;soulignent la compa-. 
tlbllité des objectifs des systèmes de garantie de.,,. la 
Communauté européenne de l'énergie atomique • et de 
l';A.i-E;A;,perm~tfan.t,~lnsÏ cfe:mettre en. œuvre les modalités 
~-f ~'oritr~le :.~~/i"·tJ, Pb d,an~ .. ie:3):~at~,:d.e .1~1 Commu'na~té' 
q_u1 s~n.t ,part1e,s .,~ .'.~c.~~r~:-~:,•n;:.:-< _ T• .:• . •. ;·· ,,., ,: ,., . 

Les négociations, qui se sont déroulées principalement 
au siège de l'Al'EA à Vienne, se sont terminées le 21 Jull
lE!t 1972. L'accord prévoifqUê''ia ·Communauté, d'ûrie',pârt, 
et' !'Agence,· d'âûfrè:: par( tappliqueront:· reurs garanties, 
dans· l~s' condltloiïs1'êohvèni.ies;1·afln de s'assurer què les' 
matières J brutes· ét les-produits fis'siles spéciaux ne·,solentî 
pas 11détournés :de :1eurs. objectifs : pàcifiqùès 'et ùtiflséif à 
des fins' militaires. L'a·céord, qlil tlënt compte de la nature: 
et des caractéristiques du contrôle de sécurité d'•Euratom, 
tend essentiellement à permettre aux deux organismes de 
s'acquitter pleinement des responsabilités qui leur sont 
propres, tout en évitant la répétition Inutile, par l'agence, 
des activités de contrôle de la Communauté. Le présent 
accord prévoit des solutions appropriées qui tiennent 
compte des responsabilités des parties et reposent sur un 
système de coopération entre la Communauté et l'AIEA. 

La coopération s'étend en outre à la confrontation 
régulière des expériences et à l'examen de tous les pro
blèmes qui se posent dans le cadre de· l'exécution de 
l'accord. Il est créé un comité de liaison chargé de se 
livrer à une analyse permanente des méthod~s. et, t~ch
nlques de contrôle utilisées et d'étudier en outre de nou-
veaux procédés. .·, · :.:,·,· .... · .. 

Dans tous les cas, l'applic'atlon des garanties prévues 
par l'accord doit; d'une · pàrt, assurer · que les charges 
supporté!:)~ par les Installations, du fait des contrôles, sont 
réduites à un minimum et, d'autre part, éviter que le déve
loppement économique et technique soit entravé. 

CONVENTIONS DOUANIÈRES INTERNATIONALES 

Le 28 mars 1973, la Commission a transmis au Conseil 
deux recommandations visant à l'autoriser à entreprendre 

-- -~-........ - ....... ,, .. ,._ ... - .............. _. __ 4_ ..... __ ._ --------,,---···-... --.~,~- ------.... --- ··-·- _______ .. ._ 
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une action communautaire en rapport .avec la Convention
douanière relative aux conteneurs, élaborée au .cours dé 
la -conférence ONU/OMC[ sur les transports internatio
naux : dé marchandises, ·qui : s?est ·tenue · à· Genève en 
novembre 1972 et une convention · internationale pour la 
simplification et · J'harmonisation . des régimes douaniers, 
en cours de négociations au sein du conseil de coopé-
ràtion .douanière. . ' ~- ' 

Dans les deux cas, il s'agit de matières que la Commis
sion: èonsidère comme relèvant de -,à poiltique commer
ciale commune,'. domaine dah's ïequel seule la Comri1û.: 
nàuté a compétence· pour -négocier et conclure des 
accords.- ; '·"':' · ·.,, .:: 1. /;· · 

,\~.~ ,/ ..... ~:• ~1 ·:., t'i 4 ••• ~J, "·\·,"" · ... 

1:) Compte tenu de. l'intérêt. que le transport interna~ 
tional par contenel!rs revêt. pour Ja::Comrnunauté, comm.e 
pour les partenaires du commerce international, il irnporte 
que. la Co.mmunauté puisse c_ontribu~r activemenl à .~on 
développement. 

Il s'est avéré· cependant,· au .. cours ·des négociations 
sur la convention .relative aux ... conteneurs, que plusieurs· 
pays tiers n'étaient pas disposés à · tenir compte de 
l'existence _ de l'unité ... du; territoire ... douanier de .. la. 
Communauté et d'accepter celle'-ci comme partie contrac
tante à la convention, ainsi que le Traité de Rome 
l'exige. 

· Par. cette' 'recommandatlon,- Jà ëo'mmission. s'efforc·e. par' 
conséquent de remédiér à urte sifüatiori qui n'est d'ail
leurs pas uniquement imputable' à'. des pàys tiêrs, mais 
aussi à une certaine méconnaissance du problème dans IS: 
Communauté. · · , . .-;, · · 

2) Afin· d'éviter qu~'. les mêmes diffiçultés· ne se. rèpro-; 
duisent en ce qui concerne-la Convention pour la simpli
fication et . h1armonÎsation . de's. régi.mes douaniE!rS, )a 
Commission recommande·, a_u,;.;Consei! de_· l'autor!s,er _à 
poursuivre la négpciatlon, préçisémel)t en vue d'obtenir. 
qu~ les intérêts qomn:,unau\aires, · soient sauvegardés. • •; 
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1 
• · 11 r convient,. de · remarquer. qu'en · formulant. ces 

recommandations;; la Commission 7 reste dans la ligne 
tracée·. par la ·cour. de· Justice dans ·son arrêt rendu Je; 
31 mars 1971 dans 'l'affaire 22/70, . relative. à · ,~accord 
européen sur les transports routiers, .à l'occasion duquel 
la Cour a été conduite à se prononcer sur le problème 
des compétences externes· de la Communauté. 

.... ~ :·· 

AIDE At..lME~I~l~E:, _. /~: ' t '. : 
Dans le cadre de la Convention relative à l'aidé alimen

taire de 1971, le Conseil, lors d_è sa session des 2-3 
avril 1973, s'est prononcé sur certàines questions impor
tantes concernant le schéma d'exécution 1972/1973." 

- ; .- I \ • •• - 1 "', • --.. • i·'" .,,. •. , • '' · ._ 
En premier · lieu, en c'e qui ·concerne' l'engagement 

corrimunàutairë". des . fournitures : d'aides' alimentaires à 
des pays ê'n .voÏê de: péveloppement, ·1e Conseil 'a décidé 
de porter,' à partir "dû :1er Janvier 1973 ét suite à l'élargis-; 
semant. de ~ la ·Communauté, le montant global de la 

"' '.· • . ' • ' " ,.. • ~ • 1 ~ 

contrib_titiori .annuelle de cér~ales 1de 1035000 tonnes à 
1 287 000 tonnes· ce qui correspond à une augmentation 
de 252 !)09 .tom\es': -' , • ~ . f . ': ' _ , . ·.: .... :u . 

' . . ..... ,1 .:.: ;I • ,; ' : ' • 1.. .) 

Po·ur la campagne en c~urs, qLiJ va du 1er, juillet. ~972_ 
au 30 juin. 1973, l'engagement de la Communauté _sera, 
donc augrriènté au prorata de six mols, ' à savoir • de, . . ... -~ . - ' . ' 

126 000 tonnes. , 1 .•. : · 

D'autre part, le ·Conseil a déterminé la part des actions 
communautaires dans le cadre de : Hengagement global 
de la Communauté qui a été fixé à. Ùn niveau de 40 %' 
du to~àl._ · : . <' _. ,,. ·.·- ... ;, !: , ... · •·, •• ·j. . • 

Enfin en ce qui concerne la répartition entre les Etats 
meriibres de.-,~ pa'rt. réservée aux ~ctions nationales, le 
Conseil. a retenu ·:1a clé suivante :·l' '~ · :; 

" • t. ' ' - . ' ••. ·- : t t ~ • ' -· ' : 

Bèlgique: s:21 0/o, ·Italie: 20,44 :%. Danemark: .1,16 %, 
Luxembourg: 0,17 0/o, Allemagne~: 27,48 ~/o, Pays-Bas: 
1,94 %, Fran,ée : 27;48 %, Royaumè-Oni : 9,66 %, Irlande : 
0,30'% .. ·,;, .... : . · .. · . .t'' ., . ~:: 
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dans les secteurs-clés du développement : agriculture, 
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' " • a paraitre : 
LA MÉDITERRANÉE 
ET LE DÉVELOPPEMENT. 
L'AMÉRIQUE LATINE : 
FAITS ET DOCTRINES OU 
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POUR ALLER VITE EN FISCALITÉ 

TABLEAUX 
FISCAUX 
EUROPÉENS 
par Pierre Fon tan eau 

Présentation synoptique des impôts sur le revenu et sur le capital dans 
la C.E.E. 

Ce parallèle rigoureux donne des· idées, suggère des solutions, indique 
les recherches à faire. 

Tome 1 : l'impôt sur le revenu des personnes physiques dans la C.E.E. 
170 tableaux (350 p. 27 x 21) 125 F. 

Tome 2 : l'impôt sur les sociétés et sur le capital dans la C.E.E. 
150 tableaux (300 p. 27 x 21) 135 F. 

Demandez un exemplaire en consultation à l'éditeur : Les Cahiers · 
Fiscaux Européens, 15, rue du Louvre - Paris 1•r - France - Tél. 231.98.82 -
C.C.P. 14.621.41 Paris. 
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• FABRIQUE QUOI 
• EST CE FABRICANT 
• REPRÉSENTE QUI 

EN FRANCE 
Trois questions si souvent posées 
qu'elles finissent par constituer une 
rengaine quotidienne chez tous ceux 
qui cherchent, soit des fournisseurs, 
soit des débouchés pour leurs produc
tions. Plutôt que de vous attrister devant 
le temps perdu par vos collaborateurs à 
la recherche de réponses satisfaisantes, 
ayez sous la main le seul ouvrage qui 
vous livrera immédiatement les rensei
gnements souhaités : 
Les trois tomes du KOMPASS-FRANCE. 

1 ° Qui fabrique (ou fournit) Quoi? Une 
nomenclature traduite en quatre lan
gues; 37 sections industrielles ; 
560 tableaux IBM pour 22 000 pro
duits nomenclaturés. 

2° Qui est ce fabricant, qu'elles sont 
ses activités ? Pour chaque firme 
présente dans le Tome 1, une fiche 
signalétique donne les renseigne
ments administratifs, sociaux et com
merciaux (classement géographique). 

3° Qui Représente Qui en France ? 
Volume d'index : 22 000 produits 
(liste en 4 langues) ; 40 000 firmes 

• répertoriées ; 11 000 sociétés étran
gères repfésentées en France. 

' KOMPASS-FRANCE est le Répertoire 
Général de la Production Française. 

Il existe, pAur les utilisateurs, onze 
KOMPASS j'professionnels, « tirés à 
part • du KOMPASS général et donnant 
les mêmes f renseignements pour des 
branches pr;écises : Alimentation fran
çaise ; Bâtiment, Travaux -Publics ; 
Chaudronnefie, Constructions Métalli
ques ; Chiniie, Plastiques, Caoutchouc; 
Electricité, ;J:lectronique, Industrie Nu
cléaire; Précision, Optique, Horlogerie; 
Spécial Se/vices ; Sidérurgie, MétaUur
gie, Fondérie; Textile, Habillement; 
Petite Métallurgie ; Machines-Outils, 
Soudage. f , 
L'Organisation Internationale KOMPASS, 
à laquel(e appartient KOMPASS
FRANCE, édite des KOMPASS Natio
naux pour f douze pays d'Europe : Autri
che; Belgique, Luxembourg; Danemark; 
Espagne ; 1 Grande-Bretagne ; Hollande ; i 
Italie ; Norvège ; Suède; Suisse ; Alle
magne (à 5iaraitre début 1972). 

' ' IKDHIP4SS 
1 • . 

KOMPASS-FRANCE 
est édité par la S.N.E.1. 
22, avenue Franklin-0.-Roosevelt, 
PARIS-Be. Tél. 359-99-44 
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REVUE YOUGOSLAVE LA PLUS CITÉE 

REVUE DE POLITIQUE INTERNATIONALE 
- Review of International Aff airs 
- Internationale Politik 
- Politica Internacional 
- Mejdounarodndia politika 
- Medjunarodna politika 

est une précieuse source d'information pour tous ceux qui désirent connaître 
les points de vue yougoslaves sur les événements internationaux et les déve
loppements politiques, économiques et sociaux en Yougoslavie. 

VINGT-QUATRIEME ANNEE DE PARUTION 

• • • 
Abonnement annuel (24 numéros) : 

Poste ordinaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . US $ 6.00 
Poste aérienne 

Europe . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . US $ 7.00 
ou l'équivalent en d'autres monnaies , 

SPÉCIMEN GRATUIT SUR DEMANDE 
Pour toute information, prière de s'adresser au Service de Diffusion 

REVUE DE POLITIQUE INTERNATIONALE 
B. P. 413, Belgrade - Yougoslavie 

RELIURE 
REVUE DU MARCHÉ COMMUN 

Nous avons fait exécuter en nombre limité des reliures mobiles 
pour la REVUE DU MARCHÉ COMMUN (tabac). 

Le prix de cette reliure est de 18 F + T. V. A. 20 % : 3,60 = 
21,60 F à nos bureaux, ou de 23,25 F franco France et étranger. 

Paiement par chèqué bancaire ou chèque postal Paris 10737-10 
au nom de : 

Éditions Techniques et Économiques 
3, rue Soufflot, 75005 PARIS 
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